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Liste de présence : 

 

La commission permanente du Conseil régional Hauts-de-France, dûment convoquée par son Président,  

le 16 septembre 2022, s’est réunie le 4 octobre 2022, salle des délibérations – 11 Mail Albert 1er à Amiens, sous 

la présidence de Monsieur Xavier BERTRAND, Président du Conseil régional. 

 

Ouverture de la séance à 9 h 08, Monsieur le Président constate que le quorum est atteint. 

 

Ont été présents au cours de l’instance : Madame Florence BARISEAU, Monsieur Jean-Pierre BATAILLE, 

Monsieur Xavier BERTRAND, Monsieur Salvatore CASTIGLIONE (arrivé en séance à 9h17), Monsieur Sébastien 

CHENU (départ de la séance à 11h31), Madame Aurore COLSON (arrivée en séance à 9h10), Monsieur François 

DECOSTER (arrivé en séance à 9h15), Madame Sandra DELANNOY, Monsieur Guillaume DELBAR, Monsieur 

Eric DELHAYE (arrivé en séance à 9h16), Madame Karima DELLI (arrivée en séance à 11h05), Monsieur Pascal 

DEMARTHE, Madame Héloïse DHALLUIN, Monsieur Franck DHERSIN, Madame Mélanie DISDIER, Madame 

Christine ENGRAND, Monsieur Philippe EYMERY, Madame Maryse FAGOT, Monsieur Daniel FASQUELLE, 

Madame Sabine FINEZ, Madame Sarah FLAMANT, Madame Anne-Sophie FONTAINE-BARBIER, Madame 

Brigitte FOURÉ, Monsieur Michel GUINIOT, Madame Zahia HAMDANE, Madame Samira HERIZI, Monsieur 

Thomas HUTIN, Madame Nelly JANIER-DUBRY, Madame Paulette JUILIEN-PEUVION, Monsieur Daniel LECA, 

Madame Marie-Sophie LESNE (arrivée en séance à 9h22), Monsieur Benjamin LUCAS, Madame Faustine 

MALIAR, Madame Claire MARAIS-BEUIL, Madame Manoëlle MARTIN, Madame Anne PINON, Monsieur Julien 

POIX, Madame Patricia POUPART, Monsieur Laurent RIGAUD, Monsieur Benjamin SAINT-HUILE (départ de la 

séance à 10h10), Monsieur Christopher SZCZUREK, Monsieur Jean-Michel TACCOEN, Madame Véronique 

TEINTENIER. 

 

Etaient absents ou excusés : Madame Natacha BOUCHART, Monsieur Maxime CABAYE, Monsieur Guislain 

CAMBIER, Monsieur Christophe COULON, Monsieur Arnaud DECAGNY, Madame Amel GACQUERRE, Monsieur 

Guy HARLÉ-D’OPHOVE, Monsieur Yvan HUTCHINSON, Monsieur Alexandre OUIZILLE, Monsieur Jean-François 

RAPIN, Madame Samia SADOUNE, Monsieur Jean-Philippe TANGUY, Madame Anne-Sophie TASZAREK. 

 

Secrétaire de séance : Madame Faustine MALIAR. 
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Liste des pouvoirs de la séance : 

 

Groupe Majorité Régionale, Républicains et indépendants :  

Madame Natacha BOUCHART donne pouvoir à Madame Faustine MALIAR, Monsieur Maxime CABAYE 

donne pouvoir à Madame Sabine FINEZ, Madame Aurore COLSON  donne pouvoir à Madame Anne PINON 

(de 9h08 à 9h10), Monsieur Christophe COULON donne pouvoir à Monsieur Xavier BERTRAND, Monsieur 

Guy HARLÉ-D’OPHOVE donne pouvoir à Monsieur Jean-Michel TACCOEN, Monsieur Yvan HUTCHINSON 

donne pouvoir à Madame Aurore COLSON (de 9h10 à 11h49), Madame Marie-Sophie LESNE donne pouvoir 

à Madame Manoëlle MARTIN (de 9h08 à 9h22), Monsieur Jean-François RAPIN donne pouvoir à Madame 

Anne-Sophie FONTAINE-BARBIER. 

 

Groupe UDI :  

Monsieur Guislain CAMBIER donne pouvoir à Monsieur Daniel LECA, Monsieur Arnaud DECAGNY donne 

pouvoir à Madame Brigitte FOURÉ, Madame Amel GACQUERRE donne pouvoir à Monsieur Pascal 

DEMARTHE, Madame Anne-Sophie TASZAREK donne pouvoir à Monsieur Salvatore CASTIGLIONE (de 

9h17 à 11h49). 

 

Groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés : 

Monsieur Sébastien CHENU donne pouvoir à Monsieur Michel GUINIOT (de 11h31 à 11h49), Monsieur Jean-

Philippe TANGUY donne pouvoir à Madame Claire MARAIS-BEUIL. 

 

Groupe Pour le Climat, Pour l’Emploi :  

Madame Karima DELLI donne pouvoir à Monsieur Thomas HUTIN (de 9h08 à 11h05). 

 

Groupe Gauche Républicaine et Ecologique : 

Monsieur Alexandre OUIZILLE donne pouvoir à Monsieur Benjamin SAINT-HUILE (de 9h08 à 10h10), Madame 

Samia SADOUNE donne pouvoir à Madame Héloïse DHALLUIN. 
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M. LE PRESIDENT : Mesdames et Messieurs, je déclare la séance ouverte et je demande à Faustine MALIAR 

d’assurer les fonctions de secrétaire de séance. 

MME MALIAR : Merci, Monsieur le Président. 

(Madame MALIAR procède à l’appel nominal des élus) 

M. LE PRESIDENT : Merci beaucoup, Madame MALIAR. 

Je constate que nous sommes 46 membres présents et représentés. En application de l’article L.4132-13-1 du 
Code général des collectivités territoriales, le quorum requis, qui est de 29, est donc atteint. 

Je précise, comme à l’accoutumée, que la position de vote des élus d’un groupe politique sera exprimée à 
main levée par le président du groupe politique. Toutefois, chaque élu dispose de la faculté de voter différemment 
en l’indiquant oralement sitôt après l’expression de son président de groupe. 

Vous avez été destinataires par envoi KBox de vendredi et lundi derniers des amendements, de deux 
délibérations de substitution, la 1513 et la 1583, et d’un document d’errata reprenant les rectifications d’erreurs 
matérielles ou les compléments à prendre en compte lors de l’examen et du vote de certains projets de 
délibération. 

Nous adopterons le PV de la Commission permanente du 28 juin dernier. Nous évoquerons le rapport 
d’information avant de passer à la partie délibérative dans l’ordre des commissions. 

 

Procès-verbal de la Commission permanente du 28 juin 2022 

M. LE PRESIDENT : Vous avez été destinataires du PV de la Commission permanente du 28 juin 2022. Si ce 
document n’appelle pas d’observations particulières de votre part, il sera considéré comme adopté. 

Y a-t-il des observations ? (il n’y en a pas) 

Vous vous grattiez, Monsieur DHERSIN, ou c’était une observation ? 

M. DHERSIN : Non, non. Je me grattais. 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

M. LE PRESIDENT : C’était pour savoir. 

C’est donc adopté. 

 

Rapport d’information sur l’exercice de la délégation du président en matière de marchés publics 

M. LE PRESIDENT : Conformément à l’article L.4231-8 du Code général des collectivités territoriales, vous avez 
reçu le rapport d’information sur l’exercice de la délégation du président en matière de marchés publics. Ce 
rapport, qui ne fait pas l’objet d’un vote, sera inscrit à l’ordre du jour de la prochaine Séance plénière. 

J’ai l’inscription de Monsieur HUTIN. 
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M. HUTIN : Oui, Monsieur le Président. 

Concernant le marché 202211333M « Achat de prestations de communication auprès de la Fédération 
régionale des Chasseurs des Hauts-de-France dans le cadre de l’édition 2022 de la Ruralité en fête dans les 
Hauts-de-France », qui s’est donc déroulée au parc du Château de Compiègne, pour la Fédération régionale des 
Chasseurs des Hauts-de-France, avec un montant de 150 000 euros. J’ai demandé des informations sur ces 
prestations de communication. Il m’a été indiqué qu’il s’agit d’outils de communication, donc un logo, et de 
valorisation de la région dans les supports de presse et digitaux, ainsi qu’une mise à disposition d’un espace sous 
chapiteau extérieur, support de signalétique événementielle. Cela me paraît très onéreux, pour 150 000 euros. 
Voilà. Je voulais donc avoir… 

M. LE PRESIDENT : C’était bien. 

M. HUTIN : Pardon ? 

M. LE PRESIDENT : C’était très… Pardon, vous n’aviez pas fini. Excusez-moi. 

M. HUTIN : Je voulais savoir simplement si ce financement, qui est apparemment quelque chose de récurrent, 
était possible pour d’autres structures, puisque 150 000 euros, c’est tout de même une belle aide à cette fédération 
de chasse. 

M. LE PRESIDENT : Vous auriez dû y aller. C’était vraiment bien, comme manifestation. Si, si. Si vous y étiez 
allé, vous auriez vu. C’était vraiment bien. 

Non, on ne s’est pas parlé dessus. 

C’était avec beaucoup de monde. Cela permet aussi d’assurer la gratuité, avec un public très large. Vous avez 
parlé des chasseurs, il y avait aussi des pêcheurs, il y avait aussi des amoureux de la ruralité. Si je ne me trompe 
pas, on n’avait pas qu’un stand, on avait deux stands : il y avait un stand à l’entrée, sur le côté, puis il y avait aussi 
un stand au fond. Une très belle manifestation. Je vous invite à vous y rendre, vous verrez. 

 

Examen des délibérations 

Commission 1 : 
« Ressources, fusion, administration générale, finances, personnel, affaires juridiques » 

03 - Administration générale 

2022.00103 - Subventions 2021 aux unions régionales des organisations syndicales (10 bénéficiaires) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Ce sont des subventions historiques, qui sont nées aussi de la fusion, que vous êtes en train de revoir. 
Je vois qu’elles baissent d’année en année. On avait parlé d’un règlement d’intervention, mais on ne me l’a pas 
transmis. Ma question est de savoir si ces subventions vont perdurer. 

M. LE PRESIDENT : Brigitte FOURE. 

MME FOURE : Oui. En fait, dans le mandat précédent, un travail avait été effectué pour faire un contrat d’objectifs 
avec les organisations syndicales. Elles sont donc bien au courant de la façon dont les choses se passent et elles 
sont notamment au courant de la baisse de cette année. 
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Délibération n° 2022.00103 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

2022.01513 - Désignations dans les organismes extérieurs 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01513 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01583 - Mandats spéciaux des Conseillers régionaux 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Pareil, une demande récurrente sur ces mandats spéciaux d’avoir des éléments sur l’objectif, sur une 
estimation, en tout cas pour ceux qui sont présentés en amont, une estimation des dépenses, et pour ceux qui 
sont déjà effectués, une présentation du coût. Peut-être aussi avoir un retour sur ces mandats, car on n’a pas 
toujours, enfin, on a très rarement des retours sur l’utilité de ces déplacements. 

M. LE PRESIDENT : Juste un point : j’ai toujours demandé que ce soit fait en commission et, là, je demande aux 
présidents de commission de bien veiller à ce que ce soit le cas. 

Juste un point, je vais vous parler de moi : Foire de Châlons, à chaque fois, c’est en soutien au stand des 
Hauts-de-France et à la Journée des Hauts-de-France, qui était organisée là-bas. L’AMCHAM, j’ai rencontré 
plusieurs dizaines de représentants d’entreprises américaines en France, où je me suis permis de faire la publicité, 
la promotion de la région des Hauts-de-France. Le Congrès des Régions, bon, on aurait aimé que le dialogue 
avec la Première ministre soit plus précis, plus concret, après l’échange que les présidents de région ont eu avec 
elle à Matignon. 

Je me rendrai à Safi en fin de semaine. Je rencontre les dirigeants du groupe Safari, qui a repris Demeyere, 
pour justement aller un peu plus loin sur leurs perspectives de réinvestissement sur le site et peut-être d’autres 
investissements dans la région. Si je ne me trompe pas, je dois voyager sur Transavia, c’est à 110 euros le trajet. 
Je vais ensuite à Safi, car cela fait 7 ans que je dois y aller, je n’y suis pas allé. Je devais y aller, notamment, et 
cela avait été annulé. On était en pleine crise des Gilets jaunes. Je vais donc à Safi vendredi. 

Une mission très importante, c’est celle de François DECOSTER, qui vient en soutien d’entretiens que j’aurai 
cette semaine avec les dirigeants d’un groupe américain, pour essayer d’avoir leur implantation. On est en 
concurrence avec d’autres pays européens. Pour ne rien vous cacher, c’est la directive REACH et ses 
conséquences qui pourraient les amener à ne pas forcément choisir l’Europe. C’est la seule question qui se pose 
également. 

Autrement, pour le reste… Si, pardon ! Le 31 août, j’ai rencontré le directeur des Transports, j’avais twitté à ce 
sujet, de l’Union européenne. Mon Dieu que c’est tout de même facile et agréable de travailler avec eux ! D’ailleurs, 
pourquoi n’y a-t-il pas eu Franck DHERSIN sur ce mandat spécial, puisqu’il était avec moi ? En plus, on n’avait 
pas fait de covoiturage, car je ne repartais pas à Lille. Il y avait donc Franck. Il n’est pas précis, le mandat spécial. 
On a donc regardé les financements jusqu’en 2030, le rapport avec MAGEO, tout cela. C’était vraiment une 
réunion de travail très instructive. 
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La rencontre des entrepreneurs de France, c’est ce que nous faisons à chaque rentrée, notamment, avec des 
entrepreneurs des Hauts-de-France à Paris. 

Monsieur DHERSIN va donc faire un amendement oral. Heureusement que je suis là, tout de même ! 

M. DHERSIN : Absolument. Merci de préciser que je travaille, Monsieur le Président. 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

Je précise que, oui, j’étais bien là avec vous, Monsieur le Président. C’était une excellente réunion. Nous avons 
même bu, à la fin, un bon café que je vous ai payé, d’ailleurs. 

M. LE PRESIDENT : C’est vrai. Vous ne vous l’êtes pas fait rembourser ? 

M. DHERSIN : Non. Je ne me fais jamais rembourser quoi que ce soit, Monsieur le Président. Voilà. Merci. 

M. LE PRESIDENT : Voilà sur les amendements. 

Délibération n° 2022.01583 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

M. LE PRESIDENT : Je n’ai pas vu de position du groupe, Monsieur CHENU. 

M. CHENU : Si, j’ai levé la main. 

M. LE PRESIDENT : Timide, alors ! 

M. CHENU : Je suis un garçon discret. 

M. LE PRESIDENT : Timide. 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

Si vous voulez un rappel au règlement pour fait personnel, il vous sera accordé, car il y a eu des ricanements 
derrière moi. Je trouve effectivement qu’ils étaient absolument déplacés. 

2022.01618 - Cession à la ville de Roubaix de parcelles sises au 7 rue de Mouvaux à Roubaix 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01618 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01685 - Mise en place du prix régional des solidarités et des dynamiques rurales par le CESER des Hauts-
de-France 

M. LE PRESIDENT : Monsieur TANGUY. 

M. CHENU : C’est Madame BEUIL. Enfin, Monsieur TANGUY, c’est Madame BEUIL. 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 
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M. LE PRESIDENT : Allez-y, Madame. 

MME MARAIS-BEUIL : Je n’aurai peut-être pas son éloquence. 

Malgré tout, Monsieur le Président, nous nous abstiendrons sur cette délibération. En effet, en commission, 
nous avons demandé plusieurs informations, entre autres, les différents partenaires, le coût de cette création. 
Rien ne semblait ficelé, rien n’était concret, c’est donc resté très vague. Nous n’avons pas eu plus d’informations 
dans les jours qui ont suivi. Nous nous abstiendrons donc devant ce manque d’informations, ce manque, vraiment, 
de recul. Nous attendons peut-être aussi, et c’est là où nous ne sommes pas d’accord, un financement de la 
région, puisque rien n’est ficelé. Nous nous abstiendrons donc pour le moment sur cette délibération, Monsieur le 
Président. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Effectivement, sur cette délibération, on a eu des éléments complémentaires. On a eu une note 
complémentaire du CESER à la suite de nos questions. Il faut le souligner. 

Sur le principe d’un prix régional des Solidarités et des Dynamiques rurales, qui sera organisé par le CESER 
qui, du coup, nous demande, puisqu’il n’a pas d’identité juridique, de pouvoir l’organiser et faire appel, après, à 
des financements, on est plutôt favorable à cette proposition et à cette idée. C’est quelque chose qui existe dans 
une autre région, le Grand Est, et qui a fait ses preuves, pour présenter des initiatives intéressantes en lien avec 
la transition énergétique aussi, la question environnementale et la ruralité. En revanche, on aura besoin d’une 
deuxième délibération, c’est ce qui est prévu, pour préciser quel sera ce prix et ses modalités. 

Je pense que la région devrait s’engager dans cette initiative du CESER, apporter un financement, comme le 
fait la région Grand Est, puis aller plus loin en ayant aussi une place dans ce jury pour choisir ce prix régional, les 
différents prix qui seront proposés et, du coup, avoir une juste représentation de notre Assemblée régionale dans 
le jury de ce prix. 

Délibération n° 2022.01685 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01686 - Création du Forum des jeunes de la région Hauts-de-France 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Sur la création du Forum des Jeunes de la région, cette création, sur proposition du CESER, doit 
permettre d’associer plus étroitement la jeunesse des Hauts-de-France au travail de réflexion et de prospective 
au sein de notre territoire. Nombre de jeunes se sentent peu légitimes à s’investir en politique ou dans le milieu 
associatif, car il n’y a pas que l’engagement politique qui traduit un investissement. C’est donc une initiative qu’il 
faut encourager. Le travail sur cette déconnexion doit être mené avec force. Pour information, en 2021, 77 % des 
moins de 35 ans et, parmi eux, 78 % des 18-24 ans n’avaient pas voté aux élections régionales. C’est une 
traduction, tout de même, aussi de cette désaffection de l’investissement dans les affaires de la cité. 

Vous précisez dans la délibération que les frais de déplacement en voiture et en train seront sujets à un 
remboursement. C’est aussi la question plus largement que l’on avait déjà évoquée de la gratuité des transports 
en commun, qui est un enjeu historique, d’autant plus lorsqu’on voit le contexte de flambée des prix du carburant. 
Pour information, ce n’est pas utopique, puisque la région Bretagne l’a expérimenté l’été dernier. Alors, cela coûte 
de l’argent. La première année, cela coûtait 300 000. Là, ils sont à 600 000 euros. C’est sûr que c’est un 
investissement, mais je pense que ce sera peut-être l’occasion d’un débat au sein de ce Forum des Jeunes. 
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Une question aussi sur la diversité sociologique, l’ouverture aux BTS, aux apprentis, aussi aux moins de 
18 ans. Les apprentis, qui sont déjà intégrés dans les circuits à partir de 16 ans, mériteraient de pouvoir siéger 
dans ce forum, alors qu’actuellement la limite est à 18 ans. À 16 ans, on peut déjà travailler, on est déjà 
responsable juridiquement, on peut fonder une famille, donc pourquoi ne pas mettre cette limite d’âge pour siéger 
au sein de ce forum à 16 ans ? C’est une proposition que nous faisons ce matin. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Pas d’autres interventions ? 

Délibération n° 2022.01686 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

04 - Finances 

2022.00627 - Refus et acceptation des remises gracieuses suite à la commission de recouvrement du 16 juin 2022 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00627 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01628 - Demande de garantie d’emprunt par l’association Saint-Joseph pour le lycée professionnel privé 
Saint-Joseph de Bucquoy 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Sur cette garantie d’emprunt pour l’association Saint-Joseph, un lycée privé professionnel de 
Bucquoy, comme à notre habitude, nous serons contre le financement des établissements d’enseignement privé. 

M. LE PRESIDENT : Et nous voterons pour, car nous sommes pour la liberté de choix. 

Délibération n° 2022.01628 

Adoptée à la majorité 

M. LE PRESIDENT : Je n’ai vu, si je ne me trompe pas, qu’un groupe qui a voté sur ces bancs. Il y a bien deux 
groupes ? D’accord. 

2022.01727 - Admissions en non-valeur et créances éteintes 2022 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01727 

Adoptée à l’unanimité 
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Commission n° 2 : 
 Environnement (environnement, ruralité, chasse, pêche) 

01 – Environnement 

01 – Milieux Naturels 

2022.01475 - Modifications et prolongations de délais de réalisation d’opérations 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01475 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01550 - Plan arbres en Hauts-de-France - Projet de plantations du Groupe Vilogia 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01550 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 - Ecocitoyenneté 

2022.01346 - 8 projets dans le cadre du dispositif Génération + Lycée et Nature 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01346 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01579 - Projet « Abeilles en Terrils » de l’association Abeilles des Terrils, dans le cadre du dispositif 
« Rendez-vous avec l’Environnement en Hauts-de-France » 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01579 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 - Eau 

2022.01437 - Développement d’actions d’amélioration de la gestion de l’eau sur le territoire de la Steenaert 
Becque et de la Carré Becque 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01437 

Adoptée à l’unanimité 
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Commission n° 3 : 

Transports, mobilité, grandes infrastructures de transport, économie portuaire, affaires maritimes 

01 – Transports 

01 – Service de transport ferroviaire régional (TER, Conventions et contrats, gestion des biens et du 
matériel roulant) 

2022.00019 - Avenant n° 4 concernant l’Intégration Tarifaire avec « Artois Mobilités » : mise à jour des 
contributions pour le TER et changement de dénomination de la structure 

Délibération n° 2022.00019 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.00084 - Convention de financement relative aux études d’avant-projet pour la transformation des 
locomotives BB 22200 RC en BB 22200 R permettant la réversibilité des rames par multiplexage sans manœuvre 

M. LE PRESIDENT : Madame DISDIER a demandé la parole. 

MME DISDIER : Je n’ai pas d’intervention, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Très bien. 

Monsieur HUTIN ? 

M. HUTIN : Pas d’intervention. Pour dire que l’on est favorable. 

Délibération n° 2022.00084 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

2022.00474 - Protocole de cadrage établi entre la région Hauts-de-France et SNCF Voyageurs portant sur les 
modalités de transfert des ateliers de maintenance et des terrains afférents 

M. LE PRESIDENT : Madame DISDIER ? 

MME DISDIER : Oui, Monsieur le Président. 

Sur cette délibération, nous souhaitons mettre une réserve. Pour nous, il y a un réel manque d’informations 
sur l’état dans lequel nous allons récupérer les ateliers. À qui sera la charge de l’entretien ? À qui sera la charge 
des travaux lorsque les ateliers sont vétustes ? Quid du personnel ? Seront-ils transférés ou pas ? Merci de nous 
éclairer. 

Pour ces raisons, pour l’instant, nous serons en abstention sur cette délibération. Merci. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Merci, Monsieur le Président. 
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Mes chers collègues, depuis le 27 janvier 2020, dans le cadre de l’ouverture à la concurrence, la région a 
demandé à SNCF Voyageurs le transfert de la propriété des ateliers de maintenance. Sur l’ouverture à la 
concurrence, vous connaissez notre position, nous sommes contre et nous en avons parlé à plusieurs reprises. 
Nous rappelons que la loi européenne s’adapte aux territoires. Ainsi, en Occitanie et en Bretagne, l’ouverture à la 
concurrence ne s’appliquera pas avant 2026. Notre volonté est de créer un véritable service public du train, avec 
la qualité de service qui sera notre priorité. Alors que le réseau en ce moment a de grandes difficultés, notre 
volonté est le dialogue avec les parties prenantes, mais surtout avec les usagers qui sont les grands absents des 
délibérations, alors qu’elles et ils doivent être au cœur de notre projet. L’ouverture à la concurrence des TER n’est 
pas la réponse aux maux des TER. Au contraire, cela accentuera les problèmes, malheureusement. 

Nous voterons contre cette délibération. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur DHERSIN, pour Madame DISDIER, notamment, qui a posé une question de 
réserve, alors que c’était une opposition franche, massive et déterminée de la part de Monsieur HUTIN. 

M. DHERSIN : Pour Madame DISDIER, on travaille en ce moment sur ces sujets. On est en discussion. 
L’ouverture à la concurrence est en cours sur la première partie, c’est-à-dire l’étoile d’Amiens. Une chose est sûre, 
c’est que le personnel ne sera pas région. C’est clair. Il sera transféré. Pour le reste, je n’ai pas encore les 
éléments, puisqu’on est en discussion avec les prétendants et on travaille sur les prochains centres dans le cadre 
du calendrier de l’ouverture à la concurrence. 

M. LE PRESIDENT : J’ai une explication de vote de Monsieur POIX ? 

M. POIX : Oui, Monsieur le Président. 

Monsieur DHERSIN, en 2017, vous aviez affirmé que 20 % du réseau SNCF serait ouvert pour « piquer les 
fesses de la SNCF », comme vous l’affirmiez. En juin dernier, dans l’ambiance feutrée de notre Commission 
permanente, vous nous annonciez que c’est 100 % du réseau, y compris toutes les étoiles, y compris le TERGV 
qui sera dans l’escarcelle de la prestation, comme la loi l’oblige, finalement. Là, on arrive au dernier échelon du 
désossage, c’est celui des technicentres, ateliers qui ont bien souvent été financés avec l’argent public, d’ailleurs. 
On a un risque ici que ces ateliers et les cheminots qui y travaillent soient éparpillés de façon puzzle, si je puis 
m’exprimer ainsi. Les technicentres sont transférés aux régions, mais pour combien de temps ? On sait très bien 
qu’il y aura des appels derrière. 

Par ailleurs, cette ouverture à la concurrence des ateliers arrive après des années de désorganisation de la 
SNCF, qui a compartimenté, qui a spécialisé les ateliers de maintenance, qui a donc réduit sa capacité 
d’intervention. Dans d’autres régions, notamment pour le Transilien, les transferts ne sont déjà pas concluants, 
notamment l’entreprise TECHNINAT. Cette restructuration a entraîné une baisse des effectifs, avec la suppression 
de 170 emplois dans les ateliers. Le transfert des ateliers aura donc des conséquences. Il va accentuer le 
cloisonnement, la rigidité et le manque de réactivité de la SNCF. On le voit, par exemple, sur la région PACA où, 
sur la ligne Marseille-Toulon-Nice, la ligne a confié ses ateliers à Transdev qui n’a aucune expérience en la 
matière. Sans surprise, on voit donc que le dynamitage continue. 

Pourtant, vous le savez, il y a des alternatives : un plan national de 40 milliards sur 10 ans, l’effacement de la 
dette de la SNCF, la réorganisation du réseau… L’Allemagne a mis 86 milliards et, nous, nous n’en mettons pas 
1 milliard, déjà, au niveau national. Je pourrais revenir sur le manque d’investissement. En France, on met 
49 euros par habitant et en Suisse 440. Vous voyez, on a un grand écart. 

J’ai juste une question, Monsieur DHERSIN : pouvez-vous nous garantir qu’il n’y aura pas de suppression de 
postes dans les ateliers de maintenance de la SNCF ? Vous aviez dit en juin qu’il n’y aurait pas de dumping social 
sous votre mandat. 

M. LE PRESIDENT : Deux minutes, Monsieur POIX. C’est deux minutes. 
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M. POIX : Voilà ma question. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur DHERSIN, la réponse, c’est en un mot, c’est « non » ? 

M. DHERSIN : Un mot, c’est non, évidemment. J’ai toujours dit que, au niveau social, tout serait respecté. Sur les 
ateliers, on est plutôt en train de demander à la SNCF d’embaucher actuellement. Je vous rappelle que la raison 
pour laquelle on avait arrêté de payer, c’était une demande d’embauches. Vous le voyez aujourd’hui, la SNCF a 
reconnu et le président de la SNCF lui-même a reconnu que, en Hauts-de-France, ils s’étaient particulièrement 
trompés et plus qu’ailleurs. Mea culpa que nous acceptons donc de la part du président. Maintenant, il manque 
en ce moment 68 conducteurs et il manque encore des personnes dans les centres d’entretien, ce qui fait qu’il y 
a des suppressions de 80 à 100 trains tous les jours, ce qui est inacceptable. 

Délibération n° 2022.00474 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2022.00475 - Avenant 2 à la convention relative à la mise en place d’une tarification spécifique entre la région 
Hauts-de-France et la Belgique 

M. LE PRESIDENT : Héloïse DHALLUIN, pour un amendement, l’amendement n° 1. 

MME DHALLUIN : Bonjour. 

Nous déposons cet amendement, car, dans la première annexe, c’était bien indiqué que cet avenant sera 
« sans impact financier pour les exploitants et la région », mais il n’y a aucune précision pour les usagers. 
L’amendement serait d’ajouter sur la feuille n° 2 de la délibération, après « Gamme tarifaire » : « et de veiller à ce 
que ces modifications n’aient aucun impact financier, tant pour les exploitants que pour la région et pour les 
usagers. » 

M. LE PRESIDENT : Monsieur DHERSIN. 

M. DHERSIN : On en a largement débattu pendant la commission. Vous le savez, la convention tarifaire avec la 
SNCB prévoit que la SNCB ne peut augmenter unilatéralement les tarifs. Toute augmentation des tarifs devra 
donc nécessairement faire l’objet d’un accord bipartite entre la SNCB et la région. J’estime donc que votre 
remarque est sans objet. J’appelle donc à rejeter cet amendement. 

M. CHENU : On ne prend pas part au vote. 

Amendement n° 1 du groupe Gauche Républicaine et Écologique à la délibération n° 2022.00475 

Rejeté à la majorité des suffrages exprimés 

Délibération n° 2022.00475 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.00902 - Convention de financement entre la région Hauts-de-France et SNCF Voyageurs portant sur les 
études relatives aux transferts et cessions de propriété à la région Hauts-de-France des ateliers de maintenance 
et immeubles ainsi que les terrains afférents en déclinaison du Protocole 

M. LE PRESIDENT : Mélanie DISDIER. 

MME DISDIER : Monsieur le Président, tout simplement, même remarque que pour la délibération 474. C’est sur 
le même sujet. Nous sommes en réserve. Nous nous abstiendrons sur cette délibération. 
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Quid aussi de la question de l’amiante, qui a tout de même, en général, un gros coût ? À qui reviendra le 
paiement des travaux et du traitement de l’amiante ? Avez-vous déjà réfléchi à cela ? Merci. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Oui, encore des questions sur cette délibération : comment va se passer concrètement ce transfert, 
pour éclairer un peu nos débats ? Par exemple, pour les bâtiments existants, on parle d’amiante dans les 
bâtiments. Qui va financer ce désamiantage ? Aujourd’hui, à qui appartiennent les bâtiments de SNCF Réseau ? 
Quels sont les périmètres transférables concrètement ? Les montants prendront-ils bien l’état des bâtiments, par 
exemple, dans les modalités de transfert ? 

M. LE PRESIDENT : Ensuite, j’ai Madame DHALLUIN. 

MME DHALLUIN : Pas de prise de parole, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : D’accord. 

Monsieur Franck DHERSIN ? 

M. DHERSIN : Je vous rappelle que, comme il ne s’agit pas d’une privatisation, on reste bien propriétaire, nous, 
la puissance publique, nous, la région, des bâtiments. Le coût du transfert sera donc fonction des investissements 
déjà payés par la région et de l’état des bâtiments, notamment les frais de dépollution et de désamiantage. 

MME DISDIER : C’est donc la région. 

M. DHERSIN : Oui, le propriétaire. 

Délibération n° 2022.00902 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2022.01233 - Avenant n° 1 à la Convention de financement entre SNCF Voyageurs et la région Hauts-de-France 
portant sur la modification d’une rame AGC Diesel-caténaire en rame batterie-caténaire 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Avec plusieurs régions, la région Hauts-de-France, SNCF Voyageurs et ALSTOM ont entrepris 
d’expérimenter un train à batterie pour diminuer les émissions de gaz à effet de serre du transport ferroviaire. Ce 
programme, qui consiste à remplacer les moteurs diesel par des batteries, nous y sommes globalement 
favorables. Nous voterons pour cette délibération. 

Délibération n° 2022.01233 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

2022.01341 - Avenant modificatif de l’offre de la Société Nationale des Chemins de fer Belge (SNCB) pour le 
Service Annuel 2023 

M. LE PRESIDENT : Madame DISDIER. 

MME DISDIER : Pas d’intervention. Nous avons eu nos réponses à nos questions lors de la commission. Merci. 
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M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Monsieur le Président, lorsqu’on veut tuer une ligne, on dit qu’elle n’a pas assez de voyageurs. C’est le 
cas pour la liaison Aulnoye – Mons qui s’arrête sèchement, sans solution de remplacement, pas même de bus de 
substitution. C’est ce qui nous a été dit en Commission Transports. On invite donc désormais les travailleurs 
transfrontaliers à se rendre à Maubeuge. Les propositions de SNCB et SNCF et leur attitude dans ce dossier ont 
été inacceptables, puisqu’on a laissé se déliter cette ligne. On me dit qu’il y avait 10 à 15 usagers par train, soit, 
mais qu’a-t-on fait pour la rendre attractive ? Aucun plan de communication, malgré mes recherches, un manque 
de transparence sur l’affichage des horaires. Notre responsabilité aussi au niveau de la région aurait été, peut-
être, d’être plus proactifs sur ce dossier. 

Pourtant, l’INSEE le dit, il y a un potentiel sur cette ligne, puisqu’il y a 25 000 travailleurs transfrontaliers dans 
notre région. Le Hainaut et la Sambre sont des zones, avec la région de Lille, les plus importantes en matière de 
travailleurs transfrontaliers, 7 % des salariés qui vivent dans la zone d’emploi de Maubeuge travaillent en Belgique. 
En sens inverse, il y a 10 000 Belges qui viennent dans notre région. Il y avait donc tout de même matière à faire 
quelque chose. D’autant plus que cela entre en contradiction avec les engagements qu’on a pris dans notre 
SRADDET, page 61, sur le développement des liaisons transfrontalières afin de permettre aux habitants des 
Hauts-de-France d’accéder au marché de l’emploi en Belgique, en Flandre, mais aussi dans le Hainaut. Cela 
m’interpelle donc. Dans notre SRADDET, en plus, on n’avait pas mentionné les lignes de la Sambre, 
malheureusement, mais uniquement Valenciennes – Mons et les liaisons vers Bruxelles Zaventem ou Anvers. 

Il faut vraiment que cette histoire nous serve de leçon. Je me demande aussi quelles réponses on a apportées 
aux habitants de la Sambre. Les propositions qui nous sont faites de mettre tout sur Maubeuge – Charleroi ne 
nous paraissent pas complètement satisfaisantes. Il faut que l’on apporte une réponse à ces habitants qui se 
sentent de plus en plus isolés, enclavés, cloisonnés et relégués. Voilà le sens de mon intervention. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Après, on dira que l’on fait trop de communication, Franck. Tu vois, on n’en fait pas assez, 
je te le dis. Après tout ce que l’on a fait en grande pompe ! 

Vous avez la parole, Monsieur DHERSIN. 

M. DHERSIN : Merci, Monsieur le Président. 

Lorsqu’on est transfrontalier, on est avec un partenaire, on est donc deux. Lorsqu’un des partenaires ne veut 
plus, que voulez-vous, on n’a pas le choix. C’est donc la SNCB qui nous a dit : « Nous ne voulons plus du tout 
desservir Aulnoye-Aymeries » et, au départ, même Maubeuge. On s’est battu et on a obtenu, vous nous 
demandiez ce que l’on fait pour ce territoire, on a obtenu le doublement des trains sur Maubeuge. Pour les 
personnes d’Aulnoye-Aymeries, elles n’ont pas été oubliées, puisqu’il y a des possibilités de prendre des trains. 
On change de train, effectivement, oui, mais la liaison existe. Je rappelle que l’on vient de mettre 550 000 euros, 
la région vient de mettre 550 000 euros de plus pour permettre, justement, ces liaisons transfrontalières, et tout 
ce que l’on a rajouté sur Maubeuge Belgique. 

M. LE PRESIDENT : Maubeuge ? Vous avez un accent comique. 

M. DHERSIN : Dunkerque. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN, une explication de vote ? 

M. HUTIN : Non, pas d’intervention, Monsieur le Président. 

 



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 4 OCTOBRE 2022 

17 

Délibération n° 2022.01341 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2022.01590 - Mesure de la qualité de service TER en gare/halte à bord des trains et cars SNCF, Accessibilité 
PMR (Personnes à Mobilité Réduite) 

M. LE PRESIDENT : Madame DISDIER. 

MME DISDIER : Monsieur le Président, vous nous demandez ici de voter pour des études pour mesurer la qualité 
de service TER en gare/halte, à bord des trains et aussi sur l’accessibilité, etc. Le coût de ces études est tout de 
même non négligeable, puisque nous parlons ici de 1,2 million d’euros, alors que, en réalité, nous connaissons 
déjà la réponse sur un certain nombre de points concernant la qualité de service des trains SNCF. Une fois de 
plus, devons-nous rappeler le nombre d’incidents quotidiens que subissent nos usagers des Hauts-de-France ? 

Tout d’abord, il serait intéressant d’avoir le détail de ces études précédentes concernant, par exemple, 
l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. Qu’en pensent effectivement les usagers ? D’ailleurs, mon 
collègue Adrien NAVE, en 2018, lors de la première délibération, avait regretté le manque de concertation, 
justement, avec les usagers. Y a-t-il eu des améliorations sur ce sujet ? En plus, en commission, Monsieur 
DHERSIN, vous nous avez parlé de ces études qui ont permis au Conseil régional de récupérer, je crois, 
550 000 euros de dommages à la suite, justement, des résultats de ces études précédentes. Cependant, au vu 
du coût, 1,2 million pour pouvoir récupérer en indemnités 550 000 euros, nous trouvons que le retour sur 
investissement n’est pas du tout à la hauteur. 

D’ailleurs, je vous rappelle que le groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés vous a déjà 
demandé, à maintes reprises, d’augmenter les pénalités lorsque la SNCF ne répondait pas aux exigences inscrites 
dans la convention d’exploitation, que le Conseil régional a signée avec SNCF Voyageurs. Il est clair que les 
pénalités imposées à la SNCF sont insuffisantes au regard de la qualité des services. Cela ne les incite pas à plus 
de rigueur. 

Nous nous abstiendrons donc sur cette délibération. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN ? 

M. HUTIN : Pas d’intervention. 

Délibération n° 2022.01590 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

02 – Services de transports interurbains et scolaires 

2022.01338 - Avenant n° 2 au protocole d’accord entre la région et la Communauté d’Agglomération du Beauvaisis 
(CAB) de l’Oise relatif à l’exercice de la compétence transports scolaires au sein du ressort territorial de la CAB 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01338 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01339 - Convention de délégation à la Communauté de Commune de l’Aire Cantilienne (CCAC) de l’Oise 
pour l’organisation et le financement d’un service de Transport à la Demande (TAD) hors ressort territorial 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01339 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01340 - Avenants aux 4 contrats de délégation de service public de transport sur le territoire de l’Oise : 
modification de la périodicité d’application de la formule de révision des prix, prise en compte des mesures du 
plan de résilience économique et sociale et diverses modifications mineures 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01340 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01542 - Avenants aux 4 contrats de concession de service public pour l’exploitation du service de transport 
public routier interurbain et scolaire du réseau Nord portant modification de la périodicité d’application de la clause 
de révision des prix, prise en compte des mesures du plan de résilience économique et sociale et actualisation 
des contrats 

M. CHENU : Il y a une intervention. 

M. LE PRESIDENT : Ah non. Je l’avais sur la 1546, mais allez-y sur la 1542. 

1542, Madame DISDIER ? 

MME DISDIER : Oui. 

M. LE PRESIDENT : D’accord. 

MME DISDIER : Sur les avenants des 4 contrats de concession de service, en toute cohérence avec nos votes 
précédents concernant la concession de service public pour l’exploitation du service de transports scolaires et 
interurbains, plus précisément sur le secteur du Grand Douaisis, où j’avais relaté de nombreux problèmes 
récurrents entre la société PLACE et ses salariés – j’ose espérer, d’ailleurs, que les relations se sont améliorées 
–, nous nous abstiendrons donc sur cette délibération. 

Cependant, je souhaiterais profiter de ce sujet pour aborder le sujet du manque de chauffeurs de bus au niveau 
national. Malheureusement, notre région n’est pas épargnée. D’où ma surprise lorsque, Monsieur le Président, 
Monsieur BERTRAND, lors de la rentrée scolaire, vous avez annoncé qu’elle s’était passée dans de bonnes 
conditions et que, apparemment, il n’y avait pas eu de problème particulier sur le terrain lors de cette rentrée 
scolaire. D’abord, nous n’avons pas le même son de cloche. Je m’étonne donc aussi, car, d’un côté, on nous dit 
qu’il manque des chauffeurs de bus et, de l’autre côté, on nous dit que tout va bien. Pourquoi rechercher des 
chauffeurs de bus si la situation est si pérenne ? Je voulais donc avoir confirmation que cette rentrée s’était bien 
passée et, si cela n’était pas le cas, nous en dire un peu plus. 
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M. LE PRESIDENT : Écoutez, Madame, il me semble qu’il y a eu un chauffeur derrière chaque volant. Et 
comment ? Ce n’est pas par le fait du hasard : car on a fait appel à des retraités, car on a fait appel à des 
techniciens qui, en heures supplémentaires, ont conduit des lignes de bus en plus de leur travail, et on a fait appel 
à des cadres. Car, au cœur de l’été, on a décidé de prendre le taureau par les cornes. Franck DHERSIN a multiplié 
les rencontres, les réunions et les transporteurs ont été exemplaires. 

Après, qu’il y ait eu un mouvement de grève, notamment, sur un des sites, cela fait de toute façon partie des 
sujets qui peuvent arriver. Le droit de grève est constitutionnel. Pour le reste, on a évité la catastrophe que tout le 
monde nous prédisait. Je ne sais pas si cela vous fait plaisir ou pas que l’on ait évité la catastrophe. 

MME DISDIER : Oui. 

M. LE PRESIDENT : Nous, oui. On a même, notamment sur certaines lignes, grâce à la RTA, pu obtenir que la 
RTA intervienne en dehors de son périmètre pour éviter les problèmes. C’est vrai que cela a été du système D 
généralisé, qui a permis d’éviter que les familles et les enfants soient pénalisés. Voilà la réalité. Maintenant, 
manque-t-il des chauffeurs de bus ? Oui, dans la région comme partout. On est en train de chercher des solutions 
de long terme sur cette question, mais si l’on a eu une bonne rentrée, ce n’est pas parce qu’on n’a pas le problème 
des chauffeurs de bus. C’est tout simplement parce qu’on a pris le taureau par les cornes et que l’on a développé 
un système D à l’échelle de l’ensemble des Hauts-de-France. 

Maintenant, quel est le problème de fond ? C’est que ce sont des emplois à temps partiel. Voilà la vérité. On 
peut tourner cela dans tous les sens. Même lorsque les transporteurs augmentent les salaires, ce qui va d’ailleurs 
nous amener… En effet, l’an prochain, on va tout de même investir 31 millions d’euros de plus sur les transports 
scolaires, car ils sont gratuits et ils resteront gratuits. C’est que, derrière, on va avoir l’augmentation du carburant, 
l’inflation et aussi les salaires et on va le faire tout à fait logiquement, car il faut les payer. Cependant, même 
lorsque vous augmentez les salaires de 7 % à 10 %, comme c’est du temps partiel, cela ne fait toujours pas un 
temps complet. On a donc une réunion de travail à nouveau avec les transporteurs, avant les vacances de la 
Toussaint, pour faire un point sur comment cela s’est passé. Après, il y a d’autres initiatives. Il est encore un peu 
tôt pour vous en parler, car je veux savoir si les idées un peu farfelues que j’ai pu avoir peuvent effectivement voir 
le jour, si cela peut fonctionner ou non. Toujours est-il qu’on sait pertinemment qu’on est avec un problème. Si je 
peux me permettre, on a tout de même été beaucoup moins perturbé que d’autres régions, car on a pris ces 
mesures pendant les vacances. 

Après, il y a aussi autre chose, c’est qu’on n’est pas à l’abri, si jamais il y avait un problème d’épidémie de 
COVID pour décembre, que l’on puisse avoir à nouveau des difficultés. En attendant, ce que l’on a dit était vrai : 
il y avait un chauffeur derrière chaque volant. Ce n’était pas gagné au milieu de l’été ou au cœur de l’été. D’ailleurs, 
lorsqu’on a fait la réunion avec les transporteurs, j’ai même participé à cette réunion, car je pensais que l’on devrait 
annoncer de mauvaises nouvelles. Tel n’a pas été le cas. 

Monsieur DHERSIN, vous vouliez ajouter des choses ? 

M. DHERSIN : Non. Vous avez vraiment tout dit. 

M. LE PRESIDENT : Oui, tout de même ? 

M. DHERSIN : Oui, un tout petit peu. 

M. LE PRESIDENT : Je vous en prie. 

M. DHERSIN : Il faut que je justifie mon poste de vice-président. 

M. LE PRESIDENT : Je ne le contestais pas. 
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M. DHERSIN : C’est vrai, mais aux yeux de tout le monde ici. 

Cela s’est même un peu mieux passé que l’année dernière, si vous voulez, car on s’est tellement mobilisé avec 
les entreprises qu’il y a eu une prise de conscience de ce qu’il y avait. Après, au moment de la rentrée, il y a 
toujours des aléas, toujours. Chaque rentrée, il y a toujours des aléas et il y a toujours des ajustements. Cela, on 
met pratiquement 15 jours pour faire ces ajustements. 

Pour PLACE, cela a été difficile. Ils ont payé des pénalités importantes. Cela va mieux pour l’instant. 

MME DISDIER : Merci. 

M. LE PRESIDENT : Comme je me suis laissé dire que le règlement intérieur donnait la possibilité de donner la 
parole à des présidents de commission et autres, je crois que Monsieur ENGRAND a demandé la parole. 

M. ENGRAND : Oui. Bonjour, chers collègues. 

Monsieur le Président, après consultation avec plusieurs opérateurs, la grande majorité nous a dit que c’était 
une des meilleures rentrées depuis une dizaine d’années. Même s’il y a eu des carences de chauffeurs, grâce à 
tous les dispositifs, à l’implication des opérateurs, cette rentrée s’est nettement mieux passée que les années 
précédentes. La preuve en est, c’est que l’on a eu très peu d’échos. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Bien. 

Sur la 1542, qui est contre ? 

Oui, Monsieur GUINIOT ? 

M. GUINIOT : J’ai une question. 

M. LE PRESIDENT : Oui, allez-y. 

M. GUINIOT : Merci, Monsieur le Président. Bonjour. 

C’est simplement pour demander à Monsieur DHERSIN, à notre collègue… 

M. LE PRESIDENT : Ne pouvez-vous pas rapprocher votre micro ? 

M. GUINIOT : Je disais que, lors de la dernière Commission Transports, j’avais ici même soulevé un problème qui 
était apparu, réapparu entre Guiscard et Crisolles, les enfants qui ne pouvaient pas monter dans le car, car il n’y 
avait plus de places. Le problème a-t-il été résolu ? Je n’ai pas eu de nouveau les parents. Je voulais donc savoir 
si cela avait été résolu. 

M. LE PRESIDENT : Franck DHERSIN. 

M. DHERSIN : Oui, ce sont ces problèmes d’ajustement de rentrée que l’on a. Vous savez que, malheureusement, 
on n’est pas toujours mis au courant qu’un lycée a 50 ou 60 élèves en plus. On l’apprend le jour de la rentrée. Ce 
sont des ajustements. Vous nous avez fait part de la chose, des parents d’élèves nous en ont parlé. Effectivement, 
le problème est aujourd’hui réglé. On a dû, je pense, rajouter un car. 

M. GUINIOT : Merci. 
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M. LE PRESIDENT : Après, ce sont des questions d’ajustement. Lorsqu’on s’aperçoit qu’il peut y avoir 58 enfants 
au lieu de 50, où il faut un deuxième bus, on ajuste. 

Il y a aussi un point sur lequel je veux insister. On s’est aperçu, à l’occasion de cette rentrée, en entrant 
vraiment dans le détail, en ouvrant le capot du problème, que l’on avait tout de même plus d’une centaine de 
conducteurs qui étaient disponibles, mais qui n’ont pas leurs papiers, car c’est délivré par l’État, avec, en plus, 
des organismes qui délivrent les documents. C’est-à-dire que lorsque vous avez votre permis, moi qui suis 
maintenant assez âgé, lorsque j’ai passé mon permis, on avait un récépissé qui autorisait à conduire tout de suite, 
y compris le permis bus. Je l’ai passé à l’époque à l’armée. Cependant, maintenant, lorsque vous avez votre 
permis, il faut solliciter de la part de la préfecture l’obtention du document. Il y a des endroits où cela peut mettre 
2 à 4 semaines dans la région. Il y a des endroits, cela peut aller jusqu’à 8 semaines. 

Attendez, lorsque vous avez eu le permis, ce n’est pas suffisant. Après, il faut faire une demande d’autorisation 
de chronotachygraphe, car lorsque vous conduisez un poids lourd ou un bus, vous êtes soumis à un contrôle 
permanent en fonction de l’utilisation d’un chronotachygraphe, où l’on voit exactement ce qu’il s’est passé pendant 
votre parcours. Ce sont des procédures supplémentaires. J’en ai donc parlé au préfet qui a fait accélérer, mais on 
a encore des préfectures, que je ne citerai pas, pour lesquelles les délais sont encore trop longs. C’est aussi à 
cela que va nous servir la réunion. 

En clair, on est 145 ou 185 ? À l’époque, on était à 180 personnes qui avaient donc le permis, qui pouvaient 
donc être dans les entreprises pour reconnaître les lignes, car ce n’est pas du jour au lendemain, vous avez votre 
permis, le lendemain vous ne prenez pas en charge une ligne, mais pour lesquelles vous pouviez faire la 
reconnaissance, vous pouviez vous familiariser avec le véhicule, car ce n’est pas forcément celui sur lequel vous 
avez passé le permis. Cependant, pendant 4 à 6 semaines, pendant 4 à 8 semaines, il y a des endroits où vous 
ne vous pouvez pas le faire, car vous n’avez pas le droit de vous mettre derrière un volant. Toute cette partie 
kafkaïenne, je suis désolé, je n’arriverai jamais à m’en satisfaire. Le préfet est en train de regarder comment on 
peut faire, mais c’est tout de même un sujet absolument fou. C’est juste 30 % à 40 % du problème qui pourrait 
être résolu immédiatement. 

On avait voté ? Non, on n’a pas voté. 

Monsieur DHERSIN, vous qui êtes attentif ? 

M. DHERSIN : Non, je ne pense pas. 

Délibération n° 2022.01542 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

03 – Autres services de mobilités (dont mobilité inclusive, Aide au Transport) 

2022.01486 - Assistance relative aux interventions de la région Hauts-de-France en matière de mobilité solidaire 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Pas d’intervention sur cette délibération spécifique. Simplement, peut-être, pour continuer de parler 
des transports scolaires, il y a eu quelques difficultés hier sur des transports scolaires, liées au manque d’essence 
des véhicules. J’ai vu l’intervention de Monsieur DHERSIN sur cette question. 

(brouhaha sur les bancs de l’assemblée) 
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Personne ne m’écoute. 

M. DHERSIN : Excusez-moi. 

M. LE PRESIDENT : Non, mais on écoute. On rebondissait sur ce que vous étiez en train de dire, Monsieur 
HUTIN. 

M. HUTIN : D’accord. 

Juste avoir des précisions de Monsieur DHERSIN sur le manque, sur les difficultés qu’ont eu quelques 
transports scolaires hier dans notre département, la Somme, liées au manque d’essence et ces alertes sur cette 
question. Apparemment, il y a un problème qui pourrait s’accentuer dans les semaines à venir. Si l’on pouvait 
avoir des informations pour, peut-être, rassurer. En tout cas, j’espère. 

M. LE PRESIDENT : On aimerait bien en avoir de la part de l’État, des informations, car gouverner, c’est prévoir. 
Vous le savez certainement, mais nombre de transporteurs routiers ont déjà alerté les autorités de l’État dans la 
région. Ce n’est pas seulement sur les particuliers, sur la métropole lilloise et sur le littoral, c’est partout. Les 
transporteurs routiers sont déjà directement impactés et, maintenant, ce sont ces transporteurs. Je m’étonne qu’il 
n’y ait pas eu d’anticipation en la matière, car, sur les transporteurs routiers et sur les autocaristes, ce n’est pas 
le problème de la baisse de l’essence qui peut générer cette pénurie. Là, on a besoin d’explications. 

Je vous en prie, Monsieur DHERSIN. 

M. DHERSIN : Il y a eu hier, dans le secteur amiénois, 10 annulations de cours sur 1 500 à cause de ce problème 
de carburant. Dix annulations, c’est plusieurs centaines d’enfants. Comme l’a dit le président, ce n’est pas nous 
qui faisons le plein, ce n’est pas nous qui gérons le problème des blocages par endroits des pompes. Oui, cela 
peut s’aggraver, mais nous sommes comme vous : on découvre les choses au jour le jour. On en parle 
régulièrement et tous les matins avec les transporteurs. Ils nous font remonter et je fais remonter les informations 
auprès des préfets. 

Délibération n° 2022.01486 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

02 Grandes infrastructures de transport 

01 – Infrastructures ferroviaires et transports collectifs en site propre 

2022.01192 - Financement des études préliminaires de 2 lignes capillaires fret en vue de leur régénération 
(Clermont – Avrigny, et Rochy Condé – Bresles) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Pas d’intervention. 

Délibération n° 2022.01192 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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02 – Gares et pôles d’échanges 

2022.01371 - « Financement des études avant-projet (AVP) pour la mise en accessibilité des quais de la gare de 
Chauny » 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01371 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01406 - Financement des études avant-projet (AVP) pour la mise en accessibilité des quais de la gare 
d’Orry-la-Ville-Coye 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Pas d’intervention. 

Délibération n° 2022.01406 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

 

05 – Infrastructures routières 

2022.01135 - Aménagement de la RN2 entre Maubeuge et Avesnes-sur-Helpe – section centrale – et convention 
d’application 2022 dans le cadre du Programme de Modernisation des Itinéraires Picardie 2009-2014 (PDMI) et 
du Contrat de Plan État-région Picardie 2015-2022 (CPER) Infrastructures routières 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Sur l’aménagement de la RN2 entre Maubeuge et Avesnes-sur-Helpe, sur la section centrale, il est 
temps pour nous de penser au climat dans le cadre de ce projet d’aménagement de la RN2, lancé sur les 
70 kilomètres reliant Laon à Avesnes-sur-Helpe, dans le cadre du pacte Sambre-Avesnois. Ce projet a été voulu 
il y a des décennies, il a vieilli. Il est difficile de juger de sa valeur intrinsèque au regard du devenir du monde. 
Nous en sommes à la charnière. Chacun se dit : « Quelle voiture je vais acheter demain ? », mais c’est un 
changement de mobilité qu’il nous faut. On comprend le volet de la sécurité sur la route, mais on investit sur la 
route. Plus, c’est la multiplication des camions qui est flagrante. Ce ne sont pas des investissements d’hier qu’on 
a besoin, mais du développement du territoire de demain. On nous dit que ce projet fera gagner 10 minutes aux 
automobilistes. Il faut au contraire améliorer le secteur, mais de là à en faire une autoroute… Il faut changer notre 
façon de voir. La richesse de l’Aisne, c’est son patrimoine naturel. C’est cela notre avenir en commun. 

Nous voterons contre cette délibération. 

Délibération n° 2022.01135 

Adoptée à la majorité 
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06 – Infrastructures logistique et de mobilité 

2022.01372 - Convention d’utilisation de l’infrastructure ferroviaire régionale Saint-Quentin/ Origny-Sainte-Benoîte 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Pas d’intervention. 

Délibération n° 2022.01372 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

 

03 - Économie portuaire 

01 – Administration des concessions 

2022.01510 - Port de Boulogne-sur-Mer – Calais – projet d’avenant 3 au contrat de DSP 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Monsieur le Président, c’est une fierté régionale et nationale que ce port de Boulogne, que nous avons 
d’ailleurs eu l’occasion de visiter avec certains membres de la Commission Transports. Premier port de pêche de 
France, une flottille d’une centaine de bateaux de pêche, Boulogne, on l’a vu, occupe une mission stratégique au 
cœur de l’Europe et au cœur de cette ceinture de ports de la Manche et de la mer du Nord. 

Trois questions dans le document : la question de la digue Carnot et de sa viabilité, il nous a été précisé que 
sa rénovation et son entretien étaient urgents ; le sujet de la relance du fret ferroviaire sur le port, qui est en débat 
dans une autre délibération, et la connexion de ce port au réseau de fret ; puis, un dernier point sur lequel je 
m’attarderai plus longuement, la question du développement économique, notamment l’implantation d’une 
nouvelle activité, une ferme aquacole qui porte le nom de Local Ocean. 

Local Ocean est un projet de ferme d’aquaculture intensive, avec 9 000 tonnes de poisson par an sur 
12 hectares et sur l’emprise portuaire. Là, il n’y a pas de problème d’artificialisation des sols, ce n’est pas le cas 
qu’il y avait dans le projet Pure Salmon qui a capoté. En revanche, la MRAe des Hauts-de-France, dans son 
rapport du 14 juin 2022, soulève des problèmes, notamment au niveau de la conservation du milieu naturel, des 
espèces existantes, faune et flore, mais aussi et surtout la question de la ressource en eau, qui est le principal 
point d’inquiétude de la MRAe, notamment sur les rejets qui vont se situer dans un espace sujet à l’enlisement, 
puisqu’il n’y a pas eu de dragage depuis 2013 de l’endroit du bassin où les eaux de la ferme vont être rejetées. 
On estime donc, dans le rapport, que ce sera un centimètre par an qui va venir s’accumuler avec les sédiments 
du bassin. Il y a aussi un problème sur le traitement des eaux qui seront utilisées dans le bassin. Je voudrais donc 
savoir comment on anticipe ce problème. Nous sommes dans l’attente, comme la MRAe, de réponses pour régler 
ce souci de l’eau, qui peut justement pénaliser aussi l’outil de travail des marins-pêcheurs à proximité et le 
tourisme, puisqu’il y a une plage pas très loin aussi. 

Merci beaucoup. 

M. DHERSIN : Sur le fret, des études sont en cours pour voir s’il y a une utilité, car vous savez que les 
investissements en matière de fret sont très lourds. Il faut que cela ait un sens. Sur le projet aquacole, je vous dis 
une chose : le projet devra respecter les normes, point final, et toutes les normes. On y veillera. Voilà. 
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Merci. 

M. LE PRESIDENT : Et ils en sont pleinement conscients. 

Il y a une explication de vote de Monsieur HUTIN ? 

M. HUTIN : Ce n’est pas nécessaire. 

Délibération n° 2022.01510 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01521 - Port de Boulogne-sur-Mer – Calais. Travaux de dragage, dépenses courantes, études et taxes 
foncières – Fournitures et équipements pour la maintenance et l’exploitation des ouvrages 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Pas d’intervention, Monsieur. 

Délibération n° 2022.01521 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

2022.01531 - Subvention de la Communauté d’Agglomération du Boulonnais pour la construction d’un bâtiment 
halieutique et d’une descente à bateaux de plaisance 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

Délibération n° 2022.01531 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

 

02 - Exploitation 

2022.01509 - Étude fret ferroviaire – port de Boulogne-sur-Mer 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN ? 

Monsieur POIX ? 

M. POIX : Oui, petite explication. 

Y a-t-il un avenir, justement, pour le fret ferroviaire dans le port de Boulogne ? C’est la question que l’on va 
peut-être voir se régler à la suite de l’étude qui est demandée dans cette délibération. Pourtant, j’ai un peu le 
sentiment que les dés sont jetés, puisque les acteurs économiques du port nous ont fait savoir qu’il y avait un 
manque de place pour développer les activités de transformation sur le port de Boulogne-sur-Mer. J’ai le 
sentiment, au regard de ce qui nous a été présenté lors de la visite, que l’on fait cette étude, mais on fait surtout 
l’étude pour dire qu’il n’y a pas d’avenir pour le fret ferroviaire en ce qui concerne le transport de poisson, afin de 
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récupérer l’emprise ferroviaire pour installer des activités industrielles. Or, il y a une possibilité de transporter, 
contrairement à ce qui nous a été dit, du poisson frais, qui restera frais, dans des wagons spécifiques. J’ai fait des 
petites recherches. On est allé jusqu’à 100 000 tonnes de poisson, dans le passé, transportées à partir de 
Boulogne. Il y avait même des trains qui s’appelaient « La Marée ». C’était le terme qui était aussi utilisé 
auparavant. 

Il y a des possibilités pour relancer cela, puisque cela a été fait dans le passé. Il y avait une cinquantaine de 
wagons spécifiques, par exemple, qui faisaient des liaisons Boulogne – Paris jusque dans les années 1960, 
d’après les recherches que j’ai pu effectuer, qui transportaient le poisson de Boulogne jusqu’à Lyon en wagons 
frigorifiques. Il faut donc vraiment être vigilant, ne pas jeter trop vite cette solution du fret ferroviaire en ce qui 
concerne le poisson. On sait que ce sont des livraisons très fines, bien sûr, mais pour alimenter les grandes 
métropoles, comme la région parisienne, on peut très bien livrer par frigorifique. En revanche, cela nécessitera un 
travail de la SNCF pour remonter un réseau de gares frigorifiques qui existait. Avant, il y avait Paris-Ivry, mais qui 
n’existe plus. Cela nécessite d’anticiper. J’espère que cette étude permettra de travailler sur cette question et ne 
la balaiera pas non plus trop vite. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur GUINIOT. 

M. GUINIOT : Merci, Monsieur le Président. 

Notre collègue aurait peut-être dû se renseigner auprès de professionnels, de personnes du métier de la 
distribution des produits de la mer. Ces wagons spéciaux de fret où était inscrit « La Marée », c’était inscrit 
« STEF » dessus, si tout cela a pris fin, c’est qu’il y a des raisons : c’est justement que les trains étaient rarement 
à l’heure, même les wagons de marée. 

Il y a un autre problème, c’est que, en général, les wagons de marée arrivaient à un endroit et tous ceux qui 
attendaient les livraisons devaient attendre devant la gare ou devant le quai, en tout cas, que les wagons arrivent, 
avec un certain nombre d’aléas, bien sûr. Puis, également, lorsque vos produits commandés étaient au fond du 
wagon, vous les aviez vers 14 heures le même jour, car, le temps de décharger, le temps de remmener les 
wagons, les clients pouvaient danser devant le buffet en attendant que vous rameniez les produits dans le 
magasin. Il y a donc des époques qui sont révolues, car ce n’est plus possible, ce n’est pas possible. Surtout, 
avec la régularité des trains, enfin, la régularité dans le retard des trains, votre poisson, vous ne le mangerez 
certainement pas frais ! 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

Je peux donc vous garantir, rapprochez-vous des quelques poissonniers qui existent encore. Parlez-leur d’aller 
chercher le poisson à la sortie de la gare et vous verrez ce qu’ils vont vous dire. Moi, j’ai connu cette époque, mais 
c’est vrai que, à l’époque, vous n’étiez peut-être pas né ; moi, je l’étais. Voilà, c’est dit. Il y a des époques qui ne 
sont plus. Il faudra aussi demander que les trains arrivent précisément à l’heure. En revanche, c’est vrai que dans 
les grands centres, comme Rungis, c’est autre chose. Mais sur l’irrigation et la diffusion des produits de la mer 
par le train, je vous rappelle aussi qu’il y avait des diligences qui amenaient… Un dénommé Vatel s’est suicidé, 
n’est-ce pas… 

M. LE PRESIDENT : Deux minutes. 

M. GUINIOT : …car le poisson n’était pas arrivé à l’heure. Merci. 

M. LE PRESIDENT : Le rappel historique déborde du cadre de votre intervention. Il pourra être prolongé, si vous 
le souhaitez bien, autour du déjeuner. Je ne sais pas si du poisson nous sera servi, comment il sera acheminé. 
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Délibération n° 2022.01509 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 - Affaires maritimes 

02 – Développement économique 

2022.01496 - Attribution du prix de thèse du parlement de la mer 

M. LE PRESIDENT : Monsieur GUINIOT. 

Vous pouvez prolonger, après Vatel. 

M. GUINIOT : Non, ce sera assez rapide. 

C’est surtout une question de principe, Monsieur le Président. Je crois qu’il y a 160 membres dans cette 
institution du Parlement de la Mer et il n’y a aucun représentant du Rassemblement National. Cela nous paraît 
une mesure absolument antidémocratique. Je ne vais pas dire « poutinesque », mais antidémocratique en tout 
cas. C’est la raison pour laquelle nous ne voterons pas ce dossier. 

Considérant, avec objectivité, les recherches qui sont faites sur la vibriose du bar, entre autres, cette maladie 
bactérienne vaut que l’on s’y penche, puisque, effectivement, cela peut se transmettre à l’homme, avec parfois 
des cas mortels, notamment aux États-Unis et au Canada. Cette maladie bactérienne fait tous les ans des morts 
et des amputés, puisqu’il faut amputer les personnes. On ne peut plus rien faire lorsque les personnes ont 
contracté cette bactérie. Cela atteint les coquillages, les crustacés et les poissons, avec pour les cas les moins 
graves des problèmes intestinaux importants. C’est vrai que la recherche là-dessus, oui, mais sur le principe, c’est 
tout de même dommage qu’il n’y ait pas une représentation plus large dans cette institution. Toutefois, je m’en 
étais déjà fait l’écho lors d’une commission ici même, qui avait été un peu consacrée à cela. 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Vous avez traité beaucoup de sujets dans la même intervention. 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

Dans la salle : Mais avec des liens. 

M. LE PRESIDENT : Oui. D’accord. C’est transversal, on va dire. 

Monsieur HUTIN ? 

M. HUTIN : Pas d’intervention. 

M. GUINIOT : Pardon, Monsieur le Président. Juste… 

M. LE PRESIDENT : Non, attendez. Vous avez pris la parole, vous ferez un rappel au règlement après. 

Monsieur HUTIN, vous avez la parole. 

M. HUTIN : Non, merci. 
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M. LE PRESIDENT : D’accord. 

Un rappel au règlement, Monsieur GUINIOT ? 

M. GUINIOT : Oui. Merci, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Quel article ? 

M. GUINIOT : Juste pour vous dire… Pardon ? 

M. LE PRESIDENT : Quel article ? 

M. GUINIOT : Oui… 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

M. HUTIN : 2.2 ! 

MME DISDIER : Explication de vote. 

M. GUINIOT : C’est pour une précision sémantique. 

M. LE PRESIDENT : Attendez, Madame DISDIER. Le déroulement des débats, c’est moi, voilà. Et vous n’avez 
pas à dire à la place de Monsieur GUINIOT si c’est un rappel au règlement, comme il m’a dit qu’il voulait le faire 
en acquiesçant, et pas à vous en me disant que c’est une explication de vote. Monsieur GUINIOT est libre. 

MME DISDIER : Oui. Justement, il est libre de pouvoir reprendre la parole. 

M. LE PRESIDENT : Non. Attendez, Madame DISDIER. On va juste bien repréciser les choses clairement. Il y a 
un déroulé. Il demande la parole. C’est avec lui que j’ai cet échange et pas avec d’autres personnes du groupe. 
Le président de groupe, c’est Monsieur CHENU, sinon. 

Monsieur GUINIOT. 

M. GUINIOT : Je veux simplement dire que, techniquement, sur ce dossier, avant ce dossier, personne ne devait 
savoir ici – ou pas grand monde, peut-être – ce qu’était la vibriose. D’où, peut-être, mon explication un peu longue, 
Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : C’est à quel article ? 

M. GUINIOT : 2.2, 2.3, 2.4, 2.6… 

M. LE PRESIDENT : D’accord. 

M. GUINIOT : Merci, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Sur la 1496, qui est contre ? 

M. CHENU : On ne prend pas part au vote. 

M. LE PRESIDENT : Après tout cela, vous n’avez pas été convaincus ? À quoi cela sert-il que Monsieur GUINIOT 
se décarcasse ? 
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Délibération n° 2022.01496 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

Commission n° 4 : 
Au travail (formation, relation avec les entreprises, développement économique, apprentissage, 

innovation numérique et sociale) 

01 – Formation 

01 – Dispositif de formation 

2022.01489 - Aide aux parcours de formation – installation des jeunes agriculteurs pour l’année 2022 pour la 
Chambre d’agriculture des Hauts-de-France 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01489 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01490 - Format Innovation : 2 bénéficiaires 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01490 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01532 - Affectation de crédits complémentaires pour la mise en œuvre des Programmes Régionaux de 
Formation Professionnelle 2022 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01532 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01636 - Service d’intérêt économique général (SIEG) pour les compétences clés 2023-2027 - délibération 
modificative 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01636 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01641 - Prestations d’accompagnement et de gestion du SIEG 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01641 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Mesures d’accompagnement des publics 

2022.01630 - Missions Locales/Maisons de l’Emploi et de la Formation - convention pour solde 

M. LE PRESIDENT : Christine ENGRAND. 

MME ENGRAND : Merci, Monsieur le Président. 

Il n’y aura pas d’intervention, car nous avons reçu les chiffres de la commission. 

Merci. 

Délibération n° 2022.01630 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

03 – Réseau et structures d’accompagnement, d’information et d’orientation 

2022.01439 - CPER 2021-2027 : affectation complémentaire à la participation statutaire 2022 de la région Hauts-
de-France au GIP C2RP 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01439 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 – Schéma, accord cadre, partenariat 

2022.00932 - Appui aux contrats de branches : 2 opérations 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.00932 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01344 - Convention financière 2022 région Hauts-de-France/Agefiph dans le cadre de l’accord-cadre de 
partenariat 2022/2028 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01344 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 - Relation avec les entreprises 

00 – Convention de partenariat 

2022.01497 - Délibération modificative : avenant n° 1 à la convention de partenariat de la ville de Tourcoing 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01497 

Adoptée à l’unanimité 

 

01 – Aide à la création d’entreprises innovantes et industrielles 

2022.01527 - CE2I - prolongation de la durée de programme pour la SAS OSCARE située à Lille 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01527 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01592 - CE2I - prolongation du programme pour la société TRADEIN située à Lille 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01592 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Consolidation financière des entreprises 

2022.01060 - Intervention d’experts pour accompagner les entreprises et leurs dirigeants dans toute 
transformation visant à améliorer les performances économiques et/ou développer l’emploi en région 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 
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M. POIX : Avec la fin du « quoi qu’il en coûte », illusion « macronienne » qui risque de se dissiper très 
douloureusement pour bon nombre de TPE, de PME, d’artisans et de commerçants, avec l’illusoire protection 
également du prêt garanti par l’État qui vole en éclats, avec la hausse du prix des énergies, avec aussi le 
ralentissement de la consommation. On a appris récemment aussi, par exemple, sur ces questions énergétiques, 
que 80 % des boulangeries ne seront pas concernées par le bouclier tarifaire. Plus globalement, l’État avait affirmé 
aider 2 millions d’entreprises dans le cadre du Fonds de solidarité, tandis que 650 000 avaient eu accès au PGE. 
Actuellement, qu’en est-il de ces promesses ? Je pense que beaucoup de commerçants sont dégrisés, sans jeu 
de mots avec l’ancien ministre de l’Industrie. 

En tout cas, une annulation des remboursements n’est pas envisagée, n’est toujours pas envisagée par l’État. 
Cela pose un problème, car ce sont souvent des prêts qui pèsent sur les trésoreries des TPE et des PME. Il 
faudrait peut-être que la région se positionne pour demander un effacement des dettes et une prise en charge par 
l’État des prêts qui restent pour les plus petites structures, les plus petites PME, les plus petites TPE. Sinon, on 
est condamné à voir notre tissu économique local continuer à s’étioler. 

Je voudrais être rassuré sur un point aussi : dans la présente délibération, pouvez-vous nous rassurer sur le 
fait que le dispositif sera uniquement réservé aux PME et aux TPE de la région Hauts-de-France et les commerces 
qui en ont le plus besoin ? 

Merci. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur BEAUCHAMPS. 

M. BEAUCHAMPS : Monsieur le Président, chers collègues, je ne suis pas sûr d’avoir compris parfaitement 
l’intervention de Monsieur POIX, car… 

M. HUTIN : Pourtant, c’était très clair. 

M. BEAUCHAMPS : …c’est avec un spectre quasiment aussi large que notre collègue d’en face sur une autre 
question. On parle de marchés d’expertise. Cela n’a pas grand-chose à voir avec le remboursement du PGE ou 
l’énergie. Je crois que l’on est, de par le monde économique dans lequel on vit – vous en êtes tous des témoins 
et des intervenants réguliers sur vos différentes interventions –, dans un monde de transformation du modèle 
économique. Dans ce monde de transformation du modèle économique, nous avons souhaité, notamment, à la 
région et avec les services avec lesquels je travaille, certes, continuer à aider les entreprises par des subventions 
ou des avances, mais surtout leur donner accès à ce dont elles n’ont pas accès, c’est-à-dire l’ingénierie, le conseil. 

Vous savez, donner de l’argent à quelqu’un qui va mal l’utiliser, ce n’est pas la bonne solution. Avant, il vaut 
mieux accompagner ces entreprises, TPE, PME, ETI, petites ETI, sur leurs capacités à se transformer et, 
malheureusement ou heureusement, d’ailleurs, cela dépend des sujets, à la nécessité de se transformer. C’est 
donc bien – on verra une autre délibération qui porte un peu sur le même sujet, comme je vous l’ai expliqué en 
commission thématique –, c’est bien la volonté d’accompagner par de l’ingénierie et du conseil nos entreprises 
sur les transformations, que vous appelez d’ailleurs assez souvent, tous, de manière commune, de vos vœux. 

M. LE PRESIDENT : Merci beaucoup, Monsieur BEAUCHAMPS. 

Il y a une explication de vote de Monsieur HUTIN. 
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M. HUTIN : Cet accompagnement des chefs d’entreprise dans leur mutation économique, n’est-ce pas le rôle des 
organisations professionnelles et des chambres consulaires, qui sont déjà nos partenaires, que nous finançons 
déjà ? Pourquoi vouloir créer un dispositif en parallèle ? Pourquoi ne pas plutôt renforcer et peut-être orienter 
notre accompagnement pour l’orienter vers cette mutation économique, dont nous voyons les contours ? Sur ce 
dispositif, on n’a tout de même pas beaucoup d’éléments sur le nombre de bénéficiaires, sur les règles de 
sélection, sur les catégories d’entreprises concernées, sur les filières concernées. Seul le prisme économique est 
présenté. Il n’y a aucune mention de l’urgence écologique et sociale. Nous avons donc un dispositif en plus, qui 
va coûter 450 000 euros reconductibles 3 fois, pour donner de l’argent à des cabinets privés pour conseiller les 
dirigeants d’entreprise de la région sur des considérations qui ne sont pas orientées dans le bon sens. En tout 
cas, on le craint. 

Délibération n° 2022.01060 

Adoptée à la majorité 

2022.01452 - Prêt à la société Moret Industries Participations à Charmes (02) pour la mise en œuvre de son projet 
de retournement 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01452 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01537 - Poursuite du paiement des échéances et des impayés d’une avance remboursable par la SAS 
BIGNON DERVAUX à l’instar de l’établissement secondaire (avec lequel la région Hauts-de-France a contracté 
dans le cadre de la convention évoquée ci-dessus) définitivement fermé 

M. LE PRESIDENT : Unanimité. 

Délibération n° 2022.01537 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 – Développement des grandes entreprises 

2022.01647 - Aide au développement des grandes entreprises : subvention attribuée à la SAS QUALIPAC à 
Château-Thierry 

M. LE PRESIDENT : L’amendement de Monsieur EYMERY. 

M. EYMERY : Monsieur le Président, mes chers collègues, cet amendement sera un plaidoyer en faveur de 
l’avance remboursable. 

Nous avons eu un échange intéressant en Commission Économie avec le président BEAUCHAMPS qui, 
lorsque nous lui faisions cette remarque, disait qu’il y avait des demandes précises des entreprises et que c’était 
une des conditions de leur investissement. Or, dans le cas présent, l’investissement est de 4,199 millions, le 
soutien du Conseil régional intervient à hauteur de 122 000 euros : 3 %. Donc, la question que je pose : y a-t-il 
une demande de QUALIPAC très précise pour que ce soit en subvention plutôt qu’en avance remboursable, dans 
la mesure où vous conviendrez que ce montant de 3 % reste marginal ? Nous continuons à penser que ce n’est 
pas un déclencheur pour l’investissement, d’autant plus que l’usine est déjà installée à Château-Thierry et que ce 
sont des travaux d’amélioration. 
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Enfin, nous vous redisons que nous ne voyons pas, en matière de gestion des ressources publiques, l’utilité 
d’accorder une subvention, mais au contraire la grande utilité et la grande pertinence d’accorder une avance 
remboursable, puisque le remboursement de l’avance remboursable par le bénéficiaire permet alors de soutenir, 
au fur et à mesure de l’échéancier du remboursement, d’autres entreprises. Nous vous demandons donc, si cela 
n’a pas été fait, qu’une démarche officielle soit faite vers QUALIPAC pour leur dire : le Conseil régional souhaite 
effectivement participer à cet investissement, mais sous forme d’avance remboursable. Nous pourrions alors voir 
quelle sera la réponse de QUALIPAC. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur BEAUCHAMPS. 

M. BEAUCHAMPS : Oui, Monsieur le Président. 

Chers collègues, pour répondre à la question précise de Monsieur EYMERY, oui, bien évidemment, 
QUALIPAC nous a fait une demande de subvention. Je ne me promène pas dans toute la région Hauts-de-France 
pour solliciter les entreprises afin qu’elles me demandent mon soutien. C’est elles qui connaissent les dispositifs 
que nous avons votés. Celui-là date de plusieurs années et elles demandent à en bénéficier. 

Vous dites que c’est fait dans une entreprise qui existe déjà. Bien sûr, mais vous oubliez de dire pourquoi des 
travaux sont faits dans cette entreprise. Les travaux sont faits dans cette entreprise, sur son site de Château-
Thierry, puisque l’entreprise a décidé de relocaliser. Elle travaille dans le secteur de la cosmétique, des 
emballages de cosmétiques. Elle a décidé de relocaliser sur Château-Thierry une production qui, jusqu’alors, était 
faite en Chine, et cela dans le cadre d’une évolution du design de ses produits. Il n’y a pas de création d’emplois, 
je vous l’ai dit en commission, mais il y a le maintien des 156 emplois de Château-Thierry. Si l’on n’avait pas aidé 
cette entreprise, si cette entreprise n’avait pas décidé de réinvestir, ce sont les 152 emplois de Château-Thierry 
qui étaient en risque. Le fait de faire 4 millions d’euros d’investissements sur son site et le fait pour la région de 
participer à hauteur, vous l’avez rappelé vous-même, de 3 % de cet investissement, puisque la société nous en a 
fait la demande, cela pérennise le site de Château-Thierry. 

J’en terminerai simplement : lorsqu’une entreprise, aujourd’hui, décide de relocaliser en France une production 
faite en Chine, les 122 000 euros de subvention qu’on lui donne, Monsieur EYMERY, ne vont pas couvrir le surcoût 
énergétique entre le prix de l’énergie en France et le prix de l’énergie en Chine, tel qu’il est vendu aujourd’hui aux 
entreprises, pendant plus d’un an. Je propose donc le rejet de cet amendement. 

Amendement n° 1 du groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés à la délibération 
n° 2022.01647 

Rejeté à la majorité 

M. LE PRESIDENT : Sur la 1647, qui est contre ? 

M. EYMERY : Sur la délibération, je voudrais intervenir, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Oui. Monsieur EYMERY, sur la délibération. 

M. EYMERY : Dans la réponse du président BEAUCHAMPS, vous avez abordé le fond du dossier avec la 
délibération. Effectivement, QUALIPAC, c’est un peu le retour du fils prodigue : délocalisation en Chine, retour en 
France. Alors, nous n’allons pas bouder notre plaisir. Vous nous avez dit, et permettez-moi d’en douter, que cela 
permettrait de pérenniser 152 emplois, car, si cet investissement n’était pas fait, c’est le site lui-même qui fermait. 
Or, dans la fiche projet, il est bien écrit : « Après une rénovation et un agrandissement des locaux administratifs, 
l’entreprise a démarré en mai 2022 la construction d’un agrandissement de 1 000 mètres carrés afin de soutenir 
les projets de développement de la société. » Je ne pense pas, donc, que… À la lecture de cette seule phrase, il 
y a déjà une rénovation et un agrandissement des locaux administratifs. L’entreprise a démarré un 
agrandissement de 1 000 mètres carrés. N’allons pas dire que s’il n’y avait pas ces 122 000 euros, c’est 
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156 emplois qui sont supprimés. L’entreprise est installée à Château-Thierry. Il n’y a aucune raison qu’elle quitte 
son site de Château-Thierry. Il me semble donc que le fait de, en quelque sorte, nous faire peur, mais on sait que 
c’est souvent comme cela qu’on fait prendre des décisions, avec les 152 ou 156 – puisque c’est ce que vous avez 
dit tout à l’heure – emplois sauvegardés, ce n’est pas la réalité des choses. 

Nous vous demandons quel contrôle du service fait, puisque typologie des emplois menacés : ces 152 emplois 
sont-ils tous des emplois de production ou y a-t-il aussi des emplois administratifs ? Et quelle sera la typologie, 
éventuellement, des emplois créés par cette relocalisation, puisqu’il y aura peut-être appel à de nouvelles 
compétences ? Pourriez-vous nous dire quelle augmentation du chiffre d’affaires est attendue par QUALIPAC en 
raison de cet investissement ? 

M. LE PRESIDENT : Monsieur BEAUCHAMPS, je pense que vous avez donné toutes les informations. Si vous 
vouliez faire un complément pour être exhaustif à 150 %. 

M. BEAUCHAMPS : Non, je ne vais pas donner toutes les informations, peut-être, souhaitées par Monsieur 
EYMERY, car venir lui dire combien il y a d’emplois créés dans cette société, alors même qu’elle nous déclare, et 
on en prend acte, dans sa demande de subvention et dans l’instruction du dossier, qu’il n’y en aura pas sur ce 
projet que nous finançons, que nous subventionnons, c’est-à-dire la relocalisation d’une ligne de production de 
Chine en France. Je n’ai pas fait une étude approfondie de l’évolution de la société QUALIPAC dans les 5 ans à 
venir et sur l’évolution de son activité. Je ne répondrai donc pas à cela. 

En revanche, je répondrai à Monsieur EYMERY sur le fait que – c’est mis tout autant dans la délibération que 
vous avez épluchée – l’entreprise a bien respecté les règles de délivrance d’une subvention et de son côté incitatif, 
puisque sa demande, vous avez la date, a été faite avant le démarrage des travaux. Alors, écoutez, on connaît 
tous les délais entre une demande – je dis bien que c’est elle qui a demandé cette subvention –, l’instruction des 
dossiers en région, l’inscription à nos commissions plénières ou permanentes. C’est pourquoi cela nous arrive 
aujourd’hui. Ne dites pas qu’arrive en octobre 2022, devant notre commission, quelque chose qui aurait été décidé 
en mai. Oui, cela a été décidé en mai, mais cela tombe bien, car c’est en mai que nous avons commencé nos 
discussions avec l’entreprise. 

Délibération n° 2022.01647 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01713 - Délibération modificative relative à l’aide allouée à la SASU RDM GROUP à Blendecques 

Délibération n°2022.01713 

Adoptée à l’unanimité 

 

06 – Aide à l’implantation 

2022.01446 - Aide à l’implantation : subvention allouée à la SAS SYDONIOS à Bondues 

Délibération n°2022.01446 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01465 - Aide à l’implantation : subvention allouée à la société ANKORSTORE à Lille 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN ? 
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M. HUTIN : Sur cette aide à l’implantation de la société Ankorstore à Lille, c’est une licorne française qui a levé 
plus de 250 millions d’euros et qui vise le marché européen. C’est une sorte d’Amazon B to B, de marketplace du 
commerce de gros qui est en train de se développer à une vitesse importante. On s’interroge sur notre levier 
économique avec cette aide de 100 000 euros. Cette création d’emploi doit nous interroger aussi sur les 
suppressions pour avoir un bilan objectif de ce modèle économique, puisqu’on risque de supprimer les emplois 
chez les petits grossistes qui existent aussi. Cela nous interroge bien sûr sur le modèle économique que vous 
voulez développer. Vous aviez parlé, lors de la cession des dark stores, des petits entrepôts pour aller livrer le 
dernier kilomètre liés à la grande distribution et à la restauration… Derrière, on va subventionner l’implantation 
d’une licorne dans notre région. Quelle est notre stratégie, quelle est notre cohérence dans nos aides publiques 
au développement économique ? Quel modèle de commerce souhaitons-nous voir se développer ? 

M. LE PRESIDENT : C’est tout l’enjeu du travail important que fait Monsieur BEAUCHAMPS, notamment avec 
les territoires, pour élaborer cette nouvelle feuille de route. 

Monsieur BEAUCHAMPS, souhaitez-vous prolonger ? 

M. BEAUCHAMPS : Cela n’a rien à voir avec les dark stores ni d’ailleurs avec Amazon. Je vous invite à, si ce 
n’est plébisciter, au moins comprendre l’activité d’Ankorstore. Ankorstore est un anti-Amazon et certainement pas 
un dark store. C’est une plateforme créée lors du Covid qui permet de mettre en relation le commerce de détail 
avec de grands fournisseurs. C’est permettre aux commerces de détail et pas à la grande distribution de bénéficier 
de prix dans une espèce de concentration en commandes de différents fournisseurs. Indépendamment des prix, 
c’est leur permettre de connaître et d’avoir accès à tous les produits, donc on n’est pas du tout dans un système 
Amazon, à moins que le système dévie dans l’avenir, mais ce n’est pas le cas aujourd’hui, ni dans un dark store 
puisque cela n’a rien à voir. 

Je vais rebondir en disant que c’est une demande qu’on a eue en 2021. Les chiffres – je vous l’ai dit en 
commission – qui vous sont donnés dans la présentation de la délibération sont aujourd’hui totalement dépassés. 
Ankorstore est une des grandes réussites des conséquences du Covid, c’est-à-dire une des réorganisations du 
marché. Aujourd’hui, ce sont des milliers d’emplois, plus de 30 000 commerces de détail qui sont branchés sur 
Ankorstore. Pour la région, on a la création, tel que c’est annoncé, de plus de 200 emplois sur les services supports 
dans un premier temps et une augmentation à l’avenir. 

Délibération n°2022.01465 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01467 - Aide à l’implantation : subvention allouée à la SAS CL DUNKERQUE à Bourbourg 

Délibération n°2022.01467 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01703 - Aide à l’implantation : subvention allouée à la société NORDHOME à Raillencourt Sainte Olle 

Délibération n°2022.01703 

Adoptée à l’unanimité 
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07 – Outils financiers 

2022.01061 - Dotation prêt d’honneur 2022 pour le Réseau Initiative Hauts-de-France et le Réseau Entreprendre 

Délibération n°2022.01061 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01397 - Nord France Amorçage : augmentation du capital de la société de co-investissement et modification 
des statuts 

Délibération n°2022.01397 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01603 - Association Ambition Hauts-de-France : programme d'animation 

M. LE PRESIDENT : Madame DELANNOY, pour un amendement. 

MME DELANNOY : Merci, Monsieur le Président. 

Ce serait pour rajouter que les 50 % restants de la somme seront versés à condition que l’association apporte 
la preuve qu’elle a également aidé les TPE et PME. Il nous semble indispensable que cette association aide les 
petites entreprises également qui souffrent de la crise. L’argent public doit servir à toutes les structures, y compris 
les TPE PME. Monsieur DUJARDIN est fort connu des entrepreneurs de grosses structures, de par ses divers 
postes ici et là. Il nous semble très important que les plus petits soient nombreux dans ce projet très ambitieux. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur BEAUCHAMPS, pour répondre à l’amendement. 

M. BEAUCHAMPS : Monsieur le Président, mes chers collègues, cette délibération rentre justement dans ce 
mouvement, dont je vous ai déjà parlé, d’accompagnement des entreprises sur leur transformation et sur le 
changement de modèle économique. 

Qui est à l’origine de cette association dont on peut se féliciter de la création ? Ce n’est pas Thierry DUJARDIN, 
c’est le président FELDMANN, président du tribunal de commerce, qui se dit, assez justement, me semble-t-il, 
même s’il se bat régulièrement pour que les entreprises viennent le voir le plus rapidement possible… Il est un 
peu limité dans son rôle par le fait qu’il doit traiter des sujets immédiats de dettes trop importantes et de relations 
avec des créanciers. Son constat est toujours le même : certaines de ces entreprises, dont effectivement des TPE 
et des PME, pourraient ne pas être au niveau du tribunal de commerce si elles avaient été accompagnées sur 
leur nécessité de transformation. On peut penser à la digitalisation, à de l’évolution, ne serait-ce que dans la 
manière dont elles abordent le marché de l’emploi et du recrutement. Vous savez tous que certaines entreprises 
ont du mal à recruter et que d’autres, dans le même secteur d’activité, ont moins de mal parce qu’elles ont 
transformé leur modèle économique et leur modèle de recrutement. 

Voilà des gens, des professionnels, on y trouve des administrateurs judiciaires, des experts-comptables dans 
le bureau d’origine, des avocats spécialisés, des entreprises qui décident bénévolement de venir travailler pour 
accompagner les TPE, les PME et les ETI de la région. Je trouve que c’est une excellente initiative. Bien 
évidemment, on la jugera sur son développement, et c’est la raison pour laquelle nous avons prévu que 50 % de 
la subvention que nous lui accordons soit donnée sur analyse des premiers résultats. 

Je propose donc le rejet de l’amendement. 

M. LE PRESIDENT : Sur l’amendement ? 
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Amendement n°2 du groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés à la délibération 
n°2022.01603 

Rejeté à la majorité 

M. LE PRESIDENT : Sur la délibération ? 

Délibération n°2022.01603 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01687 - Avenant n°6 à la convention Fonds Régional de Garantie Hauts-de-France 2 

Délibération n°2022.01687 

Adoptée à l’unanimité 

 

08 – Développement des PME industrielles et de services à haute valeur ajoutée 

2022.01494 – Report d’échéances pour cinq entreprises : Belive, Duthoit, Ubikey, PMB Technologies, Société 
Hotelière AVE (SHAVE) w : rédaction d’avenants aux conventions de prêts 

Délibération n°2022.01494 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01514 - Avenant à la convention de prêt suite à la fusion absorption de la société FIVE STAR JAMS par la 
société LUCULLUS 

Délibération n°2022.01514 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01625 - Délibération modificative relative à l'aide à l'investissement performance industrielle allouée à 
l'entreprise Les Eaux Primordiales 

Délibération n°2022.01625 

Adoptée à l’unanimité 

 

09 – Appui au développement RH des entreprises 

2022.01551 - DVRH : soutien au plan de formation de l'entreprise SACMO 

Délibération n°2022.01551 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01644 - Convention de solde MECALIBRE 

Délibération n°2022.01644 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01653 - Convention de partenariat accélérateur croissance (promotion 2) 

Délibération n°2022.01653 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01678 - DVRH : avenant n°2 à la convention REFRESCO VIA OCAPIAT 

Délibération n°2022.01678 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01681 - DVRH : soutien au plan de formation de l'entreprise CMD CAMBRAI 

Délibération n°2022.01681 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01705 - DVRH : soutien au plan de formation de l'entreprise DM Industries MARLY 

Délibération n°2022.01705 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2022.01725 - DVRH : soutien au plan de formation de l'entreprise MC2 Technologies à Villeneuve d'Ascq 

Délibération n°2022.01725 

Adoptée à l’unanimité 

 

11 - Expertises 

2022.01728 - Affectation de crédits au dispositif Pass médiation 

Délibération n°2022.01728 

Adoptée à l’unanimité 

 

13 – Performance industrielle 

2022.01421 - Appel à projets Industrie du futur en Hauts-de-France 2022 : financement du projet d'innovation 
industrielle JOHN COCKERILL 

Délibération n°2022.01421 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01656 - Investissement Performance Industrielle : subventions allouées à plusieurs bénéficiaires 

Délibération n°2022.01656 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01716 - Délibération modificative relative à la subvention Investissement Performance Industrielle allouée à 
la SARL SDM ACIER à Bermerain 

Délibération n°2022.01716 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 - Développement économique 

01 – Animation du SRDEII et des dynamiques 

2022.01203 - Prolongation d'un an de la convention de partenariat Etat, BPI, Région relative à l'accompagnement 
des PME et ETI vers la transformation Industrie du Futur 

Délibération n°2022.01203 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01356 - Plateforme Industrilab : - Réfection et travaux de mise en sécurité des ateliers - Campagne de 
contrôles réglementaires des installations et opérations de maintenance 

Délibération n°2022.01356 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01518 - Plateforme Régionale de Transfert de Technologie CEA Tech : financement au titre des années 
2022-2023 de l’équipe de diffusion technologique, du showroom des technologies et d'un laboratoire d'intégration, 
des loyers et charges 

Délibération n°2022.01518 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01610 - Transfert du reliquat du PIA3 régionalisé vers le PIA4 régionalisé 

Délibération n°2022.01610 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01719 - Salon Connect Lille : soutien à Cap Digital pour l'édition 2022 

Délibération n°2022.01719 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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02 – Plan Starter 

2022.00040 - Dispositif « Chéquier STARTER » - Grands Ensemble - Phase 2 : Test d'activité - Financement 2022 

Délibération n°2022.00040 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01357 - Maison des Entrepreneurs Hauts de France – mise en place d’un cadre dédié au financement de 
l’accompagnement de projets de création par le test d’activité (2023 – 2025) 

M. LE PRESIDENT : Madame DELANNOY. 

MME DELANNOY : Merci, Monsieur le Président. 

Il est dommage de passer à côté des chambres consulaires existantes et de faire peut-être des doublons sur 
ce type de projet. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur BEAUCHAMPS, nul doublon dans tout cela ? 

M. BEAUCHAMPS : Non. 

Madame la conseillère, je ne vois pas de quels doublons vous parlez. Je veux bien répondre à une question, 
mais il faut encore que je la comprenne. 

MME DELANNOY : Simplement… 

M. LE PRESIDENT : Attendez, Madame DELANNOY, vous voulez faire une explication de vote ? 

MME DELANNOY : Oui. 

Peut-être pas doublon dans le sens propre du terme, mais c’est dommage de ne pas laisser cela aux chambres 
consulaires qui s’en sortent très bien avec ce type de projet. 

M. LE PRESIDENT : Je pense que notre partenariat avec les chambres consulaires et la confiance que nous leur 
accordons ne sont plus à démontrer. 

Délibération n°2022.01357 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01370 - Actions en faveur de l’entrepreneuriat pour les publics spécifiques ou dans les territoires fragiles - 5 
bénéficiaires 

Délibération n°2022.01370 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01692 - Chéquier STARTER - BGE Hauts-de-France - délibération modificative 

Délibération n°2022.01692 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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03 – Booster filière 

2022.01422 - Convention cadre de partenariat entre la Région Hauts-de-France, le Centre National d'Etudes 
Spatiales à Paris et la SEM Euratechnologies à Lille 

Délibération n°2022.01422 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01450 - Association LYDERIC - consortium des extrêmes Hautes Fréquences : financement du programme 
d'activités du 1er juillet au 31 décembre 2022 

Délibération n°2022.01450 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01556 - Réseau ALLIANCES à Marcq-en-Baroeul : World Forum 2022 

Délibération n°2022.01556 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 – Booster innovation 

2022.01369 - Modification du budget prévisionnel 2022 du pôle de compétitivité IAR (Bioeconomy For Change) 

Délibération n°2022.01369 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01424 - Centre Agro Transfert Ressources et Territoires : modification du budget prévisionnel 2022 

Délibération n°2022.01424 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01506 - Parcs d’Innovation en Hauts-de-France : troisième vague de financement au titre de l’année 2022 

Délibération n°2022.01506 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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05 – Booster exportation 

2022.01487 - Avenant à la convention de partenariat 2020-2023 avec l'agence Business France - affectation 
complémentaire 

Délibération n°2022.01487 

Adoptée à l’unanimité 

 

08 – Plan emploi 

2022.01291 - Plans Locaux pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE) : programme d'activités de l'année 2022 

Délibération n°2022.01291 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

04 – Artisanat 

03 – Booster TPE artisans commerçants 

2022.00285 - Programme d'actions de l'Association Régionale des Entreprises du Patrimoine Vivant (EPV) 

Délibération n°2022.00285 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01654 - Evènement de valorisation et de promotion des métiers d’art auprès des jeunes – Chartreuse de 
Neuville 

Délibération n°2022.01654 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 – Développement des TPE artisanales commerciales et de service – volet artisanat 

2022.01708 - Aide au développement des TPE artisanales, commerciales et de services : subventions allouées à 
plusieurs bénéficiaires 

Délibération n°2022.01708 

Adoptée à l’unanimité 
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07 – Centres villes – Centres bourgs 

2022.01325 - Soutien aux communes lauréates de l'appel à projets régional "redynamisation en faveur des 
centres-villes et des centres-bourgs" - volet commerce, artisanat et services 

Délibération n°2022.01325 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 – Apprentissage 

01 – Lever les freins financiers et déclencher la signature de nouveaux contrats 

2022.01426 - Délibération modificative relative à l'attribution d'une subvention au bénéficiaire Bâtiment CFA 
Limousin au titre du dispositif "Zéro coût de formation" pour les contrats 2021 

Délibération n°2022.01426 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Contribuer aux dépenses des Centres de Formation des Apprentis 

2022.00941 - Rapport sur la politique Apprentissage 2021 de la Région Hauts-de-France à l'attention de France 
Compétences 

Délibération n°2022.00941 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01327 - Délibération modificative relative à l'attribution d'une subvention pour l'Institut Polytechnique 
Unilasalle Beauvais 

Délibération n°2022.01327 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

03 – Agir pour l’insertion des jeunes non ou peu qualifiés 

2022.01502 - Protocole de coopération entre la Région Hauts-de-France et la Fédération Nationale des Écoles 
de Production (FNEP) pour la période 2022/2025 et soutien financier à l'ingénierie déployée par la FNEP en 
Région Hauts-de-France 

Délibération n°2022.01502 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01507 - Nouveau cadre d'intervention en matière de fonctionnement pour le développement des Écoles de 
production en Hauts-de-France et attribution du Fonds d'amorçage régional pour les Écoles de production 

Délibération n°2022.01507 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 – Valoriser l’apprentissage et soutenir la qualité des parcours de formation d’apprentis en Région 

2022.01353 - Mise en œuvre du plan d'intervention régionale en matière d'investissement pour le développement 
de l'apprentissage - programmation 2022 - phase 2 

Délibération n°2022.01353 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01448 - Affectation de crédits complémentaires 2022 relatif aux aides aux apprentis des Hauts-de-France 
(Equipement - Transports - Restauration - Hébergement) 

Délibération n°2022.01448 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01481 - Délibération modificative de la 46e édition des compétitions WorldSkills relative à l'organisation de 
la finale mondiale 

M. LE PRESIDENT : Madame DISDIER. 

MME DISDIER : Je vous fais grâce de notre traditionnel amendement concernant le fait d’introduire de plus en 
plus de mots anglophones dans les intitulés de ces compétitions ou autres. Nous regrettons que cette compétition 
ne porte pas un nom dans notre belle langue française. 

Délibération n°2022.01481 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 – Adapter la carte des formations aux besoins des entreprises et des jeunes 

2022.01549 - Délibération modificative relative à l'attribution de subventions versées à des CFA dans le cadre de 
la mise en œuvre du plan d'intervention régionale en matière d'investissement pour le développement de 
l'apprentissage 

Délibération n°2022.01549 

Adoptée à l’unanimité 
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06 - Innovation numérique et sociale 

02 – Starter ESS 

2022.01307 - Starter ESS : aides à l'émergence des structures de l'Economie Sociale et Solidaire 

Délibération n°2022.01307 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01308 - Starter ESS : aides à la création des structures de l'Economie Sociale et Solidaire 

Délibération n°2022.01308 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01309 - Accélérateur de Coopérations Territoriales Economiques (ACTE) : Soutien aux projets 

Délibération n°2022.01309 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01525 - Réseaux de l'Economie Sociale et Solidaire : Autonomie et Solidarité - programmes d'activités 2022 

Délibération n°2022.01525 

Adoptée à l’unanimité 

 

Commission n° 5 : 
Lycées, recherche, enseignement supérieur 

01 – Lycées 

01 – Assurer la gestion du patrimoine immobilier des lycées publics 

2022.01114 - Réalisation d’équipements sportifs sous maîtrise d'Ouvrage Communale : participation financière 
de la Région à la Communauté Urbaine d'Arras pour la réhabilitation énergétique de la salle de sport Guy Mollet 
à ARRAS, au bénéfice du lycée Guy Mollet 

Délibération n°2022.01114 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01329 - Equipement et travaux d'adaptation de l’atelier composite pour la Filière Plasturgie / Composite du 
lycée Beaupré d’HAUBOURDIN (volet travaux - complément de financement) 

Délibération n°2022.01329 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01330 - Mise à jour des Dossiers Techniques Amiante dans les lycées (complément de financement) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 
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M. POIX : Concernant la mise à jour des dossiers techniques amiante dans les lycées, depuis le 1er janvier 2004, 
le Code de la santé publique oblige les propriétaires à constituer et à conserver des dossiers techniques amiante 
et à les laisser accessibles au personnel fréquentant les établissements. C’est une obligation mais des difficultés 
persistent et existent dans l’accès aux informations par le personnel et les représentants. Dans certains 
établissements, les dossiers ne sont pas trouvables. On les demande et on ne les fournit pas. Ce sont des choses 
qu’il faudrait remonter au rectorat également. Pour la transparence de l’accès à l’information, il faudrait un outil et 
une cartographie à l’échelle régionale pour qu’on puisse avoir accès plus facilement aux dossiers techniques, les 
centraliser. 

Je voudrais profiter de la délibération pour alerter sur des manquements dans les diagnostics amiante. Dans 
les collèges, ce n’est pas de notre ressort, mais dans les lycées, certaines zones n’ont visiblement pas été 
totalement désamiantées. Je parle en particulier des locaux techniques ou des réserves utilisées par différentes 
disciplines pour stocker du matériel, des livres, des choses utilisées par les élèves. Il faudrait qu’on puisse, dans 
les mises à jour des dossiers techniques, voir très finement où il y a eu des manques dans les lycées. 

Enfin, je dirai un mot des écoles primaires. Cela ne nous concerne pas mais c’est l’angle mort des politiques 
de désamiantage : 88 % des écoles primaires datent d’avant 1997, donc sont susceptibles de posséder dans leurs 
murs de l’amiante. Libération avait noté qu’il y avait un manque de dossiers techniques, puisque seuls 7 000 sur 
les 19 000 établissements en avaient un. Il faudrait qu’on réfléchisse, peut-être dans le cadre du groupe amiante 
ou dans d’autres lieux, à une aide spécifique de la région pour accompagner les collectivités et les mairies dans 
des politiques de désamiantage. Je pense que ce serait une tâche tout à fait honorable pour notre région. 

Délibération n°2022.01330 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01385 - Restructuration de l’internat du lycée Malraux à BETHUNE (volet travaux - complément de 
financement) 

Délibération n°2022.01385 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01387 – Travaux d’intégration des cuisines pédagogiques et du restaurant de l’annexe Fortier au sein du 
lycée François Rabelais à DOUAI (volet travaux : complément de financement 

Délibération n°2022.01387 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01457 - Restructuration de l'internat du lycée Horticole à RIBECOURT DRESLINCOURT (volet études - 
complément de financement) 

Délibération n°2022.01457 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01483 - Abondement d'une enveloppe globale pour l'acquisition de matière d’œuvre, outillage et autres frais 
et services à destination des équipes mobiles afin de mener des opérations de maintenance et de rénovation du 
patrimoine "Lycées" (complément de financement) 

Délibération n°2022.01483 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01522 - Rénovation des locaux de restauration des lycées et notamment les zones "laveries" (études et 
travaux) 

Délibération n°2022.01522 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01523 - Révisions et actualisations de prix dans le cadre des opérations lourdes de restructuration dans les 
lycées 

Délibération n°2022.01523 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01534 - Travaux de rénovation des installations thermiques dans les lycées (complément de financement) 

Délibération n°2022.01534 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01536 - Mise en œuvre du Programme Annuel de Rénovation et de Maintenance des lycées (PARM 2022) 
(complément de financement) 

Délibération n°2022.01536 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01541 - Travaux de restructuration au Campus agro-environnemental de TILLOY LES MOFFLAINES (volet 
études et travaux - complément de financement) 

Délibération n°2022.01541 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01545 - Extension et restructuration du lycée Professionnel Agricole de la Haute Somme de PERONNE 
(volet travaux - complément de financement) 

Délibération n°2022.01545 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01597 - Prestations accessoires accordées gratuitement aux personnels logés par nécessité absolue de 
service dans les Établissements Publics Locaux d'Enseignement pour l’année 2022 et récapitulatif des 
concessions attribuées depuis la Commission Permanente du 5 octobre 2021 

Délibération n°2022.01597 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01614 - Lycée Wallon de Valenciennes : désaffectation de l'enseignement de l'annexe en vue de sa mise 
en vente 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX ? 
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M. POIX : Pour ceux qui connaissent un peu Valenciennes, le lycée Wallon est situé à proximité immédiate de la 
gare, donc c’est un emplacement stratégique. On se réjouit que, depuis 2016, la région ait financé des opérations 
de restructuration et de modernisation de l’internat à hauteur de 30 millions d’euros. Le Valenciennois que je suis 
s’en réjouit parce que c’est là où j’ai passé mon Bac, pour information. En revanche, j’ai un questionnement sur 
la vente des deux parcelles. 

M. DHERSIN : Avec mention ? 

M. POIX : Mention bien. 

(rires sur les bancs de l’assemblée) 

M. POIX : En 2022, on nous présente la vente de deux parcelles, une qui est propriété du SIMOUV, le syndicat 
de transports valenciennois – cela m’interpelle – et l’autre propriété de la région. On nous fournit le prix des 
Domaines pour la parcelle propriété de la région mais nous n’avons pas le prix des Domaines pour la parcelle 
AZ20-3 qui appartient au SIMOUV. Pour la clarté et la transparence, je pense qu’on aurait dû l’avoir dans la 
délibération. Je m’interroge sur le futur projet immobilier. Nous n’avons pas la main dessus, c’est dans les mains 
du conseil municipal ou de l’agglomération de Valenciennes. On est à 500 mètres de la gare, un peu mois, 
2 100 euros du mètre carré, on imagine que l’opération qui sera positionnée sur ce secteur sera de l’immobilier 
privé, alors qu’il y a un fort taux de pression sur le logement social à Valenciennes (7 000 demandes en 2021 et 
1 800 attributions). On ose espérer que la sagacité des élus valenciennois sera au rendez-vous et que, sur ce 
secteur, on aura du logement social, du logement étudiant, puisque l’emplacement est idéal à quelque pas de la 
gare de Valenciennes. 

Délibération n°2022.01614 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

 

02 – Equiper les EPLE 

2022.01025 - Fonds d'Urgence pour la Réparation des Equipements Pédagogiques (FUREP) au titre de l'exercice 
2022 

Délibération n°2022.01025 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01425 - Attribution de subventions pour l'acquisition d'équipements pédagogiques spécifiques et de 
fonctionnement général (en mode subvention) 

Délibération n°2022.01425 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01428 - Abondement d'une enveloppe globale pour l'acquisition ou le renouvellement de matériels 
pédagogiques spécifiques à la pratique de l'éducation physique et sportive à destination des lycées 

Délibération n°2022.01428 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01430 - Abondement d'une enveloppe globale pour l'acquisition d'équipements de levage et de manutention 
à usage pédagogique pour les lycées professionnels dispensant la filière Transport et Logistique 

Délibération n°2022.01430 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01462 - Renouvellement des équipements pédagogiques des lycées au titre de l'urgence 

Délibération n°2022.01462 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 – Permettre aux EPLE de fonctionner 

2022.01548 - Désignation des personnalités qualifiées dans les conseils d'administration des établissements 
publics locaux d'enseignement 

Délibération n°2022.01548 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01606 - Appel à candidatures "Je mange local au lycée" au titre de l'année civile 2023 

M. LE PRESIDENT : Monsieur LUCAS. 

M. LUCAS : Nous nous abstiendrons car nous considérons qu’il y a là un manque flagrant de précision et 
d’ambition. La région se contente de respecter le cadre légal alors qu’elle pourrait être leader dans le domaine, 
avec les conséquences sociales, sanitaires, environnementales et agricoles qui l’accompagnent. On en est encore 
à utiliser le terme de « produit durable », ce qui permet de tout mettre derrière. L’obligation de 20 % de bio est 
clairement obsolète et la confusion entre « produit local » et « produit de qualité » paraît assez absurde, surtout 
quand la délibération prévoit de servir des produits « autant que possible non transformés ». 

M. LE PRESIDENT : Manquer d’ambition, nous, dans la région, certainement pas. On a même été en anticipation 
parce qu’on a lancé cela bien avant la loi. 

Délibération n°2022.01606 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01609 - Convention d'utilisation et mise à disposition de l'Espace d'Innovation Partagée (E.I.P) du lycée du 
Touquet Paris Plage et avenant n°1 à la convention n°17007329 - Occupation du site de l'ancien Collège du 
Touquet par la Région Hauts-de-France 

M. LE PRESIDENT : Monsieur LUCAS. 

M. LUCAS : Merci, Monsieur le Président. 
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Cette délibération fait écho à une autre déjà votée en mars dernier pour laquelle notre collègue BROHARD, en 
commission, avait émis la possibilité que les intervenants extérieurs privés contribuent financièrement aux projets. 
Notre abstention, parce que c’est bien d’une abstention qu’il s’agira, s’explique aussi par la présence dans cette 
plaquette d’une présentation, parmi les utilisateurs de cette EIP, de l’association Tropicalia, pour laquelle vous 
connaissez notre opposition résolue à ce projet absurde et à rebours des combats que nous devons mener contre 
le réchauffement climatique notamment. 

Délibération n°2022.01609 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01639 - Parcours-Emploi-Compétences (PEC) : dispositif d'accompagnement 

Délibération n°2022.01639 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01646 - Déploiement d'une solution Web de gestion de la restauration dans les lycées 

Délibération n°2022.01646 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01825 - Convention de partenariat entre la Région Académique Hauts-de-France, le Groupe INP, la Région 
Hauts-de-France et le lycée Général et Technologique Fénelon à Cambrai, pour l’ouverture d’une classe Prépa 
INP au sein de ce lycée 

Délibération n°2022.01825 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 – Participer au financement des établissements privés sous contrat 

2022.01227 - Investissements immobiliers des établissements privés sous contrat avec l’État (délibération 
attributive) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur LUCAS. 

M. LUCAS : Merci. 

Cela ne vous surprendra pas mais, en ces temps de difficulté budgétaire, nous voudrions interroger 
l’opportunité de financer les établissements privés au-delà de l’obligation légale. Comme vous en avez l’habitude, 
nous voterons contre cette délibération. 

M. LE PRESIDENT : Il arrive que certains changent d’avis, mais nous non en la matière. 

MME DHALLUIN : Nous avons un vote dissocié. 

M. LE PRESIDENT : Je vous écoute. 

MME DHALLUIN : Madame SADOUNE est pour et je suis contre. 
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M. LE PRESIDENT : D’accord. 

Délibération n°2022.01227 

Adoptée à la majorité 

2022.01702 - Régularisation du montant de la contribution au fonctionnement de l'association Averroès, 
gestionnaire du lycée privé Averroès à Lille, pour 2021, au titre du forfait d'externat de l'année scolaire 2020/2021 

M. LE PRESIDENT : Monsieur CHENU. 

M. CHENU : Merci, Monsieur le Président. 

C’est toujours le feuilleton du lycée Averroès qui revient encore une fois. Un petit retour en arrière : en 2017, 
nous avions alerté sur ce lycée et vous nous disiez qu’il n’y a aucune raison de remettre en cause l’attribution de 
cette subvention. Puis, Gérald DARMANIN, qui siégeait dans notre assemblée, disait qu’il trouvait nos insinuations 
tout à fait scandaleuses. Ensuite, j’étais moi-même intervenu il y a quelques années et vous nous aviez répondu 
que nous faisions un procès d’intention, que le naturel revenait au galop. La boucle est bouclée, on revient avec 
ce lycée Averroès. Je crois que vous avez mis le doigt dans un engrenage parce que vous n’avez pas voulu nous 
écouter sur cette lutte contre l’islamisme qui, évidemment, prend le chemin de ce lycée Averroès. En refusant de 
nous écouter, on a perdu du temps, mais le problème est qu’on perd aussi de l’argent. On perd sur tous les 
tableaux dans la région, parce que cette lutte contre l’islamisme, le lycée Averroès et les liens qu’il entretient, en 
particulier ses dirigeants, avec les Frères musulmans, nous les dénonçons depuis longtemps. Vous avez fait une 
politique de zigzag et, en matière de lutte contre l’islam radical, la politique de zigzag finit, non seulement par être 
contre-productive, mais coûte très cher aux habitants. 

Encore une fois, Monsieur le Président, l’opposition est là aussi pour attirer l’attention, faire des propositions, 
éclairer, lancer des alertes. Ne nous méprisez pas comme nous l’avons été depuis de nombreuses années, en 
tout cas sur ce sujet. Je crois pouvoir dire que nous aurions fait faire à la région de bien belles économies et nous 
aurions pu gagner peut-être un peu de temps aussi. 

M. LE PRESIDENT : Non, Monsieur. La différence est que nous ne faisons pas de procès d’intention, mais 
dès qu’il y a eu des éléments clés ou clairs pour nous, nous avons agi sans faiblir, de façon déterminée. Voilà 
exactement ou nous en sommes sur ce dossier. Cela fait une sacrée différence entre vous et nous. Je n’irai pas 
plus loin car vous avez été beaucoup plus prudent que certains propos de campagne électorale. On va s’en tenir 
là, mais notre proposition, nous l’assumons du début à la fin et nous ne sommes pas encore à la fin. Si l’Etat avait 
fait preuve d’une grande clarté au niveau ministériel, notamment voilà quelques années, nous ne serions peut-
être pas là non plus, mais nous ne sommes pas encore à la fin de tout cela. 

Délibération n°2022.01702 

Rejetée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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02 – Education 

01 – Favoriser la réussite éducative et les relations avec les familles 

2022.01445 - Poursuite et évolutions du dispositif d'accompagnement des jeunes, des lycéens et des apprentis 
sur la base de la carte Génération #HDF 

M. LE PRESIDENT : Julien POIX. 

M. POIX : Sur la carte Génération #HDF, on en a parlé lors du débat sur le budget l’an passé. On a une délibération 
sur le futur délégataire où on l’amène à réfléchir pour développer cette carte et la faire évoluer. Peut-être quelques 
suggestions : travailler sur le taux de non-demande de cette carte, parce qu’elle n’est pas encore automatique, 
réfléchir à l’automaticité de cette carte parce que beaucoup de lycées n’en font pas encore la demande. C’est un 
objectif qui pourrait être fixé au futur délégataire. 

Le deuxième objectif est de réfléchir à l’élargir aux troisièmes « prépas métiers » qui sont, certes, aux frontières 
du collège, du lycée et de l’apprentissage mais qui pourraient être un public cible. Ils ont des besoins, notamment 
en stage d’entreprise, d’achat d’équipement et de matériel qui correspondent aussi à ce que les lycéens des 
lycées professionnels ou en apprentissage peuvent avoir. Je vous demande, si c’est possible, d’étudier cette 
demande qui est d’ailleurs soutenue par les associations de parents d’élèves comme la PEEP. Cela pourrait être 
aussi l’objet d’une concertation avec les départements puisque ce sont des publics qui sont à la jointure du collège 
(département) ou du lycée (région). 

Voilà quelques propositions sur la table pour le futur délégataire qui sera choisi. 

Délibération n°2022.01445 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01488 - Appel à projets ULIS 2022-2023 - Attribution des subventions 

Délibération n°2022.01488 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01586 - Résultat Appel à Projets Grands Evènements Sportifs Internationaux 2023-2024 à destination des 
établissements 

Délibération n°2022.01586 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01604 - Renouvellement du dispositif de mise à disposition gratuite de protections périodiques dans les 
lycées 

Délibération n°2022.01604 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01721 - Dispositif Carte Génération #HDF Modification du règlement général de la carte Génération #HDF 
pour l'année scolaire 2022-2023 

Délibération n°2022.01721 

Adoptée à l’unanimité 
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02 – Accompagner l’orientation et l’information 

2022.01627 - Affectation de crédit supplémentaire au bénéfice du FIGRA 2022 

Délibération n°2022.01627 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 - Enseignement supérieur 

01 Soutien aux projets des établissements d’enseignement supérieur 

2022.00600 - CPER 2015-2020 et 2021-2027 : Réalisation d'un plateau technique santé à Amiens sur le campus 
du Thil - Université de Picardie Jules Verne – Attribution complémentaire et Avenant n° 1 à la convention de 
maîtrise d’ouvrage 

Délibération n°2022.00600 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01298 - CPER 2021-2027 - Opération Campus du futur « Learning center » de l’Institut Mines Telecom Nord 
Europe à Douai – Avance de phase 

Délibération n°2022.01298 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01299 - CPER 2021-2027 – Réhabilitation des anciennes salles de restauration du 1er étage pour la création 
de tiers lieux, d’espaces de co-working et salles pédagogiques innovantes à Douai – Avance de phase 

Délibération n°2022.01299 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01300 - CPER 2021-2027 – Déploiement des potentialités du numérique en matière de formation pour la 
filière MultiMedia et Internet de l’IUT à Lens – Avance de phase 

Délibération n°2022.01300 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01301 - CPER 2021-2027 : Création d’un centre de formation d’ingénieur de l’Université Picardie Jules 
Verne dans la friche Juin à Saint Quentin - Avance de phase 

Délibération n°2022.01301 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2022.01302 - CPER 2021-2027 : Rénovation des réseaux et des espaces publics de la cité scientifique "projet 
Masterplan Ecocampus" de l'Université de Lille - Avance de phase 

Délibération n°2022.01302 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01337 - Appel à Manifestation d’Intérêt – Structuration et développement de l’enseignement supérieur en 
Hauts-de-France - Délibération de répartition année 2022 et désaffectations 

M. LE PRESIDENT : Monsieur LUCAS. 

M. LUCAS : Nous allons demander un vote divisionnaire. 

M. LE PRESIDENT : On vous écoute. 

M. LUCAS : Nous voterons pour, sauf pour les 10, 12, 14, 16, 18, 20, 22, 24, 25. 

Délibération n°2022.01337 

Adoptée à la majorité 

2022.01429 - Soutien aux établissements d'enseignement supérieur des Hauts-de-France - Accompagnement à 
la fusion ESIEE Amiens-UniLaSalle 

M. LE PRESIDENT : Monsieur LUCAS. 

M. LUCAS : Mes collègues HAMDANE et POIX voteront contre et Monsieur HUTIN et moi-même nous 
abstiendrons. 

Délibération n°2022.01429 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2022.01443 - CPER 2021-2027 : Aménagement d’espaces dédiés à l’innovation pédagogique, à la formation à 
distance et aux nouveaux usages des étudiants sur l'ensemble des sites de l'Université de Picardie Jules Verne - 
Avance de phase 

Délibération n°2022.01443 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01444 - Université de Lille - Missions transversales du 1er janvier au 30 septembre 2022 

Délibération n°2022.01444 

Adoptée à l’unanimité 
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02 – Vie étudiante 

2022.01374 - Initiatives Etudiantes Hauts-de-France - attribution aux associations 

Délibération n°2022.01374 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 – Aides aux étudiants 

2022.01476 - Programme Régional de Réussite en Études Longues (PRREL), dispositifs TREMPLIN ET 
REUSSITE pour les années universitaires 2022-2024 - cadre d'intervention 

Délibération n°2022.01476 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 – Recherche 

01 – Grands projets structurants (dont CPER) 

2022.01093 - CPER 2021-2027 - Bioressources végétales et microbiennes et innovation technologique au service 
de la Bioéconomie dans les Hauts-de-France (BiHauts Eco de France) - avance de phase 2022 

M. LE PRESIDENT : Monsieur LUCAS. 

M. LUCAS : Merci, Monsieur le Président. 

Pour, mais l’annexe de la délibération mentionne que « les pesticides de synthèse chimique sont aujourd’hui 
au cœur des débats et particulièrement controversés à cause de leurs effets négatifs potentiels sur 
l’environnement et la santé ». En nous appuyant sur les rapports d’experts, notamment celui de l’INSERM paru 
en juin 2021, et concluant à la préomption forte des effets des pesticides sur neuf maladies graves, notre collègue 
BROHARD suggérait en commission d’enlever du texte le mot « potentiels » qui se révèle inapproprié et même 
assez dangereux. Nous espérons que ce terme pourra être enlevé de l’annexe pour des raisons sanitaires que 
vous comprendrez. 

Délibération n°2022.01093 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01094 - CPER 2021-2027 - CHimiE et MAtériaux à la Croisée des Transitions (CHEMACT) - avance de 
phase 2022 

Délibération n°2022.01094 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01095 - CPER 2021-2027 - CO-construction RespoNsablE et durabLe des technologies de l'Intelligence 
Artificielle (CORNELIA) - avance de phase 2022 

Délibération n°2022.01095 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01097 - CPER 2021-2027 - ENHANCE - Apporter une dimension humaine au patrimoine culturel - avance 
de phase 2022 

Délibération n°2022.01097 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01099 - CPER 2021-2027 - MANIFEST - Conception / Integration des systémes de stockage et de 
conversion de l’Energie - avance de phase 2022 

Délibération n°2022.01099 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01100 - CPER 2021-2027 - Résistances, Complications, facteurs de vulnérabilité et approche holistique pour 
les Innovations Thérapeutiques dans les Maladies Inflammatoires et Infectieuses (RESIST OMICS) - avance de 
phase 2022 

Délibération n°2022.01100 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01101 - CPER 2021-2027 - L’innovation TEChnologique au service de la SANTÉ de précision aigüe et 
chronique (TECSANTÉ) - avance de phase 2022 

Délibération n°2022.01101 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Appels à projets et programmes de soutien aux projets de recherche 

2022.01332 - Dispositif STaRS - Soutien à l'accueil de Talents de la Recherche Scientifique - 3ème session 2022 

Délibération n°2022.01332 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01423 - Projets de Recherche - Délibération modificative 

Délibération n°2022.01423 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01498 - Dispositif ValoRIS - Soutien au rayonnement de la recherche en Hauts-de-France - 4ème session 
2022 et modification du cadrage 

Délibération n°2022.01498 

Adoptée à l’unanimité 

 

Commission n° 6 : 
Aménagement du territoire, transition énergétique et Europe (rénovation urbaine, logement, troisième 

révolution industrielle, contrat de plan Etat-Région, Europe, fonds structurels) 

01 - Aménagement du territoire 

01 – Aménagement du territoire PRADET (Politique Régionale d’Aménagement et d’Equilibre des 
Territoires) 

2022.01336 - Projets d'investissement - Espace de dialogue Littoral Côte d'Opale / Délibération modificative 

Délibération n°2022.01336 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01485 - Projet d'investissement - Espace de dialogue Littoral Sud - Travaux d'aménagement des espaces 
associatifs de la Chartreuse de Neuville / Délibération modificative et complémentaire 

Délibération n°2022.01485 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 – Aménagement du territoire hors PRADET 

2022.01157 - Modification statutaire du syndicat mixte des parcs naturels régionaux du Nord-Pas-de-Calais 
(dénommé Espaces Naturels Régionaux ou ENRx) 

Délibération n°2022.01157 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01449 - Subvention au titre de la convention partenariale d’objectifs 2022-2025 entre la Région et les 
Agences d’urbanisme du Réseau Urba 8 et au titre de leur programme partenarial d’activités pour l’année 2022 

Délibération n°2022.01449 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01451 - Partenariat INSEE – Programme de travail pour le second semestre 2022 

Délibération n°2022.01451 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01477 - Projets d'investissement (Fonds d'intervention "Inondations et tempêtes") - Espace de dialogue 
Hainaut-Cambrésis, Littoral Sud et Aisne Sud 

Délibération n°2022.01477 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01478 - Fonds d'intervention "maintien du dernier commerce de proximité dans une commune" - Délibération 
modificative 

Délibération n°2022.01478 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01480 - Fonds Spécial de Relance et de Solidarité avec les Territoires - Délibération modificative 

Délibération n°2022.01480 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01546 - Modification et prolongation de délais de réalisation d'opération : création de la Zone 
d'Aménagement Concertée (ZAC) des Pierres Blanches à Denain 

Délibération n°2022.01546 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01547 - Projet d'investissement - Espace de dialogue Hainaut-Cambrésis : Réhabilitation d’un centre 
aquatique à Quiévrechain - Délibération complémentaire 

Délibération n°2022.01547 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01621 - Soutien régional à l'animation des Groupes d'Action Locale (GAL) dans le cadre de la mesure 
LEADER (FEADER) du programme de Développement Rural 2014-2020 du Nord-Pas de Calais 

Délibération n°2022.01621 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01672 - Participation à l’ingénierie et à l’investissement 2022 du PNR de l’Avesnois 

Délibération n°2022.01672 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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03 – Centralités – Redynamisation des centralités 

2022.01493 - Accompagnement des villes lauréates de l’appel à projets régional en faveur de la redynamisation 
des centres-villes et des centres-bourgs 

Délibération n°2022.01493 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01501 - Accompagnement des villes lauréates du plan national Action Cœur de Ville 

Délibération n°2022.01501 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01508 - Accompagnement du programme national Petites Villes de Demain 

Délibération n°2022.01508 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 - Rénovation urbaine 

2022.00938 - Soutien régional à l'Emploi et à l'Innovation en faveur des quartiers de la Politique de la Ville - 
Programmation 2022 - Département de la Somme 

Délibération n°2022.00938 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01280 - Soutien régional à l'Emploi et à l'Innovation en faveur des quartiers de la Politique de la Ville - 
Programmation 2022 - Départements de l'Aisne, du Nord, de l'Oise et du Pas-de-Calais - Délibération modificative 
et d'affectation 

Délibération n°2022.01280 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01492 - Prolongation de délais et modification de réalisation d'opération - Rénovation Urbaine 

Délibération n°2022.01492 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01543 - Nos Quartiers d'été (NQE) : lancement de l'Appel à Projets 2023 

Délibération n°2022.01543 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01566 - Aménagement d'une colline acoustique et paysagère de la ZAC Lille Concorde dans le cadre du 
NPRU de la Métropole Européenne de Lille 

Délibération n°2022.01566 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01567 - Reconquête et revitalisation de la place Jacques Fébvrier à Lille dans le cadre du NPRU de la 
Métropole Européenne de Lille 

M. CHENU : Une intervention pour Christopher SZCZUREK. 

M. LE PRESIDENT : Allez-y. 

M. SZCZUREK : Merci, Monsieur le Président. 

Nous n’avons pas d’opposition de principe en théorie à la politique de la ville et à la rénovation urbaine. J’ai 
pu, à de nombreuses reprises, exprimer ici la doctrine de notre groupe en la matière. Les grands projets de 
rénovation urbaine ne peuvent être établis qu’après que le climat social et sécuritaire ait été assaini et pas 
préalablement, sous peine d’inefficacité. Force est de constater que le quartier Moulins à Lille est toujours ce que 
le média local en ligne Médiacités appelait « le supermarché de la drogue à ciel ouvert ». Ce quartier, j’y ai été 
étudiant il y a 15 ans et c’était déjà une catastrophe quand je finissais certains cours à 19 heures et que le quartier 
était littéralement confisqué. Nous ne pouvons que constater aujourd’hui que la situation ne s’est absolument pas 
améliorée. Nous ne souscrivons pas à l’excuse et à la justification sociale de la délinquance et de la criminalité 
qui, pour nous, sont des insultes à la dignité de nos concitoyens les plus modestes. Nous ne disons pas que 
l’immense majorité des habitants de ce quartier, qui sont honnêtes et méritent d’être aidés, doivent être 
abandonnés, nous disons qu’il faut procéder par ordre. D’abord, on rétablit l’ordre et la sécurité par une lutte 
extrêmement ferme contre le laxisme judiciaire et les trafics en tous genres, pour le démantèlement des bandes, 
la condamnation claire des dealers et la mise à l’écart des délinquants et criminels qui sabordent et sapent 
l’efficacité de toute intervention publique et, ensuite, on peut s’attaquer à un grand plan de rénovation urbaine. 

Par ailleurs, le maire de Lille Martine AUBRY a trop longtemps tergiversé pour des raisons idéologiques sur le 
déploiement de la vidéoprotection dans sa ville et l’ouverture d’un centre de supervision urbain (inaudible) très 
tardivement. A titre d’exemple, il y a toujours moins de caméras à Lille qu’à Noyelles-Godault, ville de moins de 
5 000 habitants. 

Pour ces raisons, nous nous abstiendrons sur cette délibération. Il faut aider les habitants du quartier Moulins 
qui vivent sous le joug des caïds, il faut améliorer leur cadre de vie et il faut d’abord les débarrasser de ceux qui 
pourrissent leur vie et réduisent à néant tous nos efforts. Il faut être présents et nous tenir aux côtés des habitants 
de Lille Moulins, mais charge prioritairement à l’Etat et à la municipalité d’assurer leur sécurité et de leur rendre 
pleine jouissance de leur quartier, et alors la reconquête, en faisant écho à votre délibération et pas à autre chose, 
sera possible. 

M. LE PRESIDENT : Cela commence tôt, les municipales. 

M. SZCZUREK : Je ne suis pas candidat à Lille. 

Délibération n°2022.01567 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2022.01571 - Convention pluriannuelle du projet de renouvellement urbain de la Communauté d’agglomération 
du Grand Calais Terre et Mer pour les quartiers Beau-Marais et Fort Nieulay/Cailloux /Saint-Pierre dans le cadre 
du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) 

Délibération n°2022.01571 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

04 - Logement 

2022.01306 - Désaffectation et réaffectation d'une subvention pour le financement du programme d'activités de la 
Conseillère France Rénov' de la Communauté de Communes des Hauts-de-Flandre pour l'année 2022 (du 
1er septembre au 31 décembre) 

Délibération n°2022.01306 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01333 - Accompagnement régional à la réhabilitation des logements dans le cadre de l'Engagement pour le 
Renouveau du Bassin Minier du Nord et du Pas-de-Calais (ERBM) - Décision d'attribution de subventions 

Délibération n°2022.01333 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01570 - Prolongation de délais de réalisation d'opérations - Logement et Habitat 

Délibération n°2022.01570 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01669 - Affectation des crédits 2021-2023 du Programme SARE aux structures de mise en œuvre (4 
bénéficiaires) 

Délibération n°2022.01669 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01674 - Principe de financement des programmes d'activités des Conseillers France Rénov' pour l'année 
2023 

Délibération n°2022.01674 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01704 - Affectation des crédits au titre des CEE du Programme SARE (Service d'Accompagnement à la 
Rénovation Énergétique) pour l'année 2021 (délibération modificative) 

Délibération n°2022.01704 

Adoptée à l’unanimité 
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05 - Troisième Révolution Industrielle 

01 – Energies et transitions énergétiques 

2022.01124 - Participation de la Région à la recapitalisation de la Société d'Economie Mixte Energies Hauts-de-
France et modifications statutaires 

Délibération n°2022.01124 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01175 - Désignation des lauréats à l’appel à projets "construire et rénover durablement en déployant des 
solutions innovantes de préfabrication et d’industrialisation du bâtiment en Hauts-de-France" 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN ? 

M. HUTIN : C’est pour demander un vote divisionnaire pour voter contre le porteur n° 3. 

MME DHALLUIN : La même chose que Monsieur HUTIN. 

M. POIX : J’avais une explication de vote, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Excusez-moi, j’aurais dû le faire avant. 

M. POIX : Construire, rénover durablement, c’est le grand défi qui s’ouvre, surtout quand on constate l’état du 
logement dans notre région. J’invite tous les collègues ici présents à regarder régulièrement le rapport de la 
Fondation Abbé Pierre qui est très édifiant sur le mal-logement, sur le nombre de bidonvilles dans notre région : 
on en compte encore une trentaine avec 800 individus dont 300 enfants. On voit également que si l’on veut 
déployer la politique du « logement d’abord » évoquée par la Fondation Abbé Pierre, il faudra construire, mais 
construire bien, donc en isolant bien et en utilisant des matériaux conformes à l’enjeu du climat. 

Dans le sens de mon intervention, je voudrais me réjouir du fait qu’on réfléchit sur des processus innovants de 
préfabrication qui permettront de construire plus vite et mieux et de répondre au vieillissement du parc de 
logements de la région. Pour information, dans notre région, 150 000 logements privés sont potentiellement 
indignes, soit 8 % au total des résidences principales du parc privé. On a aussi beaucoup de petits propriétaires 
occupants en grande précarité dans des logements potentiellement indignes (58 000). Il faudra qu’on mette le 
paquet là-dessus. 

Le problème est que, dans cette délibération, on a l’impression qu’on mélange un peu tout. D’un côté, on a de 
gros leaders mondiaux du BTP et, de l’autre, des projets intéressants comme le projet Activ Paille qui veut 
développer la filière du bois, terre, paille. D’un côté, on a Dutilleul et Bouygues, de l’autre Activ Paille, donc on est 
un peu embêté par rapport à l’homogénéité de cette délibération, même si on sait que les gros leaders essaient 
de s’adapter, mais plus ou moins lentement. C’est pour cela que je souhaitais m’abstenir avec ma collègue 
HAMDANE sur cette délibération. Encourager le BTP à faire sa transition, mais être plus offensif sur un autre BTP, 
le bois, terre, paille, c’est important de le rappeler. 

Délibération n°2022.01175 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 
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2022.01511 - Certificats d’économies d’énergies avec la SAS Sonergia : convention d’obtention et avenant n°1 

Délibération n°2022.01511 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01540 - Programme d'actions 2022 de la Commission Locale d'Information (CLI) du Centre Nucléaire de 
Production d'Electricité (CNPE) de Gravelines 

Délibération n°2022.01540 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01575 - Prise de participation de la SEM Energies Hauts-de-France dans 7 projets de production d'énergies 
renouvelables 

Délibération n°2022.01575 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01582 - Prolongation de délais de réalisation d'opérations 

Délibération n°2022.01582 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01589 - FRATRI - financement de 7 projets "énergies renouvelées, stockées et partagées" relatifs à la 
démarche REV3 

Délibération n°2022.01589 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2022.01626 - Recours à une assistance à maîtrise d’ouvrage en vue de l’élaboration d’une candidature au 
programme européen Life relative à la massification de la rénovation par l’industrialisation de la filière bâtiment 

Délibération n°2022.01626 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Economie circulaire 

2022.01738 - FRATRI - financement de 16 projets "nouveaux modèles économiques et de consommation" relatifs 
à la démarche rev3 

M. LE PRESIDENT : Madame HAMDANE a demandé la parole. 

MME HAMDANE : Non, pas d’intervention, Monsieur le Président. 

Délibération n°2022.01738 

Adoptée à l’unanimité 
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04 – Appropriation citoyenne, attractivité et internalisation de Rev3 

2022.01528 - Génération+ rev3 : lancement de l'édition 2023 et approbation du nouveau règlement et des 
nouvelles modalités d'intervention 

Délibération n°2022.01528 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01581 - Soutien au festival "FAIRE AUTREMENT", nouvelle biennale internationale des expériences 
citoyennes et innovantes, contemporaines et concrètes 

Délibération n°2022.01581 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01607 - Appel à projets unirev3 (2022-2023) – approbation du règlement d’intervention 

Délibération n°2022.01607 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01608 - Recours à une assistance à maîtrise d'ouvrage en vue de l'élaboration d'un référentiel rev3 relatif à 
l’achat public 

Délibération n°2022.01608 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 – Mobilité décarbonnée 

2022.01517 - Centrale d’achat régionale dédiée à la mobilité électrique : convention de partenariat avec la 
Commune de Marck-en-Calaisis 

M. CHENU : Nous avons une demande d’intervention, s’il vous plaît. 

M. LE PRESIDENT : Elle est accordée. Qui prend la parole ? 

M. CHENU : Monsieur SZCZUREK. 

M. SZCZUREK : Merci, Monsieur le Président. 

On va voter cette délibération sans difficulté. Je connais bien le dispositif Pass Pass parce que la ville d’Hénin-
Beaumont en est partenaire depuis deux ans et on en est assez satisfait. Les gens, au départ, n’y croyaient pas 
forcément et pensaient que ce serait des places qui seraient vides en permanence. On voit qu’elles ont trouvé un 
public et qu’elles permettent même d’amener en centre-ville une clientèle qui ne devrait pas y venir en temps 
normal. Simplement, je voudrais vous alerter sur des petits soucis de maintenance assez réguliers. C’est un peu 
le lot de tous les dispositifs électroniques qui sont en extérieur. Quand il fait chaud, cela « déconne », quand il fait 
froid, cela « déconne » aussi. Pensez-vous qu’avec l’explosion des tarifs des énergies, vous allez pouvoir 
maintenir le coût des abonnements Pass Pass en l’état ? 
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M. LE PRESIDENT : Cela fera l’objet de décisions budgétaires. 

Franck DHERSIN, sur les Pass Pass ? 

M. DHERSIN : Il faut effectivement qu’on en discute. Il y a beaucoup de sujets, comme pour les tarifs des trains. 
Beaucoup de régions ont décidé d’augmenter les prix. Le train roule à l’électricité, donc on va payer la facture. 

M. LE PRESIDENT : Plus de 30 millions d’euros de plus, avec la seule adaptation, et après on va voir. Un maître 
mot : protéger le pouvoir d’achat. Même s’il y a des évolutions, elles tiendront compte du pouvoir d’achat. Réponse 
dans quelques semaines. 

Délibération n°2022.01517 

Adoptée à l’unanimité 

 

07 - Europe, fonds structurels 

01 – Actions européennes 

2022.01293 - Affectation de crédits complémentaires dans le cadre des contrôles de 1er niveau des projets 
d’assistance technique des programmes Interreg 2014-2020 

Délibération n°2022.01293 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01440 - Contributions 2022 pour les GECT Eurométropole Lille-Kortrijk-Tournai et West-
Vlaanderen/Flandre-Dunkerque-Côte d'Opale 

Délibération n°2022.01440 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01442 - Affectation de crédit dans le cadre de l'accueil de partenaires et organisation de réunions relatives 
aux actions européennes 

Délibération n°2022.01442 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01819 - Financement des actions de communication européenne 

Délibération n°2022.01819 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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03 – Programmation européenne 

2022.01622 - Programme LEADER 2014-2020 du PDR Nord-Pas de Calais : Avenant n° 3 à la convention-modèle 
tripartite entre l’Autorité de gestion, le Groupe d’Action Locale et l’organisme payeur 

Délibération n°2022.01622 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01623 - Programme LEADER 2014-2020 du PDR Picardie : Avenant n° 3 à la convention-modèle tripartite 
entre l’Autorité de gestion, le Groupe d’Action Locale et l’organisme payeur 

Délibération n°2022.01623 

Adoptée à l’unanimité 

 

Commission n° 7 : 
Rayonnement (culture, sports, jeunesse, communication, relations internationales, tourisme) 

01 – Culture 

01 – Création et créativité 

2022.01359 - Programmes d'activités 2022 de structures culturelles (axe 1 - Création libre) 

M. CHENU : Président, peut-on avoir un vote divisionnaire sur cette délibération ? 

M. LE PRESIDENT : La 1359 ? 

M. CHENU : Oui. Jusqu’à la 1389, on va demander des votes divisionnaires, si possible. A chaque fois, je vous 
préciserai. 

M. LE PRESIDENT : Sur la 1359. 

M. CHENU : Contre le 1, pour le reste. 

Délibération n°2022.01359 

Adoptée à la majorité 

2022.01361 - Financement des bourses de création en 2022 - (axe 1 - Création libre) 

M. LE PRESIDENT : Vote divisionnaire ? 

M. CHENU : Contre le 9 et le 12. 

Délibération n°2022.01361 

Adoptée à la majorité 
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2022.01362 - Fonds de soutien à la création de structures culturelles (axe 1 - Création libre) - Musiques, Livre et 
lecture 

M. LE PRESIDENT : Monsieur CHENU. 

M. CHENU : Contre le 4 et le 5. 

Délibération n°2022.01362 

Adoptée à la majorité 

2022.01377 - Fonds de soutien à la création de structures culturelles (axe 1 - Création libre) - Spectacle vivant 

M. LE PRESIDENT : Monsieur CHENU. 

M. CHENU : Contre 7, 10, 14. 

Délibération n°2022.01377 

Adoptée à la majorité 

2022.01378 - Aides aux projets dans le cadre du dispositif Recherche et Expérimentation en 2022 (axe 1 - Création 
libre) 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT a demandé la parole. 

MME FLAMANT : Merci, Monsieur le Président. 

Il s’agira encore d’un vote divisionnaire contre les opérations 2, 8 et 9. Nous serons pour le reste. 

Nous tenons à faire remarquer en particulier l’opération n° 9 pour laquelle est donnée une subvention de 
13 000 euros à l’association B C PERTENDO présentant le projet d’installer un arbre suspendu à l’intérieur d’une 
cathédrale. Il nous semble que des infrastructures modernes seraient bien plus adaptées pour ce genre 
d’exposition plutôt que de dénaturer un lieu patrimonial multicentenaire. Quitte à vouloir faire entrer en jeu 
cathédrales et églises, utilisons plutôt cet argent pour financer des actions ou des associations visant à la 
rénovation, l’entretien et la valorisation de ces lieux dans nos villages pour lesquels il est difficile parfois pour les 
collectivités d’avoir les fonds nécessaires. 

M. LE PRESIDENT : Sur la 1378. 

M. CHENU : Contre 2, 8 et 9. Pour le reste. 

Délibération n°2022.01378 

Adoptée à la majorité 
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2022.01379 - Aides aux projets dans le cadre du dispositif Emergence en 2022 (axe 1 - Création libre) - Musiques 
actuelles 

M. LE PRESIDENT : Monsieur CHENU ? 

M. CHENU : Pour. 

M. LE PRESIDENT : Sur tout ? 

M. CHENU : Oui. 

Délibération n°2022.01379 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01380 - Aides aux projets dans le cadre du dispositif Emergence en 2022 (axe 1 - Création libre) et projet 
complémentaire (axe 4 - temps forts) - spectacle vivant 

M. LE PRESIDENT : Monsieur CHENU ? 

M. CHENU : Contre 3, 4 et 9. 

Délibération n°2022.01380 

Adoptée à la majorité 

2022.01382 - Financement des résidences de création en 2022 (axe 1 - Création libre) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur CHENU ? 

M. CHENU : Pour l’ensemble. 

Délibération n°2022.01382 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01383 - Financement des radios en 2022 (axe 1 - Novaction) 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Merci, Monsieur le Président. 

Encore un vote divisionnaire contre les opérations 11 et 13. Nous serons pour le reste. 

Là encore, nous sommes face à des associations dont la neutralité politique porte à interrogation et nous fait 
croire à un risque de débordement communautaire, en particulier l’opération n° 13 concernant le CEFIR : 
8 882 euros de subvention pour un organisme sur lequel nous avons déjà justifié notre positionnement à la 
Commission permanente de juin dernière. Nous ne pouvons cautionner l’apport de fonds pour le CEFIR, 
organisme se définissant ouvertement comme un outil d’appui aux migrants. Nous le clamons à nouveau, nous 
considérons que la solidarité nationale doit être nationale. 

Délibération n°2022.01383 

Adoptée à la majorité 
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2022.01384 - Aides aux projets dans le cadre du dispositif éditeurs indépendants et accompagnement de projets 
culturels (axe 1 - Novaction) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur CHENU ? 

M. CHENU : Contre les 1, 2, 7. 

Délibération n°2022.01384 

Adoptée à la majorité 

 

02 – Education et métier 

2022.01386 - Mise en œuvre du dispositif PEPS - Parcours d'Education, de Pratique et de Sensibilisation à la 
Culture pour l'année scolaire 2022-2023 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Merci, Monsieur le Président. 

L’explication de vote concernera cette délibération et la suivante. 

Le dispositif Parcours d’Education, de Pratique et de Sensibilisation à la Culture est en soi un projet tout à fait 
respectable. En effet, en aidant les établissements scolaires financièrement et, par répercussion, les parents 
d’élèves, ceci permet à nos jeunes de participer à de nombreuses manifestations culturelles pour lesquelles ils 
n’auraient peut-être pas pu avoir accès. Cependant, au regard des opérations proposées, certaines sont vivement 
critiquables, n’ayant parfois aucun intérêt véritablement culturel ou, comme d’habitude, étant loin de la neutralité 
idéologique et politique auprès de nos enfants, prônant l’immigration, les identités de genre ou encore une 
exacerbation de la sexualité. Nous refusons ce conditionnement qui veut être mis en place dans la tête de nos 
enfants. Nous nous abstiendrons donc pour ces deux délibérations. 

Délibération n°2022.01386 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01388 - Appel à projets PEPS 2023-2024 (axe 2 - Génération Culture) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur CHENU ? 

M. CHENU : Abstention. 

M. POIX : Il y a une intervention. 

M. LE PRESIDENT : Excusez-moi, Madame HAMDANE. 
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MME HAMDANE : Nous nous abstiendrons, Monsieur POIX et moi-même, sur cette délibération. 

Notre collègue Insoumis Benoît TIRMARCHE était intervenu en Séance plénière l’année dernière pour 
exprimer le recul que constituaient les nouvelles modalités du dispositif PEPS pour l’année 2022-2023, avec en 
particulier la fin du PEPS hors les murs. Les arts sont des expériences, des pratiques, mais également des lieux. 
On ne vit pas la même expérience quand on assiste à un concert dans une salle polyvalente ou un auditorium. 
On ne vit pas la même expérience lorsqu’on découvre la mise en scène dans un CDI au lieu d’un théâtre. Cet 
arrêt du PEPS hors les murs est vraiment regrettable. C’est aussi l’équilibre financier des différentes structures 
culturelles qui en pâtit concrètement du fait des pertes de billetterie correspondantes. Le PEPS 2023-2024 fait 
quand même quelques progrès, notamment en relevant les limites sur les vœux accordés aux établissements et 
sur les possibilités offertes aux artistes de se produire à plusieurs, améliorant ainsi l’économie de leurs 
productions. Ces améliorations ne sont pas suffisantes pour nous empêcher de nous abstenir sur cette 
délibération. 

Délibération n°2022.01388 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01389 - Projets dans le cadre de l'éducation artistique et culturelle en 2022 (axe 2 - Génération Culture) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur CHENU ? 

M. CHENU : Contre le 6. 

Délibération n°2022.01389 

Adoptée à la majorité 

2022.01391 - Programmes d'activités 2022 de structures culturelles et accompagnement de projets 
complémentaires dans le cadre de l'accompagnement à la formation et l'enseignement artistique (axe 2 - 
Education et métiers) Programmes d'activités 2022 de structures culturelles et accompagnement de projets 
complémentaires dans le cadre de l'accompagnement à la formation et l'enseignement artistique (axe 2 - 
Education et métiers) 

Délibération n°2022.01391 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

03 – Vitalité des territoires et relation aux habitants 

2022.01393 - Convention pluriannuelle d'objectifs 2022-2025 de la Lune des Pirates 

Délibération n°2022.01393 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01394 – Convention pluriannuelle d’objectifs 2022-2024 de La Grange à Musique de Creil 

Délibération n°2022.01394 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2022.01395 - Programmes d'activités 2022 de structures culturelles et soutien à l'investissement (axe 3 - 
Territoire) 

Délibération n°2022.01395 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01398 - Accompagnement de projets portés par un territoire ou des habitants en 2022 (axe 3 - Territoire) - 
Musiques, Arts visuels 

M. CHENU : Un vote divisionnaire, si c’est possible, avec un vote contre la 1 et la 7. 

Délibération n°2022.01398 

Adoptée à la majorité 

2022.01399 - Accompagnement de projets portés par un territoire ou des habitants en 2022 (axe 3 - Territoire) - 
Spectacle vivant et projet complémentaire (axe 4 - temps forts - Livre et lecture) 

M. LE PRESIDENT : Qui est contre ? 

M. CHENU : Divisionnaire, si vous le permettez. 

M. LE PRESIDENT : Il fallait le dire dès le départ. 

M. CHENU : Contre la 5 et la 8. 

Délibération n°2022.01399 

Adoptée à la majorité 

2022.01400 - Accompagnement de projets portés par un territoire ou des habitants en 2022 et soutien à 
l'investissement pour les Micro-Folies (axe 3 - Territoire) 

Délibération n°2022.01400 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01402 - Appel à projets Jardins en Scène 2023 (axe 3 - Territoire) 

M. LE PRESIDENT : Madame HAMDANE. 

MME HAMDANE : Nous serons pour cette délibération. Ce festival Jardins en Scène a beaucoup de mérite, en 
particulier celui de contribuer à l’accessibilité de la culture et des arts au plus près de chez soi, dans des parcs, 
des jardins, des espaces naturels. C’est donc le grand nombre qui est touché dans un cadre parfois insolite, en 
tout cas bien moins intimidant que certaines structures culturelles à l’image trop élitiste de notre région. 

Nous relevons néanmoins un manque important dans l’appel à projets : aucune mention du développement 
durable, du respect de la nature et de la biodiversité, de l’eau, de la faune et de la flore, de la nécessaire 
revégétalisation de nos cadres de vie. Le festival Jardins en Scène serait pourtant un très bon vecteur pour ces 
thèmes. Nous espérons que ce manque sera comblé dès l’année prochaine. En tout cas, c’est le vœu que nous 
formulons. 
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Délibération n°2022.01402 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01403 - Financement des Résidences longues de territoire d'acteurs culturels en 2022 (axe 3 - Territoire) 

M. CHENU : Vote divisionnaire : contre la 1. 

Délibération n°2022.01403 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2022.01404 - Accompagnement pour la préservation du patrimoine en 2022 (axe 3 - Territoire) 

Délibération n°2022.01404 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01405 - Acquisitions d'œuvres dans le cadre du Fonds Régional d'Acquisitions pour les Musées (FRAM) 
2022 (axe 3 - Territoire) 

Délibération n°2022.01405 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01409 - Fonds Régional d'Art Contemporain Grand Large Hauts-de-France : Investissement 2022 dans le 
cadre du programme pluriannuel 2021-2023 relatif à l’aménagement du FRAC Grand Large – programme 
d’investissement 2022 lié aux collections – Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2021-2023 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Merci, Monsieur le Président. 

Ce FRAC dit Grand Large est une immense cathédrale de verre avec vue sur mer à X millions d’euros, 
construite à grands frais d’argent public, même si le public ne suit pas, dédiée au culte de l’art conceptualo-
bidulaire, contemporain et à la célébration de la « punkitude artistico-wharolo » financière internationale. Le FRAC 
place l’art dans les catégories du grotesque, du décervelage, de l’abrutissement, du ridicule, du sordide, du 
daubisme, de la poly-incompétence, de la vulgarité, au summum de l’obscénité artistico-financière. 

M. HUTIN : Ah, les censeurs ! 

M. LE PRESIDENT : S’il vous plaît, Madame FLAMANT a la parole. 

MME FLAMANT : … glauque à souhait émanant de la racaille artistique locale dans un outrage à la beauté, 
cynisme qui va de pair avec l’indifférence… 

M. HUTIN : Quel obscurantisme ! 

M. LE PRESIDENT : S’il vous plaît, Madame FLAMANT a la parole et elle seule. 

MME FLAMANT : … cynisme qui va de pair avec l’indifférence mais règles imposées pour bénéficier de l’onction 
ministérielle et des bienfaits thérapeutiques de la perfusion d’argent public. Dans son soutien à cette soi-disant 
création dans le maillage des genres, des territoires et des cultures à grand coup de phallus, de vulves, de vagins 
et de tétons salement représentés, dans un délire culturel avec poussée fiévreuse du wokisme… 
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(protestations) 

M. LE PRESIDENT : S’il faut que je suspende parce que vous n’êtes pas capables d’écouter… Vous en pensez 
ce que vous voulez, vous interviendrez après. 

MME FLAMANT : … dans un délire culturel avec poussée fiévreuse du wokisme où l’on peut craindre l’épectase 
avec accès direct au paradis, le FRAC poursuit sa mission essentielle de spéculation financière. Pourquoi se 
gêner quand on peut conforter un système lucratif ? Pourquoi se gêner quand cela peut noyer les poissons pour 
mieux promouvoir la même culture de classe avec l’argent des non classés, cette « fracaillerie » ou financial art, 
mécanisme politique qui ne trompe que les naïfs ? Dans l’art, l’illusion fonctionne parfaitement. C’est pourquoi 
nous ne soutiendrons pas cet ubuesque dirigisme artiste d’état… 

M. LE PRESIDENT : Madame, cela fait deux minutes maintenant. 

MME FLAMANT : … cette opération « fric-Frac ». Nous voterons donc contre cette délibération. 

M. LE PRESIDENT : Chacun voit midi à sa porte. Je préfère écouter en me taisant parce que cela me montre 
clairement pourquoi je les combats. 

Délibération n°2022.01409 

Adoptée à la majorité 

 

04 – Rayonnement de la Région et développement international 

2022.01358 - Opération "Hauts-de-France en Avignon 2023" - Délibération de principe 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Merci, Monsieur le Président. 

Une fois de plus, vous décidez de faire valider l’opération Hauts-de-France en Avignon pour l’année 2023, pour 
un montant qui avoisinera très certainement les 450 000 euros. Cette opération n’aura aucune retombée sur 
l’économie de notre région. En cette période de crise économique qui risque de certainement s’amplifier cet hiver 
de par les difficultés d’approvisionnement et l’augmentation des coûts énergétiques, nous considérons qu’il serait 
de bon ton de ne pas souscrire à ce projet. Nous préférerions conserver ce budget afin de pouvoir sustenter nos 
entreprises régionales dans les difficultés auxquelles elles vont être obligatoirement confrontées. En effet, ces 
dernières risquent d’être soumises à des dépôts de bilan et sont déjà dans l’obligation de réduire drastiquement 
leur coût salarial à l’instar de la très renommée usine Weil implantée dans notre région depuis 130 ans, qui 
continue de se vider de sa substance et se voit obligée de procéder une fois de plus à des licenciements. C’est 
pourquoi notre groupe Rassemblement National considère qu’il est tout à fait superflu, voire indécent, de soutenir 
cette opération Hauts-de-France en Avignon. 

M. LE PRESIDENT : Madame HAMDANE. 

MME HAMDANE : Nous voterons pour la reconduction de ce dispositif Hauts-de-France en Avignon mais nous 
renouvelons des réserves déjà exprimées par notre collègue Insoumis Benoît TIRMARCHE en plénière l’année 
dernière. Tous les ans, nous rappelons l’importance pour les artistes et compagnies de notre région d’être 
présents au Festival d’Avignon, pour une raison essentielle : c’est principalement pendant ce festival que se 
préparent les programmations des saisons culturelles à venir. Etre présent à Avignon, c’est permettre à sa 
compagnie d’ensuite tourner partout en France et au-delà. 16 compagnies soutenues, c’est trop peu quand on 
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connaît le potentiel de notre région. La limite de subvention à hauteur de 35 % des dépenses éligibles, c’est encore 
trop peu pour de nombreuses compagnies modestes qui doivent consacrer un budget de près de 100 000 euros 
à leur présence en Avignon. Enfin, il faut prendre conscience que l’enveloppe globale qui sera allouée par la 
région servira malheureusement à payer d’abord des loyers avant de payer des salaires d’artistes et de 
techniciens. La région serait bien inspirée de développer un partenariat, voire de faire l’acquisition d’un lieu peut-
être dédié. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur DECOSTER, vous voulez intervenir ? 

M. DECOSTER : Pour rebondir sur la dernière proposition. C’est une hypothèse que nous avons travaillée sous 
le précédent mandat. Cela coûtait beaucoup plus cher et cela nous empêchait de soutenir les compagnies. Notre 
choix est de pouvoir aider les compagnies et de le faire de cette manière, qui est assez unique en France. Les 
témoignages des compagnies sont unanimes sur le soutien reçu par la région. 

M. LE PRESIDENT : Pour Madame FLAMANT, un point : à une période qui était beaucoup plus douloureuse 
qu’aujourd’hui, une période de crise, il y a une très belle phrase de Winston Churchill. On lui proposait de réduire 
le budget de la culture et il a eu cette phrase : « Si on ne se bat pas pour la culture, alors on se bat pour 
quoi ? ». Alors, on va continuer à se battre pour la culture dans cette région. 

(applaudissements) 

Délibération n°2022.01358 

Adoptée à la majorité 

2022.01411 - Promotion, Valorisation et exportation de la création régionale 2022 de structures culturelles (axe 4 
- Haute Culture) 

M. CHENU : Vote divisionnaire : contre la 1. 

Délibération n°2022.01411 

Adoptée à la majorité 

2022.01412 - Convention de coopération culturelle avec la Fédération Wallonie Bruxelles 2022-2025 

Délibération n°2022.01412 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01413 - Aide aux expositions en 2022 (axe 4 - Evènements, Temps forts, Manifestations et leurs 
Résonances) 

Délibération n°2022.01413 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01414 - Programmes d'activités 2022 des temps forts, manifestations et leurs résonances (axe 4 - 
Evènements, Temps forts, Manifestations et leurs Résonances) 

Délibération n°2022.01414 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01415 - Accompagnement des temps forts, manifestations 2022 et leurs résonances (axe 4 - Evènements, 
Temps forts, Manifestations et leurs Résonances) - Arts visuels, Spectacle vivant 

Délibération n°2022.01415 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01416 - Accompagnement des temps forts, manifestations 2022 et leurs résonances (axe 4 - Evènements, 
Temps forts, Manifestations et leurs Résonances) - Cinéma-Audiovisuel, Livre et lecture et projet complémentaire 
(axe 1 - Résidence de création) 

Délibération n°2022.01416 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01417 - Accompagnement des temps forts, manifestations 2022 et leurs résonances (axe 4 - Evènements, 
Temps forts, Manifestations et leurs Résonances) - Musiques 

Délibération n°2022.01417 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01577 - Édition 2023 du Festival Séries Mania 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Merci, Monsieur le Président. 

3 700 000 euros pour l’organisation du festival Séries Mania en Hauts-de-France, il est bien spécifié Hauts-de-
France, mais sorti du programme de projection sur l’ensemble du territoire, quid des cérémonies et manifestations 
encore et toujours focalisées sur Lille, cette année comme pour les cinq éditions précédentes. Nous remarquons, 
sous votre excuse selon laquelle il n’existerait pas en Hauts-de-France d’autres infrastructures capables 
d’accueillir ces manifestations, que la métropole de Lille et le Nord - Pas de Calais, en globalité, seront encore les 
régions qui profiteront de ces manifestations. Excepté Amiens et Saint-Quentin, pas grand-chose en Picardie en 
2022, l’éternelle oubliée. Il serait grand temps d’arrêter ce déséquilibre entre nos anciennes régions au prix d’un 
certain favoritisme unipolaire. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX. 

M. POIX : Séries Mania est devenu au fil des années un rendez-vous incontournable de la vie culturelle régionale, 
un rendez-vous national et international pour le grand public mais aussi pour les professionnels. C’est important 
de le souligner parce que cela irrigue tout le tissu. Cela permet aussi de constituer, au niveau des Hauts-de-
France, un pôle du cinéma et du numérique. Il s’agit maintenant d’en faire réellement un événement régional et 
pas seulement métropolitain. Les tentatives timides de l’an passé ont le mérite d’exister mais elles n’ont pas été 
très concluantes. Je pense notamment à la séance organisée à Amiens en particulier. 

Séries Mania, c’est le navire amiral de votre politique culturelle, mais est-ce que cela suffit à l’affranchir de 
votre règle d’or de l’article 58 du règlement intérieur financier qui autorise le versement d’une avance dans la limite 
de 80 % de la subvention de fonctionnement ? Certes, la subvention est stable depuis plusieurs années, c’est 
toujours 3,7 millions, donc il y a une volonté de s’engager sur le long terme. 
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S’agissant de la fréquentation, il y a eu un tassement : environ 70 000 spectateurs. C’est aussi le post-Covid, 
donc il faudra qu’on remette le paquet sur la communication et qu’on fidélise les publics plus jeunes, notamment 
en accentuant la communication en direction des lycées et des universités. Avez-vous prévu des opérations 
spécifiques, des renforcements d’opérations déjà existantes pour amener ces publics jeunes à faire de ce rendez-
vous un temps qu’ils vont intégrer dans les années qui viennent, quand ils seront étudiants ou quand ils seront 
jeunes actifs, afin de pérenniser cet événement et d’en faire un événement encore plus populaire ? 

M. CHENU : Puis-je faire une explication de vote, Président ? 

M. LE PRESIDENT : Oui, allez-y. 

M. CHENU : Je rebondis sur ce que disait notre collègue, je n’ai pas grand-chose d’ailleurs à retirer de ce qu’il 
disait. Séries Mania, c’est intéressant, cela coûte de l’argent, c’est aussi un marché clairement entre 
professionnels. Il n’y a pas de problème sur l’utilité mais sur la capacité à ce que cela se déploie sur l’ensemble 
du territoire, mais 70 000 spectateurs pour un budget de 3,7 millions, c’est 53 euros par spectateur, donc c’est 
plus cher qu’une place de cinéma. Cela pose la question et même la nécessité de faire en sorte que ce dispositif 
Séries Mania, qu’on a voté sans aucune difficulté les autres années, puisse vraiment toucher le plus grand nombre 
de spectateurs. On s’aperçoit que c’est cher par rapport au nombre de personnes qui sont touchées. C’est utile 
mais il faut aller plus loin dans nos campagnes, dans la ruralité. Il n’y a pas que les grandes métropoles qui ont 
vocation à participer à ce festival. 

M. LE PRESIDENT : Et il n’y a pas que des métropolitains qui viennent, fort heureusement. 

MME DELLI : Je peux faire une explication de vote, Président ? 

M. LE PRESIDENT : Allez-y. 

MME DELLI : Merci beaucoup. 

Je tiens à dire que Séries Mania, c’est quand même aussi le rayonnement, pas seulement de notre région, de 
talents qui sont reconnus en France, au niveau européen, voire international désormais. Nous sommes dans une 
capacité, au niveau de notre région, à faire vivre les métiers qui sont derrière, parce que Séries Mania, on ne voit 
que la série. Derrière, il y a l’écriture, le montage, des équipes. Je pense qu’on serait à même de porter un nouveau 
projet qui serait accroché à Séries Mania, notamment les lieux où l’on fabrique ce genre de séries. Quand vous 
regardez les demandes de Séries Mania, ils n’arrivent pas à recruter des catégories bien spécifiques pour certains 
métiers parce qu’il n’y a pas de lieu. Il faudrait peut-être ouvrir les portes et les fenêtres de Séries Mania pour que 
des réalisateurs, des producteurs ou même des nouveaux talents puissent venir créer sur notre région. Il faudrait 
donc des lieux plutôt ouverts à toutes et à tous. 

M. CASTIGLIONE : C’est le cas. 

M. LE PRESIDENT : Monsieur CASTIGLIONE, pour une explication de vote pour le groupe. 

M. CASTIGLIONE : Je pense qu’on ne vit pas le même festival, parce que c’est le cas. Le festival Séries Mania 
vient dans les lieux comme Wallers-Arenberg. On a vu la série HPI chez nous en avant-première et cela a été un 
carton plein. On vient même dans la ruralité, dans le semi-urbain. L’ensemble des personnes que j’ai rencontrées 
à l’occasion de cette avant-première étaient très heureuses d’avoir reçu le festival. Plus on avance et plus ce 
festival sera populaire, mais il est proche des gens. Je pense qu’on ne vit pas le même festival. On est très heureux 
d’accueillir le festival Séries Mania chez nous à Wallers-Arenberg. 

Délibération n°2022.01577 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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05 – Action culturelle 

2022.01418 - Calendrier de dépôt des dossiers PRAC et EXPE 2023 

Délibération n°2022.01418 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01419 - Prolongation de la durée de réalisation d'opérations au titre de la culture - Régularisation 

Délibération n°2022.01419 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

 

02 – Sports 

01 – Rayonnement du sport 

2022.01657 - Dispositif de soutien aux clubs de haut niveau (dont leurs centres de formation et parcours 
européens) 

Délibération n°2022.01657 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01237 - Subventions au titre du niveau d'évolution des clubs de haut niveau des Hauts-de-France pour les 
saisons 2021/2022 - 2022 et 2022/2023 et aide d'une équipe mixte de badminton pour sa participation au 
Championnat d'Europe des clubs pour la saison 2022/2023 (87 bénéficiaires – 88 opérations). Délibération 
modificative portant sur l'objet et le montant de la subvention - saison 2020/2021 (1 bénéficiaire - 1 opération) 

Délibération n°2022.01237 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01258 - Adhésion de la Région à l'association Les Amis de Paris Roubaix pour l'année 2022 

Délibération n°2022.01258 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01284 - Subventions au titre du niveau d'évolution des clubs professionnels et des clubs de haut niveau des 
Hauts-de-France, de l'accession à une compétition européenne et à leur centre de formation agréé "CFCP" pour 
la saison 2022-2023 et 2023 (association : 45 bénéficiaires - 54 opérations) 

Délibération n°2022.01284 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01285 - Subvention aux clubs professionnels et aux clubs de haut niveau des Hauts-de-France pour leurs 
missions d'intérêt général (13 sociétés - 21 opérations) 

Délibération n°2022.01285 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01295 - Soutien aux manifestations sportives nationales et internationales (43 opérations - 38 bénéficiaires) 

MME DHALLUIN : Monsieur le Président, excusez-moi. Un vote divisionnaire pour Madame SADOUNE qui a 
demandé à voter contre la subvention n°36 de la délibération 1295 qui concerne les rallys automobiles. Je vote 
pour. 

Délibération n°2022.01295 

Adoptée à la majorité 

2022.01328 - Aides aux Tournois Internationaux de Football jeunes (3 bénéficiaires et 4 opérations) 

Délibération n°2022.01328 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01584 - Soutien au Challenge Régional Running (appellation officielle ; 5 bénéficiaires) 

Délibération n°2022.01584 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Formation et emploi sportif 

2022.01238 - Aide à la formation des sportifs dans un pôle hors région - 23 bénéficiaires - 23 opérations 

Délibération n°2022.01238 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01259 - Accompagnement des structures de haut niveau au titre des projets de performance fédéraux, pour 
la saison 2021/2022 (6 bénéficiaires, 6 opérations) 

Délibération n°2022.01259 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01345 - Accompagnement des structures de soutien à l'emploi sportif "Profession Sport'" - 2 bénéficiaires 

Délibération n°2022.01345 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01375 - Soutien aux sportifs de haut niveau : Team Hauts-de-France - 44 bénéficiaires 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT ? 
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MME FLAMANT : Le dispositif Team Hauts-de-France vient en aide aux catégories de sportifs seniors et élites 
de la région. Bien que la somme globale allouée soit en hausse tous les ans, ramenée à chaque sportif, nous 
remarquons une baisse significative des dotations passant de 5 000 euros par sportif à 2 000 euros pour les 
catégories seniors et 3 000 euros pour la série élite. Disparaît également la subvention de 5 000 euros donnée 
auparavant aux clubs accueillant les sportifs concernés. Sur un total de 111 personnes pouvant être éligibles à ce 
dispositif, seulement 44 en sont bénéficiaires. Nous demandons donc la réintégration d’une somme 
supplémentaire prévue pour les 67 bénéficiaires absents du dispositif au profit des 44 sportifs de cette délibération 
afin d’amener la subvention individuelle à un total initial de 5 000 euros. 

M. LE PRESIDENT : Laurence BARISEAU. 

MME BARISEAU : Comme la pédagogie, c’est l’art de la répétition et que cela fait trois fois que je fais la 
démonstration, je ne suis pas à une fois près. Plus et plus, cela n’a jamais fait moins. On a accompagné 17 sportifs, 
on va en accompagner 110 et cela ne se termine pas aujourd’hui. Certains vont encore bénéficier de l’aide à la 
CP de novembre, et ce, jusqu’en mai. 

Sur le montant, je vous ai déjà expliqué que c’est 3 000 et 2 000 plus le bonus « ambassadeur », ce qui fait 
donc 5 000 et 4 000. Il y a plus d’enveloppes, il y a plus de sportifs et vous dites que cela fait moins. J’ai même 
appelé un membre de ma famille qui est agrégé en mathématiques pour lui poser l’équation et elle m’a dit « cela 
ne va pas être possible ». 

Je propose le rejet de l’amendement parce que vous dites : puisque ce n’est pas consommé, on va redispatcher 
dans ceux qui ont déjà rempli un dossier. Si demain, comme c’est prévu à la CP de novembre, j’ai un sportif qui 
me dépose son dossier, je lui dis non parce que le Rassemblement National a préféré donner votre somme à un 
de vos collègues ? Non, je propose le rejet de l’amendement. 

Amendement n° 3 du groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés à la délibération 
n°2022.01375 

Rejeté à la majorité 

Délibération n°2022.01345 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01544 - Dispositif de soutien aux sportifs de haut niveau : « Aide à la formation des sportifs dans un pôle 
hors région » 

Délibération n°2022.01544 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 – Sport santé 

2022.01569 - I.R.B.M.S : Fonctionnement et Programme d'Activités 2022 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Merci, Monsieur le Président. 
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Nous l’avons exprimé bien des fois et notre ligne est claire, un euro dépensé doit être un euro pour la région. 
Nous estimons qu’il y a bien mieux à faire comme investissement sur notre territoire afin d’en tirer des retombées, 
notamment économiques, que de dilapider l’argent public dans d’autres pays, d’autant quand celui-ci présente 
des accointances avec le Qatar où l’islamisme est loi. 

M. LE PRESIDENT : Madame BARISEAU ? 

MME BARISEAU : Vous parlez de l’amendement que vous avez déposé sur l’IRBMS qui s’occupe de sport santé 
et vous me parlez du Qatar. J’ai un peu de mal à suivre. Sur l’IRBMS, vous avez déposé un amendement dont je 
vais proposer le rejet. Vous dites qu’il n’y a pas de bilan. Il est évident que, comme pour toutes les structures 
accompagnées par la région, un contrôle sur le bilan d’action est fait avant le versement de la somme. Le bilan 
fait 64 pages. Si vous le souhaitez, on pourra faire une présentation synthétique en commission. Le rapport entre 
le sport santé et le Qatar, j’avoue que je ne sais pas. 

Amendement n° 4 du groupe Rassemblement National, Indépendants et Apparentés à la délibération 
n°2022.01569 

Rejeté à la majorité 

Délibération n°2022.01569 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 – Fonctionnement de structures sportives 

2022.01313 - Aides au programme d'activités des ligues et comités régionaux, dans le cadre des conventions 
pluriannuelles d'objectifs et aides aux projets pour l'année 2022 (30 bénéficiaires ; 34 opérations) 

Délibération n°2022.01313 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 – Programme et équipement des structures sportives régionales 

2022.01314 - Soutien à l'acquisition de minibus (9 places) neufs ou d'occasion - 10 bénéficiaires 

Délibération n°2022.01314 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01447 - Délibération complémentaire : participation statutaire concernant le Syndicat Mixte pour l'exploitation 
du Stade Couvert Régional à Liévin 

Délibération n°2022.01447 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2022.01578 - Délibération modificative : changement de date de fin prévisionnelle d'opération pour les enfants de 
Neptune de Tourcoing Lille Métropole - achat d'un minibus 9 places d'occasion - 1 bénéficiaire 

Délibération n°2022.01578 

Adoptée à l’unanimité 

 

06 – Equipements sportifs de proximité 

2022.01312 - Aide aux équipements sportifs de proximité : 38 bénéficiaires 

Délibération n°2022.01312 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01553 - Adoption du cadre régional relatif aux concessions de logement accordées à certains emplois 
exercés au Centre de Ressources, d’Expertise et de Performance Sportive (CREPS) de Wattignies 

Délibération n°2022.01553 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 – Jeunesse 

01 – 4T et illettrisme 

2022.00046 - Actions de la tête de réseau, formation des bénévoles et jeunesse de la ligue de l'enseignement 
pour l’année 2022 et convention d'objectifs et de moyens 

M. LE PRESIDENT : Monsieur LUCAS. 

M. LUCAS : Pas d’intervention. Nous nous abstiendrons, Monsieur le Président. 

Délibération n°2022.00046 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

2022.01593 - Appel à projets "4TIL" : soutien aux projets associatifs en lien avec les priorités régionales (5 
bénéficiaires) 

M. GUINIOT : Vote divisionnaire, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Allez-y. 

M. GUINIOT : Contre le 1 et le 2. 

Délibération n°2022.01593 

Adoptée à la majorité 
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04 - Travail 

2022.01283 - Accueil de volontaires en service civique (51 bénéficiaires - 72 projets) 

M. GUINIOT : Vote divisionnaire : abstention sur le 67. 

Délibération n°2022.01283 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01460 - Attribution de subventions aux associations organisatrices de chantiers de jeunes bénévoles en 
Hauts-de-France 2022 (2 bénéficiaires - 4 opérations) 

Délibération n°2022.01460 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 - Relations internationales 

01 – Diplomatie économique - Partenariat 

2022.01474 - Renouvellement de l’accord de coopération entre la Région Hauts-de-France et la Région de 
Marrakech-Safi pour une durée de 5 ans (2022-2027) 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : C’était l’intervention que j’avais tout à l’heure pour celle-ci. 

Délibération n°2022.01474 

Adoptée à la majorité 

2022.01599 - Projet Rugby & Business avec le Royaume-Uni (Kent et Pays de Galles) 

M. LE PRESIDENT : Madame HAMDANE. 

MME HAMDANE : Avec Monsieur POIX, nous sommes contre cette délibération et très critiques par rapport à 
cette proposition. Le projet Rugby & Business nous questionne fortement. Organiser des matches de rugby 
amateurs entre nos deux pays est une excellente idée. Nous applaudissons des deux mains et nous nous 
réjouissons du fait que la région y contribue financièrement. Cependant, votre projet ne va pas. La moitié du 
budget part, non pas au bénéfice du sport et des sportifs, mais dans des frais de transport, d’hôtel, de restauration 
pour les rencontres économiques. Ce n’est pas aux contribuables de payer cela. Si les entrepreneurs de notre 
région souhaitent recevoir leurs homologues du Royaume-Uni pour tenter de développer leur activité économique, 
très bien, mais qu’ils le fassent avec leur argent, celui de leur chambre de commerce, de leur organisation 
patronale, etc. L’assistanat des patrons, non. Il est hors de question que la région dépense 14 750 euros en petits 
fours et champagne pour des chefs d’entreprises invités à venir passer un petit week-end détente dans les Hauts-
de-France aux frais de la princesse, si vous me permettez l’expression. 
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Délibération n°2022.01599 

Adoptée à la majorité des suffrages exprimés 

 

02 – Energie pour l’Afrique 

2022.01472 - Appel à projets "Acteurs de l'énergie pour l'Afrique" : Session d'affectation 2022, subvention 
complémentaire au projet "Pour un centre des artisans et apprentis à Tanguiéta au Nord du Bénin" porté par 
l'association Artisanat Solidarité Nord Bénin Nord de France (Villeneuve d'Ascq), et approbation du règlement 
d'intervention 2023 

M. LE PRESIDENT : Madame FLAMANT. 

MME FLAMANT : Merci, Monsieur le Président. 

1 437 526 euros est le montant global d’affectations accordées par notre région à l’opération « Acteurs de 
l’énergie pour l’Afrique », plus une subvention complémentaire de 445 861 euros, presque 2 millions d’euros sortis 
de la poche de nos contribuables français pour financer des projets répondant à une idéologie écologiste : 
installation de bornes de recharge pour véhicules électriques au Bénin, installation par la société BATRICA, 
spécialisée dans le développement et l’exploitation de parcs éoliens, installation de kiosques So-cool au Nigeria 
par la start-up nigériane PAM AFRICA avec pour partenaire la société Jirogasy, start-up malgache, et autres 
projets dont les retombées économiques sur notre région ne sont pas probantes. A l’heure où nos concitoyens se 
demandent comment ils vont pouvoir se nourrir, se chauffer et s’éclairer cet hiver, il nous semblerait préférable, 
plutôt que de dilapider les deniers de nos travailleurs français, de consacrer cette énorme somme d’argent à des 
aides à nos propres entreprises et à nos propres concitoyens. 

C’est une utopie de croire que ces pays seront sensibles à l’utilisation d’énergies renouvelables. Un pays parmi 
eux interpelle davantage notre attention. Rappelons-nous que les gouverneurs musulmans du Nigeria, au début 
des années 2000, ont instauré la charia dans les états Nord Nigeria. Les minorités chrétiennes ont été chassées 
et même massacrées dans un génocide contre les Frères chrétiens. Le centre du Nigeria s’est transformé en 
pandémonium et est aujourd’hui classé en zone orange par le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères. 
Ce projet ne serait donc pas en accord avec la délibération 2018-00831 relative au plan régional de prévention de 
la radicalisation. 

Aussi, nous considérons qu’il n’appartient pas à la région de se substituer au rôle de l’Etat. Au risque de 
financer des pays qui pourraient représenter une menace pour la sécurité intérieure de notre pays, nous voterons 
contre cette délibération. 

Délibération n°2022.01472 

Adoptée à la majorité 

 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 4 OCTOBRE 2022 

85 

03 – Mobilité internationale 

2022.01466 - Mobilité des jeunes de la voie professionnelle en Europe : convention et perception de la recette 
ERASMUS+ MOBinov 2022-2023 

Délibération n°2022.01466 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01470 - Programme Génération + mobilité - Soutien aux projets de mobilité 2022-2023 (26 projets - 418 
bénéficiaires) 

M. GUINIOT : Vote divisionnaire : contre le 3, le 20 et le 26. 

Délibération n°2022.01470 

Adoptée à la majorité 

 

06 – Tourisme 

01 – Destination touristique 

2022.01364 - Délibération modificative pour prolongation de délai pour 4 dossiers tourisme : Métropole 
Européenne de Lille (MEL), SAS du Terroir et des Bulles, PETR Soissons Valois et Creil Sud Oise tourisme 

Délibération n°2022.01364 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01463 - Contrat de rayonnement touristique Avesnois Thiérache : Création d'un hébergement touristique 
insolite à destination des cyclotouristes au camping de le Quesnoy 

Délibération n°2022.01463 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01520 - Soutien à 1 opération au titre du Contrat de rayonnement touristique du Pays Compiégnois 

Délibération n°2022.01520 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01535 - Contrat de rayonnement touristique Métropole Européenne de Lille, soutien à une action : 
organisation du "Lille Street Food festival 2022" 

Délibération n°2022.01535 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01539 - Contrat de rayonnement touristique "Autour du Louvre-Lens" (ALL) et soutien à 3 opérations : - 
Projet "Choulette Experience" à Hordain - Construction du Tiers-lieu - Restaurant Le Carô à Wallers - Académie 
de l'Hospitalité à Lens 

Délibération n°2022.01539 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01572 - Financement d'une action du contrat de rayonnement touristique les Portes de la Champagne : 
l’organisation et la mise en œuvre de l’édition 2022 du festival « Champagne et Vous ! » par Les Ambassadeurs 
du terroir et du tourisme en vallée de Marne 

Délibération n°2022.01572 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01573 - Contrat de Rayonnement Touristique Grand Laonnois – Action Aménagements pour l’amélioration 
des conditions d’accueil des visiteurs au Mémorial aux communes martyres de l’Aisne à Tavaux-et-Pontséricourt 

Délibération n°2022.01573 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01574 - Financement d'une action du Contrat de Rayonnement touristique du Pôle Métropolitain du Grand 
Amiénois 

Délibération n°2022.01574 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01676 - Contrat de Rayonnement Touristique Baie de Somme Picardie Maritime – 3 Actions : Carnet de 
sorties 2022 ; Équipement du Bistrot de Pays de Mons-Boubert ; Espace aquatique au camping La Haute Borne 
de Longpré-les-Corps-Saints 

Délibération n°2022.01676 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01682 - Contrat de rayonnement Touristique « 7 Vallées-Ternois » : Soutien à l’investissement pour le 
lancement du projet Cap Nord Découverte pour la création d’une nouvelle offre de découverte du territoire du 
Pays d’Artois à la Côte porté par la SARL Cap Nord Découverte 

Délibération n°2022.01682 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01683 - Soutien à une action au titre du Contrat de Rayonnement Touristique du Montreuillois : création de 
trois gîtes équestres et d’un espace bien-être cheval/cavalier portés par le Haras de Galant à Colline Beaumont 

Délibération n°2022.01683 

Adoptée à l’unanimité 
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02 – Priorités régionales d’intervention touristique 

2022.01684 - Priorités régionales d'intervention touristique - soutien à 1 opération : Développement d’un parc 
matériel vélo électrique pour amélioration de l’offre (62) 

Délibération n°2022.01684 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 - Marketing 

2022.01130 - Soutien au fonctionnement 2022 de l'Association des espaces fortifiés des Hauts-de-France 

Délibération n°2022.01130 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01652 - Soutien au programme d'actions 2022 de l'Association Jardins des Hauts-de-France 

Délibération n°2022.01652 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 - Attractivité 

2022.01762 - Soutien à l'organisation du congrès national d'ADN Tourisme à Dunkerque du 27 au 29 septembre 
2022 

Délibération n°2022.01762 

Adoptée à l’unanimité 

 

07 – Devoir de mémoire 

2022.01322 - Soutien à la programmation "Les Rencontres 14-18 en Flandre Française" de l'association "L'Alloeu 
Terre de Batailles 1914-1918" 

Délibération n°2022.01322 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01335 - Soutien à la création d'un espace introductif au Musée de Vassogne (02) par l'Association du Musée 
de Vassogne 

Délibération n°2022.01335 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01350 - Délibération modificative pour 4 dossiers au titre de la politique "Devoir de mémoire" : prolongation 
de délai pour l'Association "Maison des Anciens Combattants de la 2ème DB - Section de la Somme (80), 
l'Association "Godewaersvelde Histoire et Patrimoine" (59), la Commune de Priez (02) et la Commune de Desvres 
(62) 

Délibération n°2022.01350 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01519 - Soutien à la rénovation de monuments commémoratifs et à la sauvegarde de sépultures de guerre 
- 3 bénéficiaires 

Délibération n°2022.01519 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01552 - 80e anniversaire de la rafle du 11 septembre 1942 - soutien à la programmation de l'association 
"Lille-Fives 1942, Mémoire du sauvetage du 11 septembre 1942" 

Délibération n°2022.01552 

Adoptée à l’unanimité 

 

Commission n° 8 : 

Affaires familiales et sociales (famille, santé, action sociale, citoyenneté, vie associative) 

 

01 – Santé 

01 - Santé 

2022.01456 - Délibération modificative concernant un bénéficiaire de l'appel à projets "Prévention Santé 
Innovation" 2021 : Association Siel Bleu 

Délibération n°2022.01456 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Santé et offre de proximité 

2022.01504 - Acquisition d'équipements médicaux par les Sociétés Interprofessionnelles de Soins Ambulatoires 
de la MSP de Saint-Just-en-Chaussée, de la MSP de Crèvecœur-le-Grand, et la Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé du Haut Escaut 

Délibération n°2022.01504 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01505 - Réhabilitation de l'ancienne manufacture des Glaces de Saint-Gobain en vue de la création d'une 
Maison de Santé Pluriprofessionnelle 

Délibération n°2022.01505 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 – Santé prévention 

2022.01390 - Vers une région Hauts-de-France sans nouvelle contamination par le VIH/SIDA : Nouvelles 
conventions à destination des Services Universitaires de Médecine Préventive et de Promotion de la Santé 
relatives aux dotations des autotests VIH en faveur des étudiants 

Délibération n°2022.01390 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01433 - Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2022-2024 - Association d’Enquête et de Médiation - 
Affectation 2022 

Délibération n°2022.01433 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01471 - Participation au projet "Prévenir les risques d'obésité chez l'enfant par l'entraînement des capacités 
de régulation émotionnelle : Étude pilote en région Hauts-de-France" par l'Association Prev’santé Métropole 
Européenne Lilloise 

Délibération n°2022.01471 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 – Formations sanitaires et sociales 

2022.01561 - Subventions maximales 2022 pour les instituts publics et privés de formations paramédicales et de 
sages-femmes Hauts-de-France 

Délibération n°2022.01561 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01562 - Subventions maximales 2022 pour les instituts de formations sociales Hauts-de-France 

Délibération n°2022.01562 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01563 - Convention entre l'Etat et la Région relative au versement de la revalorisation salariale liée au Ségur 
de la santé 

M. LE PRESIDENT : Madame ENGRAND. 
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MME ENGRAND : Merci, Monsieur le Président. 

Nous validons cette délibération mais nous souhaitons rappeler que de nombreuses personnes sont exclues 
du dispositif Ségur. Ces personnes réclament la même équité. Il s’agit notamment des personnes des services 
généraux (cuisine, maintenance, chauffeurs, personnels administratifs) qui ont largement assuré la continuité de 
service pendant toute la période du Covid. A Lumbres, de nombreux salariés ont manifesté le 13 septembre 
dernier pour demander un réajustement du dispositif de revalorisation. Nous leur apportons encore une fois notre 
soutien. 

Délibération n°2022.01563 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Anne PINON et Grégory TEMPREMANT ont fait le même à Amiens et à Lille et n’étaient pas 
seulement en soutien mais en présence. 

2022.01948 - Attribution d'une aide financière exceptionnelle pour les étudiants et élèves boursiers en formations 
sanitaires et sociales 

Délibération n°2022.01948 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 - Action sociale 

03 - Illettrisme 

2022.01469 - Encourager les projets visant à animer les territoires et à lutter contre l’illettrisme : 3 bénéficiaires 

M. LE PRESIDENT : Madame MARAIS-BEUIL ? 

MME MARAIS-BEUIL : C’est pour vous demander un vote divisionnaire, Monsieur le Président. 

M. LE PRESIDENT : Allez-y, Madame. 

MME MARAIS-BEUIL : Nous voterons contre le 1, Mots & Merveilles. En effet, cette association ne respecte pas 
la neutralité politique ayant appelé à voter contre le Rassemblement National. Nous voterons donc contre cette 
association. 

M. LE PRESIDENT : Très bonne association, ils font un très bon travail sur le terrain. 

Délibération n°2022.01469 

Adoptée à la majorité 
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06 – Violences faites aux Femmes 

2022.01376 - Encourager les projets visant à animer les territoires et à lutter contre les violences faites aux 
femmes : 4 bénéficiaires 

M. LE PRESIDENT : Madame MARAIS-BEUIL. 

MME MARAIS-BEUIL : Pas d’intervention, Monsieur le Président. 

Délibération n°2022.01376 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01473 - Soutien 2022 à la Fédération Régionale des Centres d'Information des Droits des Femmes et des 
Familles (FRCIDFF) Hauts-de-France et convention d'objectifs et de moyens 

Délibération n°2022.01473 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 - Vie associative 

01 – Accompagner la structuration du monde associatif 

2022.00054 - Prorogation d’une année de la convention pluriannuelle d’objectifs n° 18002393 conclue entre la 
Région Hauts-de-France et l'union des centres sociaux et socioculturels des Hauts-de-France et affectation de la 
subvention dans le cadre des actions de la tête de réseau et de la formation des bénévoles pour l’année 2022 

MME DHALLUIN : Monsieur le Président, il y a un vote divisionnaire sur la 54. 

M. LE PRESIDENT : Oui, allez-y. 

MME DHALLUIN : Madame SADOUNE vote contre et je vote pour. 

Délibération n°2022.00054 

Adoptée à la majorité 

 

2 – Agir pour l’emploi 

2022.01554 - Création d'Emplois Associatifs Pérennes - délibération modificative (2 bénéficiaires) 

Délibération n°2022.01554 

Adoptée à l’unanimité 
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03 – Soutenir les projets des associations et animer les territoires 

2022.01145 - Hauts-de-France en Fête (100 bénéficiaires - 103 projets) 

M. LE PRESIDENT : Monsieur POIX ? 

M. POIX : Pour signaler que nous sommes pour, sauf la n° 7 et la n° 18 en ce qui concerne tout le groupe. 

Délibération n°2022.01145 

Adoptée à la majorité 

2022.01381 - Encourager les projets visant à animer les territoires et à valoriser l'engagement : 3 bénéficiaires 

M. LE PRESIDENT : Madame MARAIS-BEUIL ? 

MME MARAIS-BEUIL : C’est pour vous demander un vote divisionnaire : contre la 2. En effet, le 12 avril 2022, 
l’association ATD Quart Monde a appelé à voter contre le Rassemblement National. Du fait de sa non-neutralité 
politique, nous voterons contre. 

M. LE PRESIDENT : Très bonne association qui fait un très bon travail. 

Délibération n°2022.01381 

Adoptée à la majorité 

 

Commission n° 10 : 

Agriculture et agroalimentaire 

01 – Agriculture 

01 - Elevage 

2022.00748 - Initiatives bas carbone : Participation à la structuration du groupement de producteurs de lait 

Délibération n°2022.00748 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01459 - Accompagnement des agriculteurs en difficulté : aide à la trésorerie 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

M. HUTIN : Monsieur le Président, il s’agit ici d’une aide à la trésorerie de 18 000 euros à Monsieur Philippe 
MARCHANDIER afin de lui permettre de poursuivre son activité, ses vaches ayant connu une forte mortalité à 
cause, selon lui, d’une éolienne. D’abord, je vous rappelle sur le fond l’avis de l’ANSES, un rapport d’expertise 
collective d’octobre 2021 par rapport à un cas similaire en Loire-Atlantique. Les experts de l’ANSES ont conclu 
que l’imputabilité aux éoliennes était majoritairement exclue. S’agissant des éléments de comparaison, ni les 
informations collectées auprès d’une vingtaine d’homologues de l’ANSES à travers l’Europe, y compris dans des 
pays ùu l’éolien est plus développé, ni l’analyse biographique n’ont rapporté l’existence de problèmes de cette 
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nature. Un vétérinaire qui est allé sur ce site avait dit qu’il y avait beaucoup d’autres causes possibles, notamment 
l’alimentation, le logement, la densité des animaux, le nombre de bovins au mètre carré, etc. 

A part alimenter une défiance irrationnelle dans une période où les éoliennes de la région permettent de 
maintenir notre système électrique à flot avec un coût stable, je ne comprends pas le but de cette aide 
exceptionnelle qui déroge à tout règlement budgétaire et financier de notre collectivité. C’est un dossier qui aurait 
pu passer en session plénière comme cela aurait dû être le cas aussi sur le financement de l’association anti-
éolienne. C’est donc une délibération politicienne alimentant les fausses informations. Je ne sais pas jusqu’où 
vous irez sur ce sujet. J’avais pourtant lu que, sur les questions écologiques, vous deviez enfin évoluer. 
Malheureusement, ce n’est pas le cas. 

M. LE PRESIDENT : On ne va certainement pas vous ressembler. 

Délibération n°2022.01459 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 

2022.01591 - Plan Agro-écologie Hauts-de-France : soutien au Projet Ferme Laitière Bas Carbone 

M. LE PRESIDENT : Monsieur HUTIN. 

 

M. HUTIN : Pour équilibrer les choses, nous sommes bien sûr favorables à ce projet sur le lait bas carbone. En 
revanche, on pense qu’il faudrait aller plus loin et plus rapidement puisque les réductions de gaz à effet de serre 
envisagées d’ici 2025 dans cette délibération ne sont pas à la hauteur et ne concernent qu’une petite partie des 
éleveurs, qui ont effectivement besoin de notre soutien. Si on pouvait accélérer un peu plus dans ce domaine et 
mettre plus de moyens financiers sur ce lait bas carbone… 

Délibération n°2022.01591 

Adoptée à l’unanimité 

M. LE PRESIDENT : Je ne vous ai pas entendu parler du risque d’avoir de moins en moins de producteurs de lait, 
parce que c’est le fond du problème. Quand on aura du lait qui viendra de l’étranger, il sera un peu tard pour 
pleurer. 

2022.01675 - Convention de partenariat relative à la participation de la Communauté d’agglomération des deux 
Baies en Montreuillois (CA2BM) au financement des aides attribuées dans le cadre du dispositif « Soutien aux 
investissements de la filière équine » de la Région Hauts-de-France 

Délibération n°2022.01675 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01677 - Préservation du cheval de trait Boulonnais. Création de l'Académie du Cheval Boulonnais 

Délibération n°2022.01677 

Adoptée à l’unanimité 
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2022.01680 - Conseil des chevaux Hauts-de-France : soutien au programme d'activités 2022 

Délibération n°2022.01680 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Plan BIO 

2022.01615 - Plan de développement de l'Agriculture Biologique en Hauts-de-France : Soutien à l'ingénierie 
d'accompagnement - programme d'activités 2022 

Délibération n°2022.01615 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 – Agro environnement 

2022.01366 - Plan Agro Ecologie : soutien aux Programmes d’expérimentations en agriculture 2022 

Délibération n°2022.01366 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01367 - Plan Agro-écologie : Soutien au programme de recherche expérimentale et de promotion de la filière 
endivière 2022 

Délibération n°2022.01367 

Adoptée à l’unanimité 

 

04 – Filières valeur ajoutée 

2022.01503 - Dispositif de soutien aux projets de valorisation des productions agricoles et d'approvisionnement 
local : présentation de nouveaux dossiers 

Délibération n°2022.01503 

Adoptée à l’unanimité 

 

05 - Communication 

2022.01601 - Financement de manifestations à caractère agricole 

Délibération n°2022.01601 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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2022.01605 - Délibération modificative : diverses opérations 

Délibération n°2022.01605 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01624 - Appel à projets "Information et Promotion des systèmes de qualité" pour 2022 : Présentation de 
deux dossiers 

Délibération n°2022.01624 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01649 - Plan d'actions pour le développement des filières sous systèmes de qualité en Hauts-de-France : 
Financement d’un programme d'activités pour 2022 

Délibération n°2022.01649 

Adoptée à l’unanimité 

 

06 – Diversification agricole et non agricole 

2022.01317 - Plan Agro-écologie : soutien à un programme d'actions 2022 d'une structure 

Délibération n°2022.01317 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01319 - Dispositif Pass'Agri filières : présentation de nouveaux dossiers et désaffectation d'anciens dossiers 

Délibération n°2022.01319 

Adoptée à l’unanimité 

 

08 – Installation transmission maintien des exploitations 

2022.01392 - Accueil, accompagnement et suivi des JA : soutien aux projets d'installation agricoles 

Délibération n°2022.01392 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01431 - Programme Régional pour la Création et la Transmission en Agriculture (PRCTA) en Hauts-de-
France - financement 2022 des structures 

Délibération n°2022.01431 

Adoptée à l’unanimité 
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09 - FEADER 

2022.01310 - FEADER- Modification des modalités de versement et du délai de transmission de la dernière 
demande de paiement, pour la sous-mesure 3.1 dans le cadre du dispositif FEADER 

Délibération n°2022.01310 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01311 - FEADE R- Cofinancement des programmes de développement rural 

Délibération n°2022.01311 

Adoptée à l’unanimité 

 

02 – Agroalimentaire 

01 – Modernisation exploitation - IAA 

2022.01739 - SCOP abattoir de l'Aisne à Le Nouvion en Thiérache : affectation complémentaire pour la 
construction de son nouvel abattoir à Gauchy 

Délibération n°2022.01739 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01787 - Société d'abattage du Haut Pays - modification des modalités de versement de la subvention 

Délibération n°2022.01787 

Adoptée à l’unanimité 

 

03 –Pêche 

01 - FEAMP 

2022.01324 - FEAMP - 4 avenants modifiant les dates de réalisation de 4 opérations menées dans le cadre des 
mesures 62 et 42 du Fonds Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche 

Délibération n°2022.01324 

Adoptée à l’unanimité 

2022.01363 - FEAMPA 2021-2027 : aide préparatoire - sélection et financement d'un Groupe d'Action Locale 
Pêche et Aquaculture (GALPA) retenu sur le territoire de la Région Hauts-de-France au titre du Développement 
Local mené par les Acteurs Locaux 

Délibération n°2022.01363 

Adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
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ANNEXE 1 

 

Récapitulatif des modifications apportées au dossier 
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Commission n° 4 

 

Relations avec les entreprises : 

 
2022.01494  – Report d’échéances pour cinq entreprises : Belive, Duthoit, Ubikey, FMB Technologies, Société 

Hôtelière AVE (SHAVE) : rédaction d’avenants aux conventions de prêts. 

 
ERRATA :  

En page 2 de la délibération : 

-  au visa 13, il convient de lire « Vu les avis émis par la commission de recouvrement du Conseil régional 

Hauts de France du 16 juin 2022 » à la place de « 10 mars 2022 »  

 
- au visa 14, il convient de lire «  Vu les informations données à la commission de recouvrement du 

Conseil régional Hauts de France du 22 septembre 2022 » à la place de « 8 septembre 2022 » 

 
ADDENDUM : 

En page 2 de l’annexe 6, il convient d’ajouter « 07 septembre 2022» après « Vu l’ordonnance du Tribunal de 

Commerce de Lille,  

 

Commission n° 5 

 

Recherche : 

 
2022.01498 – Dispositif ValoRIS - Soutien au rayonnement de la recherche en Hauts-de-France - 4ème session 

2022 et modification du cadrage . 

 

ERRATUM :  

En page 1 de la délibération, dans l’objet, il convient de lire : « Dispositif ValoRIS - Soutien au rayonnement de 

la recherche en Hauts-de-France - 4ème session 2022 » à la place de « Dispositif ValoRIS - Soutien au 

rayonnement de la recherche en Hauts-de-France - 4ème session 2022 et modification du cadrage » 
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Commission n° 6 

 

Rénovation urbaine : 

 
2022.01280 – Soutien régional à l'Emploi et à l'Innovation en faveur des quartiers de la Politique de la Ville - 

Programmation 2022 - Départements de l'Aisne, du Nord, de l'Oise et du Pas-de-Calais - Délibération modificative 

et d'affectation 

 
ERRATA :  

- En page 17 de l’annexe, pour l’opération 17, au niveau de l’adresse il convient de lire « Maison des 

Associations 27 rue jean Bart 59000 LILLE » à la place de « 74 rue Royale 59800 Lille » ; 

- En page 19 de l’annexe, pour l’opération 19, au niveau de l’échéancier prévisionnel de l’opération – 

Date prévisionnelle de début de l’opération, il convient de lire « 1er janvier 2022 » à la place de « 1er 

octobre 2022  » ; 

- En page 2 du tableau financier, pour l’opération 17, au niveau de la colonne « Bénéficiaire ou Maître 

d’ouvrage», il convient de lire « Association MADEMOISELLE S. Maison des Associations 27 rue jean 

Bart 59000 LILLE » à la place de « Association MADEMOISELLE S. 74 rue Royale 59800 Lille » ; 

- En page 2 du tableau financier, pour l’opération 19, au niveau de la colonne « Date de début de prise en 

compte  des dépenses», il convient de lire « 01/01/2022 » à la place de « 01/10/2022» ; 

 

ADDENDUM :  

En page 2 du tableau financier, pour l’opération 20, au niveau de la colonne « Avance accordée», il convient 

d’ajouter « 30 % ».  

 

Troisième révolution industrielle : 

 
2022.01738 – FRATRI - financement de 16 projets "nouveaux modèles économiques et de consommation" relatifs 

à la démarche rev3 

 
ERRATUM :  

En page 2 du tableau financier, opération 9, colonne « imputation budgétaire Programme », il convient de 

lire « 937/71/65742/71000005 » à la place de « 907/71/65742/71000005 » 
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Commission n° 7 

 

Jeunesse : 

 
2022.01283 – Accueil de volontaires en service civique (51 bénéficiaires - 72 projets). 

 
ERRATA :  

- En page 20 de la délibération, opération 21, il convient de lire « Monsieur Aboubakari DOUKANSY, 

Président » à la place de « Monsieur Aboubakari DOUKANSY, Co-Président ». 

 
- En page 14 du tableau financier, opération 60, colonne « Raison sociale adresse », il convient de lire 

« 71 rue du chemin neuf, 59100 ROUBAIX » à la place de « 199 rue Colbert  59045 LILLE CEDEX ». 

 
ADDENDA :  
Pour l’opération 63, il convient d’ajouter « Secrétaire » après « Chez Monsieur Pascal SIMONIN » en page 53 de 
la délibération et en page 14 du tableau financier. 
 

Relations internationales : 

 
2022.01472 – Appel à projets "Acteurs de l'énergie pour l'Afrique" : Session d'affectation 2022, subvention 

complémentaire au projet "Pour un centre des artisans et apprentis à Tanguiéta au Nord du Bénin" porté par 

l'association Artisanat Solidarité Nord Bénin Nord de France (Villeneuve d'Ascq), et approbation du règlement 

d'intervention 2023. 

 
ERRATA :  

Dans le tableau financier : 

 

- opérations 2, 4, 6 et 10, colonne « Imputation Budgétaire Programme », il convient de lire 

« 900.048.20421.04400004 » à la place de « 930.048.20421.04400004 » 

- opération 8, colonne « Imputation Budgétaire Programme », il convient de lire 

« 900.048.204182.04400004 » à la place de « 930.048.204182.04400004 » 
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ANNEXE 2 

 

Résultats de votes des délibérations 
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2022.01382 - Financement des résidences de création en 2022 (axe 1 - Création libre)  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

2022.01383 - Financement des radios en 2022 (axe 1 - Novaction)  

 
Décision de l’Assemblée : pour les opérations 11 et 13 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 44 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 
Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01384 - Aides aux projets dans le cadre du dispositif éditeurs indépendants et 

accompagnement de projets culturels (axe 1 - Novaction)  

 
Décision de l’Assemblée : pour les opérations 1, 2 et 7 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 44 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 
Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour l’opération suivante : 

 

   - op 6 : SAEM Ville Renouvelée : Guillaume DELBAR 

 ……………………………………………………………………………………………………………………… 
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02 - Education et métier 

 

2022.01386 - Mise en œuvre du dispositif PEPS - Parcours d'Education, de Pratique et de 

Sensibilisation à la Culture pour l'année scolaire 2022-2023  

 
Décision de l’Assemblée  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV pour les opérations suivantes : 

 

- op 39 et 99 : projets réalisés au LGT Henri Darras : Samia SADOUNE 

 
……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

2022.01388 - Appel à projets PEPS 2023-2024 (axe 2 - Génération Culture)  

 
Décision de l’Assemblée  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X  X 

 

Voix pour : 42 

Voix contre : 0 

Abstention : 12 (RNIA + Zahia HAMDANE, Julien POIX) 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01389 - Projets dans le cadre de l'éducation artistique et culturelle en 2022 (axe 2 - 

Génération Culture)  

 
Décision de l’Assemblée : pour l’opération 6 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 44 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 
Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01391 - Programmes d'activités  2022 de structures culturelles et accompagnement de 

projets complémentaires dans le cadre de l'accompagnement à la formation et l'enseignement 

artistique (axe 2 - Education et métiers)  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 

 

- op 2 : Commune de Valenciennes : Aurore COLSON 

- op 4 et 17 : Commune de Saint-Quentin : Xavier BERTRAND  

- op 5 : Commune de Roubaix : Guillaume DELBAR 

- op 10 : Communauté d'Agglomération Grand Calais Terres & Mers : Natacha BOUCHART 

- op 14 : Communauté d'Agglomération Amiens Métropole : Brigitte FOURÉ 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

03 - Vitalité des territoires et relation aux habitants 

 

2022.01393 - Convention pluriannuelle d'objectifs 2022-2025 de la Lune des Pirates  

 

Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  10  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 1 (Brigitte FOURÉ) 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01394 - Convention pluriannuelle d'objectifs 2022-2024 de La Grange à Musique de Creil  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2022.01395 - Programmes d'activités 2022 de structures culturelles et soutien à 

l'investissement (axe 3 - Territoire)  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour l’opération suivante : 

 

- op 3 : Communauté d'Agglomération Amiens Métropole : Brigitte FOURÉ  

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01398 - Accompagnement de projets portés par un territoire ou des habitants en 2022 

(axe 3 - Territoire) - Musiques, Arts visuels  

 
Décision de l’Assemblée : pour les opérations 1 et 7 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 44 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 
Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01399 - Accompagnement de projets portés par un territoire ou des habitants en 2022 

(axe 3 - Territoire) - Spectacle vivant et projet complémentaire (axe 4 - temps forts - Livre et 

lecture)  

 
Décision de l’Assemblée : pour les opérations 5 et 8 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 44 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 
Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01400 - Accompagnement de projets portés par un territoire ou des habitants en 2022 

et soutien à l'investissement pour les Micro-Folies (axe 3 - Territoire)  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2022.01402 - Appel à projets Jardins en Scène 2023 (axe 3 - Territoire)  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01403 - Financement des Résidences longues de territoire d'acteurs culturels en 2022 

(axe 3 - Territoire)  

 
Décision de l’Assemblée : pour l’opération 1 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  1  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 43 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Samia SADOUNE) 

 
Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01404 - Accompagnement pour la préservation du patrimoine en 2022 (axe 3 - Territoire)  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2022.01405 - Acquisitions d'œuvres dans le cadre du Fonds Régional d'Acquisitions pour les 

Musées (FRAM) 2022 (axe 3 - Territoire)  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01409 - Fonds Régional d'Art Contemporain Grand Large Hauts-de-France : 

Investissement 2022 dans le cadre du programme pluriannuel 2021-2023 relatif à 

l’aménagement du FRAC Grand Large  – programme d’investissement 2022 lié aux collections 

– Convention Pluriannuelle 

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 44 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

04 - Rayonnement de la Région et développement international 

 
2022.01358 - Opération "Hauts-de-France en Avignon 2023" - Délibération de principe  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 44 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01411 - Promotion, Valorisation et exportation de la création régionale 2022 de 

structures culturelles (axe 4 - Haute Culture)  

 
Décision de l’Assemblée : pour l’opération 1 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 44 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 
Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01412 - Convention de coopération culturelle avec la Fédération Wallonie Bruxelles 

2022-2025  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2022.01413 - Aide aux expositions en 2022 (axe 4 - Evénements, Temps forts, Manifestations 

et leurs Résonances)  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 

 

- op 2 : Communauté d'Agglomération Amiens Métropole : Brigitte FOURÉ 

- op 4 : Commune de Saint-Quentin : Xavier BERTRAND 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01414 - Programmes d'activités 2022 des temps forts, manifestations et leurs 

résonances (axe 4 - Evénements, Temps forts, Manifestations et leurs Résonances)  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2022.01415 - Accompagnement des temps forts, manifestations 2022 et leurs résonances 

(axe 4 - Evénements, Temps forts, Manifestations et leurs Résonances) - Arts visuels, 

Spectacle vivant  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour l’opération suivante : 

 

- op 2 : Communauté d'Agglomération Amiens Métropole : Brigitte FOURÉ 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01416 - Accompagnement des temps forts, manifestations 2022 et leurs résonances 

(axe 4 - Evénements, Temps forts, Manifestations et leurs Résonances) - Cinéma-Audiovisuel, 

Livre et lecture et projet complémentaire (axe 1 - Résidence de création)  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 

 

- op 6 : 42ème édition du Festival International du Film d’Amiens 2022 : Brigitte FOURÉ 

- op 7 : Salon de la Bande Dessinée de Valenciennes 2022 : Aurore COLSON 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2022.01417 - Accompagnement des temps forts, manifestations 2022 et leurs résonances 

(axe 4 - Evénements, Temps forts, Manifestations et leurs Résonances) - Musiques  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01577 - Édition 2023 du Festival Séries Mania  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

22  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Xavier BERTRAND) 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 05 - Action culturelle 

 

2022.01418 - Calendrier de dépôt des dossiers PRAC et EXPE 2023  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01419 - Prolongation de la durée de réalisation d'opérations au titre de la culture - 

Régularisation  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour l’opération suivante : 

 

- op 4 : Communauté d'Agglomération Amiens Métropole : Brigitte FOURÉ 

 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

02 – Sports 

 

01 - Rayonnement du sport 

 

 

2022.01657 - Dispositif de soutien aux clubs de haut niveau (dont leurs centres de formation 

et parcours européens)  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01237 - Subventions au titre du niveau d'évolution des clubs de haut niveau des Hauts-

de-France pour les saisons 2021/2022 - 2022 et 2022/2023 et aide d'une équipe mixte de 

badminton pour sa participation au Championnat d'Europe des clubs pour la saison 2022/2023  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2022.01258 - Adhésion de la Région à l'association Les Amis de Paris Roubaix pour l'année 

2022  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01284 - Subventions au titre du niveau d'évolution des clubs professionnels et des clubs 

de haut niveau des Hauts-de-France, de l'accession à une compétition européenne et à leur 

centre de formation agréé "CFCP" pour la saison 2022-2023 et 2023  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2022.01285 - Subvention aux clubs professionnels et aux clubs de haut niveau des Hauts-de-

France pour leurs missions d'intérêt général (13 sociétés - 21 opérations)  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 

 

- op 7 et 8 : SASP Saint-Quentin Basket-Ball : Xavier BERTRAND 
 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01295 - Soutien aux manifestations sportives nationales et internationales (43 opérations 

- 38 bénéficiaires)  

 
Décision de l’Assemblée : pour l’opération 36 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X X   X   

 

Voix pour : 53 

Voix contre : 1 (Samia SADOUNE) 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 

 

- op 1 : Meeting national d’Amiens Métropole, édition 2022 / op 29 : 31ème National de pétanque de 

la ville d'Amiens : Brigitte FOURÉ 

- op 18 : 3ème Open international d'échecs de Saint-Quentin : Xavier BERTRAND  

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01328 - Aides aux Tournois Internationaux de Football jeunes (3 bénéficiaires et 4 

opérations)  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2022.01584 - Soutien au Challenge Régional Running (appellation officielle ; 5 bénéficiaires)  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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02 - Formation et emploi sportif 

 

2022.01238 - Aide à la formation des sportifs dans un pôle hors région - 23 bénéficiaires - 23 

opérations  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2022.01259 - Accompagnement des structures de haut niveau au titre des projets de 

performance fédéraux, pour la saison 2021/2022 (6 bénéficiaires, 6 opérations)  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01345 - Accompagnement des structures de soutien à l'emploi sportif "Profession Sport'" 

- 2 bénéficiaires  

 
Décision de l’Assemblée :  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
 

2022.01375 - Soutien aux sportifs de haut niveau : Team Hauts-de-France - 44 bénéficiaires  
 

Décision de l’Assemblée : sur l’amendement n° 3 du RNIA 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

 X    X    X    X   X     X    X  

 

Voix pour : 10 

Voix contre : 44 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Décision de l’Assemblée : sur la délibération 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01544 - dispositif de soutien aux sportifs de haut niveau : « Aide à la formation des 

sportifs dans un pôle hors région »  
 

Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   
 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 03 - Sport santé 
 

2022.01569 - I.R.B.M.S : Fonctionnement et Programme d'Activités 2022  
 

Décision de l’Assemblée : sur l’amendement n° 4 du RNIA 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

 X    X    X    X   X     X    X  
 

Voix pour : 10 

Voix contre : 44 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 
 

Décision de l’Assemblée : sur la délibération 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   
 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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 04 - Fonctionnement de structures sportives 
 

2022.01313 - Aides au programme d'activités des ligues et comités régionaux, dans le cadre 

des conventions pluriannuelles d'objectifs et aides aux projets pour l'année 2022 (30 

bénéficiaires ; 34 opérations)  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 05 - Programme et équipement des structures sportives régionales 
 

2022.01314 - Soutien à l'acquisition de minibus (9 places) neufs ou d'occasion - 10 

bénéficiaires  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01447 - Délibération complémentaire : participation statutaire concernant le Syndicat 

Mixte pour l'exploitation du Stade Couvert Régional à Liévin  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  1  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Samia SADOUNE) 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2022.01578 - délibération modificative : changement de date de fin prévisionnelle d'opération 

pour les enfants de Neptune de Tourcoing Lille Métropole - achat d'un minibus 9 places 

d'occasion - 1 bénéficiaire  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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06 - Equipements sportifs de proximité 
 

2022.01312 - Aide aux équipements sportifs de proximité : 38 bénéficiaires  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  10  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Paulette JUILIEN-PEUVION) 

NPPAV pour l’opération suivante : 

 

- op 35 : Commune de Calais : Natacha BOUCHART 

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

 07 - Centres de ressources, d'expertise et de performances sportives 

 

2022.01553 - Adoption du cadre régional relatif aux concessions de logement accordées à 

certains emplois exercés au Centre de Ressources, d’Expertise et de Performance Sportive 

(CREPS) de Wattignies  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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03 – Jeunesse 

 

 01 - 4T et Illettrisme 

 

2022.00046 - Actions de la tête de réseau, formation des bénévoles et jeunesse de la ligue de 

l'enseignement pour l’année 2022 et convention d'objectifs et de moyens.  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X     X X    X 

 

Voix pour : 47 

Voix contre : 1 (Samia SADOUNE) 

Abstention : 6 (PCPE + Heloïse DHALLUIN) 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01593 - Appel à projets "4TIL" : soutien aux projets associatifs en lien avec les priorités 

régionales (5 bénéficiaires)  

 
Décision de l’Assemblée : pour les opérations 1 et 2  

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 44 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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04 - Travail 

 

2022.01283 - Accueil de volontaires en service civique (51 bénéficiaires - 72 projets)  

 
Décision de l’Assemblée : pour l’opération 67 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X      X  X    X   

 

Voix pour : 44 

Voix contre : 0 

Abstention : 10 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour l’opération suivante : 

 

- op 72 : Les Animaliens : Natacha BOUCHART 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01460 - Attribution de subventions aux associations organisatrices de chantiers de 

jeunes bénévoles en Hauts-de-France 2022 (2 bénéficiaires - 4 opérations)  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

05 - Relations internationales 

 

 01 - Diplomatie économique – Partenariat 

 

2022.01474 - Renouvellement de l’accord de coopération entre la Région Hauts-de-France et 

la Région de Marrakech-Safi pour une durée de 5 ans (2022-2027)  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 44 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01599 - Projet Rugby & Business avec le Royaume-Uni (Kent et Pays de Galles)  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X     X X 

 

Voix pour : 49 

Voix contre : 2 (Zahia HAMDANE, Julien POIX) 

Abstention : 3 (Karima DELLI, Thomas HUTIN, Benjamin LUCAS) 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 02 - Energie pour l'Afrique 

 

2022.01472 - Appel à projets "Acteurs de l'énergie pour l'Afrique" : Session d'affectation 2022, 

subvention complémentaire au projet "Pour un centre des artisans et apprentis à Tanguiéta au 

Nord du Bénin" porté par l'association Artisanat Solidarité Nord Bénin Nord de  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 44 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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03 - Mobilité internationale 

 

2022.01466 - Mobilité des jeunes de la voie professionnelle en Europe : convention et 

perception de la recette ERASMUS+ MOBinov 2022-2023  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV sur la convention de subvention multi-bénéficiaires pour un projet de mobilité de l’enseignement 

et de la formation professionels : Laurent RIGAUD 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01470 - Programme Génération + mobilité - Soutien aux projets de mobilité 2022-2023 

(26 projets - 418 bénéficiaires)  

 
Décision de l’Assemblée : pour les opérations 3, 20 et 26 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

 

Voix pour : 44 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 

 

- op 12, 13 et 15 : CMAR Hauts-de-France : Laurent RIGAUD 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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06 – Tourisme 

 

 01 - Destination touristique  

 

2022.01364 - Délibération modificative pour prolongation de délai pour 4 dossiers tourisme : 

Métropole Européenne de Lille (MEL), SAS du Terroir et des Bulles, PETR Soissons Valois et 

Creil Sud Oise tourisme  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2022.01463 - Contrat de rayonnement touristique Avesnois Thiérache : Création d'un 

hébergement touristique insolite à destination des cyclotouristes au camping de le Quesnoy  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01520 - Soutien à 1 opération au titre du Contrat de rayonnement touristique du Pays 

Compiégnois  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

2022.01535 - Contrat de rayonnement touristique Métropole Européenne de Lille, soutien à 

une action : organisation du "Lille Street Food festival 2022"  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01539 - Contrat de rayonnement touristique "Autour du Louvre-Lens" (ALL) et soutien à 

3 opérations : - Projet "Choulette Experience" à Hordain, - Construction du Tiers-lieu - 

Restaurant Le Carô à Wallers, - Académie de l'Hospitalité à Lens  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour l’opération suivante : 

 

- op 3 : Communauté d'Agglomération Lens-Liévin : Samia SADOUNE 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

2022.01572 - Financement d'une action du contrat de rayonnement touristique les Portes de 

la Champagne : l’organisation et la mise en œuvre de l’édition 2022 du festival « Champagne 

et Vous ! » par Les Ambassadeurs du terroir et du tourisme en vallée de Marne  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

  



PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 4 OCTOBRE 2022 
 

259 

 

2022.01573 - Contrat de Rayonnement Touristique Grand Laonnois  – Action Aménagements 

pour l’amélioration des conditions d’accueil des visiteurs au Mémorial aux communes martyres 

de l’Aisne à Tavaux-et-Pontséricourt  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

2022.01574 - Financement d'une action du Contrat de Rayonnement touristique du Pôle 

Métropolitain du Grand Amiénois  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01676 - Contrat de Rayonnement Touristique Baie de Somme Picardie Maritime – 3 

Actions : Carnet de sorties 2022 ; Équipement du Bistrot de Pays de Mons-Boubert ; Espace 

aquatique au camping La Haute Borne de Longpré-les-Corps-Saints  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  10  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 53 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 1 (Pascal DEMARTHE) 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2022.01682 - Contrat de rayonnement Touristique « 7 Vallées-Ternois » : Soutien à 

l’investissement pour le lancement du projet Cap Nord Découverte pour la création d’une 

nouvelle offre de découverte du territoire du Pays d’Artois à la Côte porté par la SARL Cap 

Nord Découverte  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01683 - Soutien à une action au titre du Contrat de Rayonnement Touristique du 

Montreuillois : création de trois gîtes équestres et d’un espace bien-être cheval/cavalier portés 

par le Haras de Galant à Colline Beaumont  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 
 02 - Priorités régionales d'intervention touristique 

 

2022.01684 - Priorités régionales d'intervention touristique - soutien à 1 opération : 

Développement d’un parc matériel vélo électrique pour amélioration de l’offre (62)  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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03 – Marketing 

 

2022.01130 - Soutien au fonctionnement 2022 de l'Association des espaces fortifiés des 

Hauts-de-France  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

2022.01652 - Soutien au programme d'actions 2022 de l'Association Jardins des Hauts-de-

France  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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04 - Attractivité 

 

2022.01762 - Soutien à l'organisation du congrès national d'ADN Tourisme à Dunkerque du 

27 au 29 septembre 2022  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

07 - Devoir de mémoire  

 

2022.01322 - Soutien à la programmation "Les Rencontres 14-18 en Flandre Française" de 

l'association "L'Alloeu Terre de Batailles 1914-1918"  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01335 - Soutien à la création d'un espace introductif au Musée de Vassogne (02) par 

l'Association du Musée de Vassogne  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2022.01350 - Délibération modificative pour 4 dossiers au titre de la politique "Devoir de 

mémoire" : prolongation de délai pour l'Association "Maison des Anciens Combattants de la 

2ème DB - Section de la Somme (80), l'Association "Godewaersvelde Histoire et Patrimoine" 

(59), la Commune de Priez (02) et la Commune de Desvres (62) 

  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01519 - Soutien à la rénovation de monuments commémoratifs et à la sauvegarde de 

sépultures de guerre - 3 bénéficiaires  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

 

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour l’opération suivante : 

 

- op 1 : restauration du Monument en mémoire des Marins morts - Avenue Poincaré à Calais : 

Natacha BOUCHART 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

2022.01552 - 80e anniversaire de la rafle du 11 septembre 1942 - soutien à la programmation 

de l'association "Lille-Fives 1942, Mémoire du sauvetage du 11 septembre 1942"  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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Commission 8 

«Affaires familiales et sociales (famille, santé, action sociale, citoyenneté, vie 
associative)» 

 

02 – Santé 

 

01 – Santé 

 

2022.01456 - Délibération modificative concernant un bénéficiaire de l'appel à projets 

"Prévention Santé Innovation" 2021 : Association Siel Bleu  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 02 - Santé et offre de proximité 

 

2022.01504 - Acquisition d'équipements médicaux par les Sociétés Interprofessionnelles de 

Soins Ambulatoires de la MSP de Saint-Just-en-Chaussée, de la MSP de Crèvecœur-le-

Grand, et la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé du Haut Escaut  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01505 - Réhabilitation de l'ancienne manufacture des Glaces de Saint-Gobain en vue de 

la création d'une Maison de Santé Pluriprofessionnelle  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 03 - Santé prévention 

 

2022.01390 - Vers une région Hauts-de-France sans nouvelle contamination par le VIH/SIDA 

: Nouvelles conventions à destination des Services Universitaires de Médecine Préventive et 

de Promotion de la Santé relatives aux dotations des autotests VIH en faveur des étudiants  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01433 - Convention Pluriannuelle d'Objectifs 2022-2024 - Association d’Enquête et de 

Médiation - Affectation 2022  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

2022.01471 - Participation au projet "Prévenir les risques d'obésité chez l'enfant par 

l'entraînement des capacités de régulation émotionnelle : Étude pilote en région Hauts-de-

France" par l'Association Prev’santé Métropole Européenne Lilloise  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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05 - Formations sanitaires et sociales 
 

2022.01561 - Subventions maximales 2022 pour les instituts publics et privés de formations 

paramédicales et de sages-femmes Hauts-de-France  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 

 

- op 12 : Centre Hospitalier de Roubaix : Guillaume DELBAR 

- op 14 : Centre Hospitalier Sambre Avesnois : Arnaud DECAGNY 

     - op 22 : Chambre de Métiers et de l'Artisanat de la Région Hauts-de-France : Laurent RIGAUD 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

2022.01562 - Subventions maximales 2022 pour les instituts de formations sociales Hauts-de-

France  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01563 - Convention entre l'Etat et la Région relative au versement de la revalorisation 

salariale liée au Ségur de la santé  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

2022.01948 - Attribution d’une aide financière exceptionnelle pour les étudiants et élèves 

boursiers en formations sanitaires et sociales 

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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03 - Action sociale 

 

 03 - Illettrisme 

 

2022.01469 - Encourager les projets visant à animer les territoires et à lutter contre l’illettrisme 

: 3 bénéficiaires  

 
Décision de l’Assemblée : pour l’opération 1 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

  

Voix pour : 44 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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06 - Violences faites aux Femmes 

 

2022.01376 - Encourager les projets visant à animer les territoires et à lutter contre les 

violences faites aux femmes : 4 bénéficiaires  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

2022.01473 - Soutien 2022 à la Fédération Régionale des Centres d'Information des Droits 

des Femmes et des Familles (FRCIDFF) Hauts-de-France et convention d'objectifs et de 

moyens  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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05 - Vie associative 

 

 01 - Accompagner la structuration du monde associatif 

 

2022.00054 - Prorogation d’une année de la convention pluriannuelle d’objectifs n° 18002393 

conclue entre la Région Hauts-de-France et l'union des centres sociaux et socioculturels des 

Hauts-de-France et affectation de la subvention dans le cadre des actions de la tête de réseau 

et de la formation des bénévoles pour l’année 2022  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X X   X   

  

Voix pour : 53 

Voix contre : 1 (Samia SADOUNE) 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 02 - Agir pour l'emploi 

 

2022.01554 - Création d'Emplois Associatifs Pérennes - délibération modificative (2 

bénéficiaires)  

 
Décision de l’Assemblée : 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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03 - Soutenir les projets des associations et animer les territoires  

 

2022.01145 - Hauts-de-France en Fête (100 bénéficiaires - 103 projets)  

 
Décision de l’Assemblée : pour les opérations 7 et 18 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X     X  

  

Voix pour : 49 

Voix contre : 5 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV pour les opérations suivantes : 

 

- op 5 : Fête aérienne internationale de Saint-Quentin / op 57 : Festival Jazz Aux Champs Élysées de 

Saint-Quentin : Xavier BERTRAND  

- op 16 : Festival de la Boulette de Roubaix : Guillaume DELBAR 

- op 51 : La Sambre en fête-s : Arnaud DECAGNY 

- op 63 : Festivités 10ème anniversaire de l'inscription du bassin minier au patrimoine de l'UNESCO : 

Salvatore CASTIGLIONE 

- op 64 : Béthune Rétro 2022 : Amel GACQUERRE 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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2022.01381 - Encourager les projets visant à animer les territoires et à valoriser l'engagement 

: 3 bénéficiaires  

 
Décision de l’Assemblée : pour l’opération 2 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X     X   X    X   

  

Voix pour : 44 

Voix contre : 10 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

 

Décision de l’Assemblée : pour le reste du dossier 

M2RI 
 

UDI 
 

MRA 
 

NI 
 

RNIA  
 

GRE 
  

PCPE  
       

23  11  2  1  10  2  5 

P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A  P C A 

X    X    X    X    X    X    X   

  

Voix pour : 54 

Voix contre : 0 

Abstention : 0 

NPPAV : 0 

 

……………………………………………………………………………………………………………………… 
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COMPOSITION DES GROUPES POLITIQUES 

 

 

 

 

Majorité Régionale, Républicains et Indépendants (M2RI) : 23 élus présents ou représentés.  
 

Florence BARISEAU, Jean-Pierre BATAILLE, Xavier BERTRAND, Natacha BOUCHART, Maxime 

CABAYE, Aurore COLSON, Christophe COULON, Franck DHERSIN, Daniel FASQUELLE, Sabine 

FINEZ, Anne-Sophie FONTAINE-BARBIER, Guy HARLÉ D’OPHOVE, Yvan HUTCHINSON, Nelly 

JANIER-DUBRY, Marie-Sophie LESNE, Faustine MALIAR, Manoëlle MARTIN, Anne PINON, Patricia 

POUPART, Jean-François RAPIN, Laurent RIGAUD, Jean-Michel TACCOEN, Véronique TEINTENIER. 

 

 

UDI : 11 élus présents ou représentés. 
  

Guislain CAMBIER, Salvatore CASTIGLIONE (arrivée en séance avant le vote de la délibération 

n°2022.01583), Arnaud DECAGNY, Eric DELHAYE (arrivée en séance avant le vote de la délibération 

n°2022.01583), Pascal DEMARTHE, Maryse FAGOT, Brigitte FOURÉ, Amel GACQUERRE, Madame 

Paulette JUILIEN-PEUVION, Daniel LECA, Anne-Sophie TASZAREK. 

 

 

MoDem, Radicaux et Apparentés (MRA) : 2 élus présents.  
 

François DECOSTER (arrivée en séance avant le vote de la délibération n°2022.01583), Samira HERIZI. 

 

 

Non-Inscrit (NI) : 1 élu présent.  
 

Guillaume DELBAR. 

 

 

Rassemblement National, Indépendants et Apparentés (RNIA) : 10 élus présents ou représentés. 
 

Sébastien CHENU, Sandra DELANNOY, Mélanie DISDIER, Christine ENGRAND, Philippe EYMERY, 

Sarah FLAMANT, Michel GUINIOT, Claire MARAIS-BEUIL, Christopher SZCZUREK, Jean-Philippe 

TANGUY. 

 

 

Pour le Climat, Pour l'Emploi (PCPE) : 5 élus présents ou représentés.  
 

Karima DELLI, Zahia HAMDANE, Thomas HUTIN, Benjamin LUCAS, Julien POIX. 

 

 

Gauche Républicaine et Ecologique (GRE) : 4 élus présents ou représentés. 
  

Héloïse DHALLUIN, Alexandre OUIZILLE, Samia SADOUNE, Benjamin SAINT-HUILE (départ de la 

séance après le vote de la délibération n°2022.01592). 

 

 

………………………………………………………………………………………………………………………. 
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Liste d’émargement 
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